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SVP will einlenken
Ständerat hält an Ja zu UBS-Staatsvertrag fest

B e r n. – (sda) Im Seilziehen
um den UBS-Staatsvertrag stellt
die SVP ein Einlenken in Aus-
sicht. Die SVP-Vertreter im
Ständerat haben signalisiert,
dass die Partei von ihrem Nein
abweichen könnte. Die Kleine
Kammer hielt an ihrer Zustim-
mung zum Vertrag fest. In der
zweiten Runde hat der Ständerat
den Staatsvertrag mit 31 zu 9
Stimmen bei zwei Enthaltungen
gutgeheissen. Nächste Woche
wird sich erneut der Nationalrat
äussern, der die Vorlage am
Dienstag abgelehnt hatte. Im
Ständerat kündigten die SVP-
Vertreter an, dass die Partei
Hand bieten wolle für eine Bo-
ni-Steuer. Allerdings sollen die-
se nicht die Unternehmen berap-
pen, sondern die Bezüger. Jus-
tizministerin Eveline Widmer-
Schlumpf zeigte sich wenig be-
geistert vom neuen SVP-Vor-
schlag. An den exzessiven Boni
seien die Unternehmen schuld,
gab sie zu bedenken. Es handle
sich um eine verdeckte Gewinn-
ausschüttung. Und es gehe nicht
an, dass die Unternehmen diese
als Aufwand von den Steuern
abziehen könnten.  Seite 29

KOMMENTAR

Der Ständerat
als Korrektiv 

Nur mit zeitlicher Distanz
wird man wohl abschliessend
beurteilen können, wie nah
die UBS am Abgrund stand.
Die giftigen Anlagepapiere
schienen die einst stolze Bank
rettungslos in den Morast zu
ziehen und mit ihr wegen den
bekannt grossen Hebelwir-
kungen einen nicht geringen
Teil der schweizerischen
Volkswirtschaft. Verschärft
wurde das Ganze noch durch
den Steuerstreit mit den USA
und die drohenden Sanktionen
durch die Supermacht, welche
schliesslich mit dem UBS-
Staatsvertrag umschifft wer-
den konnten. Nur dank dem
schnellen Eingreifen von Na-
tionalbank und Bundesrat ist
weit Schlimmeres verhindert
worden. Auch darum hat die
hiesige Wirtschaft die Finanz-
krise vergleichsweise glimpf-
lich durchstanden. 
Bei enormem Zeitdruck und
einem schwer durchschauba-
ren Risiko ist dem Bundesrat
nicht alles nach Wunsch ge-
lungen. Das ist entschuldbar,
weil nicht die Regierung, son-
dern das Missmanagement
der damaligen UBS-Granden
die Schuld am Desaster trägt.
Die Geschäftsprüfungskom-
mission hat Bundesrat Merz,
aber auch das Kollegium für
die Fehler hart kritisiert. Das
war richtig und die Mängel
müssen nun korrigiert wer-
den. 
Wenig schmeichelhaft ist da-
für die Arbeit des Nationalra-
tes, namentlich der Vertreter
von SVP und SP. Was sie in
der Angelegenheit UBS-
Staatsvertrag abgeliefert ha-
ben, bewegt sich nahe an einer
Politposse. Das unwürdige
Gezerre mit Blick auf die an-
stehenden Wahlen beschädigt
die politischen Institutionen
und untergräbt das Vertrauen
in die Politik. In eine ähnliche
Richtung läuft die geforderte
parlamentarische Untersu-
chungskommission PUK. Die
Hoffnung auf politische Ver-
nunft ruht wieder einmal beim
Ständerat. Wie beim UBS-
Staatsvertrag wird die Kleine
Kammer als Korrektiv auftre-
ten müssen. Stefan Eggel
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Fusions-Workshops
«Das Interesse ist gross»,

so Christoph Zimmer-
mann, Gemeindepräsi-
dent von Vispertermi-
nen. Nicht nur im Hei-

dadorf waren die
Workshops zur ge-

planten Gross-
fusion Visp
sehr gut be-
sucht. 

Seite 13

Spital Wallis geht in Offensive 
Gesundheitsnetz Wallis: Vorwürfe zurückgewiesen – rechtliche Schritte vorbehalten

S i t t e n. – (wb) Das Spital
Wallis hat gestern Mittwoch an-
lässlich einer Medienkonferenz
auf die Anschuldigungen von
Serge Sierro, Jean-Claude Pont
und dem ehemaligen Kaderarzt
Daniel Savioz mit Vehemenz
reagiert. 
Das Spital Wallis müsse den
Vergleich mit den grossen
Schweizer Spitälern nicht
scheuen, erklärten die Spital-
vertreter. Dass es aufgrund der
Restrukturierung zu Problemen
kommen könne, sei zwar lo-
gisch. Diese hätten aber nichts
mit den von den Kritikern ge-
machten Vorwürfen zu tun. Die
gestern präsentierten Statistiken
stellen dem Gesundheitsnetz
Wallis (GNW) ein gutes Zeug-
nis aus. 
Gegen Daniel Savioz, der die
Polemik ins Rollen gebracht
hatte, wurde wegen Verletzung
des Datenschutzes und des Be-
rufsgeheimnisses Anzeige er-
stattet. Das GNW behält sich
auch rechtliche Schritte gegen
Sierro und Pont vor. Mehr zur
Spitaldebatte auf Seite 3

Die Kleine Kammer hält an ihrer Zustimmung zum UBS-Vertrag
fest. Foto Keystone

Im Spital Sitten hat das Gesundheitsnetz Wallis gestern mit Vehemenz auf die in den Medien kursierende Kritik reagiert. Foto wb

WALLIS

Eine Frage des Images
Die bisherige Informa-
tionsbroschüre von
Wallis Tourismus hat
sich zu einem Image-
prospekt gewandelt.
«Damit kommt man
beim Gast besser an»,
meint Tourismusdi-
rektor Urs Zen-
häusern. Nicht
alle wollen
das.   Seite 13

SPORT

Der WM-Walliser
Zwar reisen drei Walli-
ser mit der Nati an
die WM, aber letzt-
lich werden zwei von
Bedeutung sein. Allen
voran Abwehrchef Stép-
hane Grichting (Bild).
Und was ist mit Alex
Frei, der ges-
tern ins Spital
musste?
Seiten 19/22/23

B r i g - G l i s. – (wb) Ende
Juni sind die Stimmbürgerin-
nen und Stimmbürger von
Brig-Glis aufgerufen, über
den Zusatzkredit für die
Sport- und Freizeitarena Ge-
schina zu befinden. 5,4 Mil-
lionen Franken sollen zusätz-
lich zu den bisherigen 16
Millionen bewilligt werden.
Die Arena als solche ist
grundsätzlich unbestritten.

Über die Notwendigkeit des
Zusatzkredites hingegen
scheiden sich die Geister. Der
Stadtrat von Brig-Glis ist ge-
spalten in Gegner und Befür-
worter. Eventhalle oder Eis-
halle? Sinnvolle Mehrinvesti-
tion oder unnötige Kosten-
überschreitung? Die Mitglie-
der des Stadtrates von Brig-
Glis nehmen dazu Stellung.

Seite 5

Sportarena: quo vadis?
Die Meinungen zum Zusatzkredit sind geteilt

Eishalle oder multifunktionale Eventhalle? Noch tut sich wenig
auf der Baustelle Geschina. Foto wb
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Spital Wallis weist Vorwürfe zurück
Und behält sich rechtliche Schritte gegen Serge Sierro und Jean-Claude Pont vor

S i t t e n. – Das Spital Wal-
lis hat gestern auf die An-
schuldigungen verschiede-
ner Kritiker reagiert. Mit
Vehemenz. 

Gegen den ehemaligen Kader-
arzt Daniel Savioz, der die Po-
lemik ins Rollen gebracht hatte,
wurde wegen Verletzung des
Datenschutzes und Berufsge-
heimnisses Anzeige erstattet.
Der ehemalige Kaderarzt Sa-
vioz hatte Anfang Jahr die me-
dizinischen Leistungen des Spi-
tals kritisiert und dabei auch
von Ex-FDP-Staatsrat Serge
Sierro und dem emeritierten
Geschichtsprofessor Jean-Clau-
de Pont Unterstützung erhalten.
Daher behalte man sich auch
rechtliche Schritte gegen Sierro
und Pont vor, sagte Dietmar
Michlig, Generaldirektor des
Spitals Wallis, gegenüber dem
«Walliser Boten» (siehe Inter-
view). 

«Sind nicht unfehlbar»
Das Spital Wallis müsse den
Vergleich mit den grossen
Schweizer Spitälern nicht
scheuen, auch wenn man eine
umfangreiche Restrukturierung
eingeleitet habe, erklärten die
Spitalvertreter gestern vor den
Medien. Die Restrukturierung
des Spitals Wallis betreffe 450
Ärzte, 1600 Pflegepersonen
37500 Patientinnen und Patien-
ten sowie 317000 ambulante
Behandlungen jährlich, sagte
Verwaltungsratspräsident Ray-
mond Pernet. Diese Spitalre-
form erfolgte nicht ohne Konse-
quenzen. Mehrere Ärzte haben
das Spital Wallis verlassen.
«Um auseinandergerissene
Equipen in neuen Teams wieder
zu vereinen, braucht es Zeit»,
betonte Pernet. Dass es dabei zu
Problemen komme, sei logisch.
Diese hätten aber nichts mit den
von den Kritikern gemachten
Vorwürfen zu tun. «In sechs
Jahren haben wir das umge-
setzt, wofür andere Kantone 20
Jahre gebraucht haben», berich-
tete Pernet. Man werde auch die
Weiterentwicklung des GNW
mit kritischem Geist bewerk-
stelligen. «Zu keinem Zeitpunkt
denken wir aber, dass wir un-
fehlbar sind», so Pernet. Aber

dass man das Gesundheitsnetz
Wallis in Bereichen angreife, in
welchen man erwiesenermassen
mit den besten Spitälern mithal-
ten könne, sei völlig haltlos.
«Wir benötigen unsere ganze
Kraft, um auf die künftigen
Herausforderungen reagieren
zu können, damit wir im Wallis
eine Qualitätsmedizin beibehal-
ten können.»

«Näher» an Genf 
Wie gestern weiter kommuni-
ziert wurde, will man den Kon-
zentrationsprozess innerhalb
des Spitals Wallis weiter voran-
treiben – vor allem im Mittel-
wallis. «Jene, die denken, die
Walliser Spitäler sollten sich
mit der Basismedizin begnügen
und die spezialisierte Medizin
an die benachbarten Univer-
sitätsspitäler auslagern, verken-
nen die Walliser Realität», argu-
mentierten die Spitalverant-

wortlichen. Wenn man sich auf
die letzten Statistiken und Qua-
litätskriterien berufe, könne
man sich heute ohne Komplexe
mit den grossen Universitäts-
spitälern vergleichen. «Sogar
mit verschiedensten Vorteilen»,
so Verwaltungsratspräsident
Pernet. Ein wichtiger Unter-
schied zu den Universitäts-
spitälern bestehe im Bereich der
Spitzenmedizin (z.B. Trans-
plantationen, grossflächige Ver-
brennungen, Protonentherapie).
Zwischen dem Gesundheitsnetz
Wallis (GNW) und den Univer-
sitätsspitälern bestehen daher
zahlreiche Konventionen, in
welchen die Zusammenarbeit in
diesen Bereichen geregelt ist,
etwa in der Kardiologie, der
Herzchirurgie oder der Thorax-
Chirurgie. «Hier gilt es anzu-
merken, dass entgegen einiger
Ideen, welche das Spital Wallis
unter die Ägide von Lausanne

stellen, das Spital Wallis die
meisten Konventionen mit dem
Universitätsspital Genf unter-
hält», versicherte Pernet. 

Keine Angst vor Audit 
Der Grosse Rat sich in der letz-
ten Session für eine unabhängi-
ge Qualitätsprüfung ausgespro-
chen. «Wir haben dieses Audit
gegenüber den Behörden be-
reits im April gewünscht», er-
läuterte Generaldirektor Mich-
lig. Man habe keine Angst vor
vor der Untersuchung. «Im Ge-
genteil. Wir werden uns koope-
rativ zeigen und erwarten wert-
volle Resultate.» 
Das Spital Wallis hat gestern
zwar spät, aber mit Vehemenz
gegen die Kritik reagiert. Wieso
so spät? «Wir wollten nicht
konkret reagieren, als der Me-
diensturm im Gange war, wel-
cher sich gegen uns gewandt
hat. Wir haben uns die Zeit zur

Reflexion genommen – auch,
um unsere Argumente zu über-
legen, um so objektiv wie mög-
lich die Debatte auf ein anderes
Niveau zu bringen. Denn alles,
was dahintersteckt, ist die Qua-
lität des Gesundheitswesens im
Wallis», sagte Pernet. An der
gestrigen Medienorientierung
waren elf Personen des Gesund-
heitsnetzes Wallis anwesend.
Doch es gab zwei prominente
Abwesende: Gesundheitsmini-
ster Maurice Tornay und Kan-
tonsarzt Georges Dupuis. bra 

Das Spital Wallis hat gestern die massive Kritik von Serge Sierro und Jean-Claude Pont zurückgewiesen. Trotzdem will man für Durchblick
sorgen. Das Audit sei erwünscht und werde erwartet, so die Verantwortlichen. Fotos wb
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Zweifelhaft
Was soll man davon halten,
wenn Experten sich uneins
sind? Eine schwierige Fra-
ge. Sicher ist nur: Als Laie
steht man im oftmals luft-
leeren Raum. 
Gestern präsentierte das
Spital Wallis Zahlen, die
der Institution gute Noten
attestieren. Demgegenüber
stehen etwa Aussagen von
Philippe Morel, Chef der
Viszeralchirurgie am Gen-
fer Universitätsspital. Nach
genauerer Überprüfung
der Dossiers habe er «sehr
grosse Zweifel» betreffend
der Qualität in gewissen
Bereichen des GNW, sagte
Morel. 
Wo kontrovers diskutiert
wird, ist es einerseits wahr-
scheinlich, dass es wunde
Punkte gibt. Zum Zweiten
ist es aber genauso nahe-
liegend, dass persönliche
Interessen hinter den Zah-
len und Statistiken stecken
– vor allem wenn man be-
denkt, dass sich mit der
freien Spitalwahl ab 2012
der Wettbewerb unter den
Spitälern markant ver-
schärfen wird. Die vom
Grossen Rat beschlossene
Qualitätsprüfung muss da-
her so rasch als möglich
durchgeführt werden. Zum
Wohl der Patienten. Und
des Spitals Wallis.

Armin Bregy

Verwaltungsratspräsident Ray-
mond Pernet: «Zu keinem Zeit-
punkt denken wir, dass wir un-
fehlbar sind.»

W a l l i s. – In den letzten
Wochen und Monaten
wurde das Gesundheits-
netz Wallis (GNW) von
Serge Sierro und Jean-
Claude Pont hart kriti-
siert. Gestern konterte
Dietmar Michlig, Direktor
des GNW.

WB: Verschiedene Vorwürfe
wurden im Laufe der Kon-
troverse um das GNW pu-
blik. Zum Beispiel wurde die
Mortalitätsrate als zu hoch
bezeichnet.
Dietmar Michlig: «Die Morta-
litätsrate, also die Anzahl der
Todesfälle im Vergleich zu der
Gesamtzahl an Hospitalisatio-
nen, betrug im Spitalzentrum
Mittelwallis im Jahre 2006
2,05% und im Jahr 2007
1,89%. Diese Rate ist sehr tief
und vergleichbar mit der Mehr-
heit der anderen Spitäler in der
Schweiz. Die Vergleiche des
Bundesamtes für Gesundheit
zeigen, dass sich das Spitalzent-
rum Mittelwallis diesbezüglich
im Mittelfeld befindet.»

Auch der Notfalldienst der
Kardiologie im Spitalzen-
trum Mittelwallis wurde kri-
tisiert?
«Der Anteil der Todesfälle in-

folge eines Herzinfarktes in
den Spitälern des Spitalzen-
trums Mittelwallis lag im Jahr
2006 bei 3,6% – was deutlich
unter dem Durchschnitt der
ganzen Schweizer Spitäler
liegt (6%). Das BAG weist für
das Universitätsspital Genf
(HUG) einen Wert von 7,2%
aus, für das Universitätsspital
Lausanne einen von 4% sowie
für das Inselspital Bern 3,5%.»

In den letzten Jahren haben
40 Ärzte in leitenden Funk-
tionen das GNW verlassen.
Das zeigt doch, dass es Prob-
leme innerhalb des GNW
gibt.
«Die letzten Jahre zeigten eine
höhere Fluktuation bei den Ka-
derärzten. Zum einen sind die-
se Abgänge natürlicher Art, al-
so Pensionierungen, Abgänge
aus gesundheitlichen Gründen
oder Beförderungen. Andere
Abgänge begründen sich durch
die Neuverteilung der Diszipli-
nen, die Neubildung von medi-
zinischen Teams, die Arbeit an
mehreren Standorten sowie die
Einführung des Tarmed-Sys-
tems. Im Jahre 2009 arbeiteten
191 Kaderärzte im GNW. Da-
von haben uns zehn verlassen.»

Die Mitarbeitenden des GNW

dürfen keine Kritik äussern,
ansonsten sie mit Konsequen-
zen rechnen müssen. 
«Das stimmt so nicht. Bis heu-
te musste noch kein Mitarbei-

tender Sanktionen erleiden,
weil er sich gegenüber seinen
Vorgesetzten, seiner Direktion
oder gegenüber den Gewerk-
schaften geäussert hat.»

Was sagen Sie zur Kritik an
den Führungsstrukturen in-
nerhalb des GNW? Diese
wurden als autoritär bezeich-
net.
«Eine Unternehmensstruktur
mit mehreren Führungsstufen
bedeutet nicht, dass sie auto-
ritär ist. Im Gegenteil. Die me-
dizinischen Entscheidungen
werden immer gemeinsam mit
den Departementschefs und
den Abteilungschefs gefällt.
Wie sonst könnte man
Führungsfunktionen an die me-
dizinischen Kader übertragen,
wenn sie in ihrem Verantwor-
tungsbereich nicht mitentschei-
den könnten, in welche Rich-
tung sich ihr Departement bzw.
ihre Abteilung entwickelt?» 

„
Die letzten Jahre

zeigten eine höhere
Fluktuation 

“
Sie weisen also die Kritik von
Serge Sierro und Jean-Clau-
de Pont vollumfänglich
zurück. Steckt in den ver-
schiedensten Berichten und
Publikationen, in denen das

GNW kritisiert wurde, wirk-
lich kein Körnchen Wahr-
heit?
«Natürlich gibt es verschiede-
ne Punkte, die verbesserungs-
würdig sind. So müssen wir
unsere Infrastrukturen laufend
anpassen und erneuern. Wir
sind uns auch bewusst, dass
die vielen Standorte uns eine
gewisse Anzahl an Problemen
schaffen. Die Spitalplanung
und die Strategie des GNW se-
hen vor, diese Nachteile durch
die Verteilung der Disziplinen
auf mehrere Standorte Schritt
für Schritt zu beseitigen, in-
dem die Konzentration und die
Zentralisierung verstärkt wer-
den. Dabei müssen wir auch
dafür sorgen, dass die Sprach-
kompetenzen in den einzelnen
Abteilungen gewährleistet
sind.» 

Müssen Serge Sierro, Jean-
Claude Pont und Dr. Daniel
Savioz aufgrund der offenen
Kritik am GNW mit rechtli-
chen Konsequenzen rech-
nen? 
«Gegen Daniel Savioz haben
wir eine Strafanzeige hinter-
legt. In Bezug auf Serge Sierro
und Jean-Claude Pont behalten
wir uns rechtliche Schritte
vor.» bra

«Wir haben eine tiefe Sterberate»
Dietmar Michlig, Generaldirektor des Spitals Wallis, kontert Angriffe und Anschuldigungen

Dietmar Michlig, Generaldirektor des Spitals Wallis: «Bis heute
musste noch kein Mitarbeitender Sanktionen erleiden, weil er sich
gegenüber seinen Vorgesetzten, seiner Direktion oder gegenüber
den Gewerkschaften geäussert hat.» Foto wb
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Föhnlage
Wetterlage
Ein grosses Tief hat sein Zentrum
vor der Atlantikküste Frankreichs. Die
alte Luftmassengrenze über Zentral-
frankreich bleibt stationär. Auf ihrer
Vorderseite dauert der stürmische
Südwind an.
Region heute
Schleierwolken dämpfen am Vormit-
tag die Sonneneinstrahlung. Am
Nachmittag überquert Saharastaub
die Alpen und sorgt für eine fahle
Sonne. In den Bergen erreicht der
Südwind maximale Stärke. Auf der
Simplonsüdseite fällt häufig Regen.
Der Niederschlag kann zum Teil bis
in die Südtäler und ins Obergoms
übergreifen. Im Rhonetal und nörd-
lich davon ist es meist trocken.
Aussichten
Der Freitag beginnt mit ausgedehnter
Bewölkung und eingelagerten Schau-
ern.Während des Vormittags sind Auf-
hellungen wahrscheinlich. In der Höhe
dauert der mässige Südwestwind an.
Am Nachmittag wechseln sonnige In-
tervalle und Schauer ab. Wahrschein-
lich nimmt die Schaueraktivität in der
Nacht auf Samstag zu. Der Samstag-
vormittag bringt zeitweise Regen. Der
Nachmittag ist trocken. RIC

Aufgang
05:36

Untergang
21:24

Aufgang: Untergang:

4. Jul.

03:38 19:40

12. Jun. 19. Jun. 26. Jun.

Luftschadstoffe
in µg/m3 Grenzwert Turtmann Eggerberg Brigerbad

Ozon (Tagesmittel) 120 105 93 99

Genf stark bewölkt 24°
Jungfraujoch Nebel -1°
Locarno stark bewölkt 23°
Sion bewölkt 30°
Zürich bewölkt 27°
Hongkong bewölkt 26°
Kairo schön 31°
Las Palmas bewölkt 25°
Los Angeles bedeckt 16°
Nairobi stark bewölkt 23°
Neu Delhi leicht bewölkt 36°
New York bewölkt 16°
Rio leicht bewölkt 20°
Singapur stark bewölkt 28°
Sydney schön 12°
Tokio stark bewölkt 20°

Gestern um 14 Uhr Profil
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Sonne und Mond

Der Grenzwert darf gemäss Luftreinhalteverordnung nur einmal pro Jahr überschritten werden.

NOTIERT

Nidwalden will mit Aviatik
abheben

S t a n s. – (sda) Der Kanton
Nidwalden kauft für die zivile
Fliegerei einen Teil des Mili-
tärflugplatzes Buochs. Der
Landrat hat den Erwerb von
230000 Quadratmeter für 2,4
Millionen Franken mit 56 zu
1 Stimmen genehmigt. Mit 49
zu 7 Stimmen sagte das Parla-
ment auch Ja zu 3,9 Millionen
für Sanierungsmassnahmen,
zu denen auch ein neuer To-
wer gehört. 

Urteil – 
geschlossene Anstalt

K r e u z l i n g e n. – (sda) Ei-
ne 25-jährige Frau, die im
Februar 2005 in einem Thur-
gauer Heim eine Mitbewoh-
nerin erstochen hat, ist eine
Gefahr für die Allgemeinheit.
Die geistig Behinderte muss
nach der Entlassung aus dem
Gefängnis in eine geschlosse-
ne Anstalt. Dies hat das Be-
zirksgericht Kreuzlingen am
Mittwoch beschlossen. Die
junge Frau sitzt seit fünf Jah-
ren im Sicherheitstrakt der
Strafanstalt Hindelbank. Ge-
mäss dem Gerichtsurteil muss
sie während längstens fünf
Jahren in eine geschlossene
Anstalt.

Weltbank sieht 
Weltwirtschaft in Gefahr

W a s h i n g t o n. – (sda/dpa)
Die Weltbank sieht bei einer
anhaltenden Schuldenkrise in
Europa die gesamte Weltwirt-
schaft in Gefahr. Die Wirt-
schaftsleistung der Industrie-
nationen könnte 2011 um 0,6
Prozent schrumpfen, wenn
Staaten wie Griechenland,
Portugal oder Spanien keine
Kredite mehr erhielten. Das
wäre die zweite Rezession in-
nerhalb von zwei Jahren,
warnte das Institut. Es handle
sich bei dieser Prognose je-
doch um ein «Worst-
case-Szenario», dessen Ein-
tritt wegen des Rettungspa-
kets für die Euro-Zone weni-
ger wahrscheinlich sei, sagte
Chefökonom Justin Lin. 

Ärzte ohne 
Grenzen

Es gibt Länder auf dieser
Erde, da leben Journalis-
ten gefährlich. Und es
gibt Länder, da ist dies
nicht der Fall. Wie in der
Schweiz. 

Erkämpfen sich Kolle-
gen im Ausland ihre Sto-
rys in der Wildnis oder
an der Front, geht man
in der Schweiz an eine
Pressekonferenz. Die
Abenteurer-Reporter
kommen braun ge-
brannt, übersät mit
Kratzern und Schram-
men und voller lebhafter
Eindrücke zurück in die
Redaktionsstuben. Wir
Schweizer mit einer
Handvoll Dossiers, Po-
werPoint-Präsentatio-
nen und einigen Hoch-
glanzprospekten. Und
während sich die Drauf-
gänger in der Wildnis
selbst verarzten, kann es
in der Schweiz vorkom-
men, dass gleich über
ein halbes Dutzend Ärz-
te an einer Medienkonfe-
renz anwesend sind. Wie
gestern in Sitten, als
über die Qualität des
Spitals Wallis informiert
wurde. 
Pro Journalist war ein
Arzt da. Was soll einem
da noch passieren?

Armin Bregy (bra)
a.bregy@walliserbote.ch

Millennium-Preis
Geht an Schweizer Forscher

H e l s i n k i. – (sda) Michael
Grätzel von der ETH Lausanne
erhält den mit rund 1,1 Millio-
nen Franken dotierten Millenni-
um-Technologie-Preis. Die
Technische Akademie Finnland
zeichnete den 66-jährigen Che-
miker am Mittwoch für seine
neuartige Farbstoff-Solarzelle
aus.    
Die Grätzel-Solarzelle sei seit
Kurzem auf dem Markt, teilte
die ETH Lausanne am Mitt-

woch mit. Ihre Vorteile gegen-
über den herkömmlichen Silizi-
umzellen sind unter anderem,
dass sie weniger kostet und bei
schwachem Licht effizienter ist.
Es handle sich um eine der viel-
versprechendsten Entwicklun-
gen in den erneuerbaren Energi-
en.    
Die «Grätzelzelle» werde bei
der Suche nach günstigen Lö-
sungen in dem Bereich eine ent-
scheidende Rolle spielen.

Waffenembargo 
Neue Sanktionen gegen den Iran

N e w Y o r k. – (sda/afp) Der
UNO-Sicherheitsrat hat beste-
hende Sanktionen gegen den
Iran verschärft und weitere hin-
zugefügt. Im Folgenden die
wichtigsten Punkte:
– Der Verkauf schwerer Waffen
an den Iran wird verboten. Das
umfasst unter anderem Panzer,
grosskalibrige Geschütze,
Kampfflugzeuge und -helikop-
ter oder Raketentechnologie.
– Dem Iran wird die Entwick-

lung oder der Test von Raketen
untersagt, die atomare Spreng-
köpfe transportieren könnten.
Staaten dürfen dem Iran keine
Raketentechnologie liefern oder
in anderer Form Unterstützung
anbieten.
– Schiffe mit Ziel Iran dürfen
durchsucht werden, wenn der
Verdacht besteht, dass sich an
Bord von den Sanktionen be-
troffenes Material oder Gerät
befindet. 

Kopf-an-Kopf-Rennen
Wahlniederlage für die Christdemokraten

D e n  H a a g. – (sda/
afp/dpa) Bei den vorgezo-
genen Parlamentswahlen
in den Niederlanden liegen
Liberale und Sozialdemo-
kraten laut Nachwahlbe-
fragungen gleichauf. Dem-
nach erhielten die Libera-
len (VVD) und die sozial-
demokratische PvdA je-
weils 31 Sitze, wie das nie-
derländische Fernsehen
berichtete.

Überraschend stark trumpfte die
Partei für die Freiheit (PVV) des
Rechtspopulisten und Islamkriti-
kers Geert Wilders auf. Sie lan-
dete den ersten Prognosen zufol-
ge mit 23 Sitzen auf Platz drei,
nachdem sie bis anhin lediglich
neun Mandate innehatte. Die
Christdemokraten des bisherigen
Regierungschefs Jan Peter Bal-
kenende kamen laut der Befra-
gung nur auf 21 Sitze und rutsch-
ten damit auf den vierten Rang
ab. Balkenendes Mitte-links-Re-
gierung war Mitte Februar am
Streit über den niederländischen
Afghanistan-Einsatz zerbrochen.
Insgesamt waren rund zwölf
Millionen Wähler aufgerufen,
über die Zusammensetzung der
150 Sitze zählenden Volksvertre-
tung zu entscheiden. 
Der Wahlkampf war vor allem
von Massnahmen zur Überwin-

dung der Schuldenkrise und des
Haushaltsdefizits dominiert wor-
den. Die VVD trat mit einem ra-
dikalen Sparprogramm an, das
auch vor der Kürzung von Sozi-
alleistungen nicht haltmachte.
Der Rechtspopulist Wilders
warb dafür, die auf sieben Milli-
arden Euro geschätzten Staats-
ausgaben zur Integration nicht

westlicher Ausländer weitge-
hend zu kürzen und so die Krise
zu bekämpfen. Zudem will er
Tausende zusätzliche Polizisten
zur Bekämpfung der Kriminali-
tät auf die Strasse bringen.
Keine der 18 zur Wahl angetre-
tenen Parteien hatte Chancen
auf eine alleinige Regierungs-
mehrheit. Der Wahlsieger erhält

den Auftrag zur Regierungsbil-
dung. Der Spitzenkandidat der
VVD, Mark Rutte, hatte mehr-
fach erklärt, er wolle keine Par-
tei für eine Koalition aus-
schliessen. Das könnte dazu
führen, dass Wilders in die Re-
gierung kommt. Er hatte bereits
Interesse am Amt des Vizere-
gierungschefs bekundet.

Wilders landete mit seiner Partei für die Freiheit ersten Prognosen zufolge auf Platz 3. Foto Keystone
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«Les chiffres officiels démontrent
que nous pouvons nous compa-
rer sans problèmes aux plus
grands centres hospitaliers de
Suisse, qu’ils soient universitaires
ou non», a lancé hier Raymond
Pernet, le président du conseil
d’administration du Réseau
Santé Valais (RSV).

Le RSV sort de sa réserve
Après des semaines d’atta-

ques incessantes, après que le
Grand Conseil a exigé un audit,
le RSV est sorti de sa réserve en
convoquant la presse.

Première surprise, le Réseau
ne s’offusque pas de l’audit de-
mandé. Au contraire. «Nous
avions souhaité cet audit auprès
de nos autorités dès le mois
d’avril», soit avant même la prise
de position du Grand Conseil, a
assuré Dietmar Michlig, le direc-
teur général du RSV.

Le Réseau est confiant. Les
indicateurs de qualité qu’il pré-
sente sont bons. Les taux de
mortalité en Valais sont compa-
rables à ceux enregistrés dans
les centres universitaires. Globa-
lement, il est de 2,05% dans no-
tre canton et de 2% pour l’en-
semble des hôpitaux suisses, se-
lon l’Office fédéral de la santé
publique (chiffres 2006, derniers
disponibles).

Une critique acceptée
Dietmar Michlig se déclare

malgré tout conscient des amé-
liorations à apporter au système
qui a été mis en place. «C’est vrai
qu’il n’est pas agréable pour un
patient de 80 ans hospitalisé
pour une fracture et qui présente
également des problèmes urolo-
giques d’être déplacé deux ou
trois fois entre les différents si-
tes.»

Cet inconvénient du système
multisite est appelé à être cor-

rigé. A l’avenir, tous les problè-
mes présentés par un tel patient
devraient pouvoir être traités sur
un seul hôpital durant la phase
aiguë.

Mais c’est là la seule critique
acceptée ouvertement hier.

Toutes les autres attaques
dont le RSV a été l’objet, notam-
ment par l’intermédiaire de
Serge Sierro et Jean-Claude
Pont, ont été balayées point par
point.

Un hôpital qui compte
Le RSV, aussi appelé Hôpital

du Valais, ne veut pas être perçu
comme un hôpital mineur dé-
pendant des grands centres uni-
versitaires pour exister.

Il a atteint une certaine
masse critique. C’est là un élé-
ment important pour la qualité
des soins prodigués. 

«On fait bien ce que l’on fait
souvent», a expliqué Raymond
Pernet.

En 2009, l’Hôpital du Valais a
enregistré 37 402 hospitalisa-
tions, contre 42 000 au CHUV, et
a pratiqué 17 000 interventions
chirurgicales contre 20 000 au
CHUV.

Les chiffres de
la chirurgie viscérale

Les critiques contre le RSV
ont débuté avec l’affaire du pro-
fesseur Daniel Savioz qui a remis
quarante-neuf dossiers du pro-

fesseur Vincent Bettschart à l’ex-
térieur.

Remis en cause par son an-
cien collègue, ce dernier, chef du
département de chirurgie du
Centre hospitalier du Centre du
Valais (CHCVs) a présenté hier
les chiffres de la chirurgie viscé-
rale.

Vincent Bettschart a com-
paré les taux de mortalité enre-
gistrés dans les grands centres
hospitaliers par une étude amé-
ricaine et ceux du CHCVs.

Pour le côlon, le Valais se
trouve à 2,4%, contre 3,2% dans
les grands centres. Pour l’œso-
phage, le CHCVs n’a pas eu de
décès à déplorer, alors que le
taux est de 6,5% en moyenne. La
situation n’est pas plus dramati-
que au centre du Valais en ce qui
concerne les opérations du foie
ou du pancréas.

«Ces bons résultats ont été ob-
tenus grâce à la fusion des trois
hôpitaux qui permet d’obtenir
une masse critique et au regrou-
pement des cas, la chirurgie vis-
cérale oncologique n’étant prati-
quée que sur un seul site», expli-
que le professeur Bettschart.

Encore regrouper
Le chef de la chirurgie an-

nonce qu’à l’avenir, il faudra
réunir l’ensemble de l’activité
opératoire dans le domaine de la
chirurgie viscérale sur un seul
site, contre trois aujourd’hui.
Comme le nombre d’opérations
tend à augmenter de 3 à 4% par
année, il faudra également
adapter les structures et aug-
menter les équipes. 

Vincent Bettschart estime
encore qu’il faudra recruter un à
deux chirurgiens viscéraux sup-
plémentaires dans un délai d’un
à cinq ans pour pouvoir déve-
lopper de nouvelles activités,
comme la chirurgie de l’obésité
et la chirurgie colorectale. 

Le RSV attend l’audit 
avec un large sourire
SANTÉ�Le Grand Conseil a demandé une analyse du système hospitalier valaisan. L’Hôpital du Valais dit...
s’en réjouir. Le chirurgien Vincent Bettschart et ses collègues démontent les attaques lancées contre eux.

«Aucun patient n’est
jamais décédé en atten-
dant un cardiologue»
«Au Centre hospitalier
du Centre du Valais
(CHCVs), il y a quatre
médecins de garde en
cardiologie, qui fonc-
tionnent par tournus.
Trois d’entre eux habi-
tent Lutry, Lausanne
ou Morges», décla-
raient Serge Sierro et
Jean-Claude Pont
dans leur attaque
contre le RSV. «En dix-sept ans, aucun pa-
tient n’est jamais décédé en attendant un
cardiologue», a répondu hier le Dr Grégoire
Girod, médecin-chef du Service de cardiolo-
gie de ce même CHCVs. Ce dernier estime
que la situation est très bonne en Valais. Les
chiffres fournis par l’Office fédéral de la santé
publique le prouvent. Le taux de mortalité
suite à un infarctus est de 3,6% au CHCVs,
contre 4% au CHUV et 7,2% à l’Hôpital uni-
versitaire de Genève.

L’éloignement des médecins n’aurait donc
aucun effet? «Lors d’un infarctus, le temps
est déterminant. Mais, entre le début des
douleurs ressenties et le premier contact
médical, il s’écoule en moyenne 3 h 30. 30%
des personnes meurent avant d’arriver à
l’hôpital.»

Les patients qui arrivent sont immédiate-
ment pris en charge. L’ouverture de l’artère
ne se fait pas immédiatement. «Le premier
geste médical n’est pas du ressort du cardio-
logue. La chaîne de prise en charge du pa-
tient à l’hôpital débute avec les urgentistes et
les intensivistes qui l’accueillent et prennent
les mesures médicales urgentes avant
d’acheminer le patient en salle de cathé-
risme.»

Le médecin a donc le temps d’arriver jusqu’à
l’hôpital. Les recommandations internationa-
les fixent entre 90 et 120 minutes le temps
avant son intervention. A Sion, ce temps est
de 90 minutes.

Le Dr Grégoire Girod veut pour preuve du bon
fonctionnement du service les résultats obte-
nus en ce qui concerne la reprise de la fonc-
tion cardiaque. «Entre janvier 2009 et avril
2010, nous avons pratiqué 350 interventions
urgentes, dont 68 en dehors des heures ou-
vrables. Nous n’avons dû déplorer aucun dé-
cès en salle de cathérisme. Sur ces 68 pa-
tients, 66 se sont retrouvés avec une fraction
d’éjection supérieure ou égale à 40%, ce qui
leur permet de ne pas avoir de séquelle. Les
deux autres avaient déjà subi un infarctus au-
paravant.» JYG

CARDIOLOGIE

LES ATTAQUES CONTRE LE RSV
AURONT DES SUITES JUDICIAIRES
� Le RSV a engagé une procédure à l’encontre
du professeur Daniel Savioz, a annoncé hier
Dietmar Michlig, directeur général de l’Hôpital
du RSV. Il est reproché à l’ancien employé du
Réseau d’avoir transmis des dossier à l’exté-
rieur de l’hôpital sans consentement des pa-
tients ni de sa hiérarchie. Une attitude qui se-
rait contraire à la convention qui lie les HUG et
le RSV, selon les responsables de ce dernier.
«Ces faits ont été dénoncés au juge pénal», a
déclaré Dietmar Michlig.

� Concernant les attaques lancées par Serge
Sierro et Jean-Claude Pont à l’encontre du
RSV, aucune plainte n’a encore été lancée. «Il y
a matière pour aller en justice. Le conseil d’ad-
ministration doit encore se déterminer si une
action civile sera entreprise», a précisé le di-
recteur général du RSV. JYG

«Attaquer le RSV qui ob-
tient de bons résultats est
complètement infondé»
RAYMOND PERNET
PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU RSV

Le professeur Vincent Bettschart démontre que le service de chirurgie qu’il dirige n’a rien à envier à ceux des grands centres hospitaliers. HOFMANN

Le RSV se veut transparent. Il appelle de ses vœux un audit. HOFMANN
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L’INVITÉE

Un cas de biopiraterie impliquant Nestlé
vient d’être dénoncé par des ONG, dont la
Déclaration de Berne. 
Cinq demandes de brevets déposées
récemment par la multinationale suisse
concernant l’utilisation de Rooibos et de
Honeybush pour des alicaments et des
produits cosmétiques contreviennent à la
fois à la Convention sur la diversité
biologique et à la législation sud-africaine.
En effet, la société filiale de Nestlé
impliquée dans cette affaire, Nestec S.A.,
aurait dû obtenir une autorisation du
Gouvernement sud-africain pour effectuer
des recherches sur ces plantes endémiques
dont les populations locales exploitent les
vertus médicinales depuis longtemps.
De plus, un accord aurait dû être négocié
pour assurer un partage approprié des
futurs bénéfices réalisés par la

multinationale sur la base de ses
recherches.
La Convention sur la diversité biologique,
en vigueur depuis 1993, a pour objectifs,
outre la pure et simple conservation de la
diversité biologique, l’utilisation durable
de ses composantes et le partage juste et
équitable des avantages qui s’ensuivent.
Elle affirme que les Etats ont des droits
souverains sur leurs ressources biologiques
qu’ils peuvent exploiter, durablement bien
sûr, selon leur propre politique
environnementale. 
Chacun a en outre le devoir de faire en
sorte que les activités exercées sous sa
juridiction ou sous son contrôle ne causent
pas de dommage à l’environnement dans
d’autres Etats. 
Dès lors, comment la Suisse peut-elle
tolérer qu’une entreprise comme Nestlé

bafoue la Convention sur la diversité
biologique en privatisant les bienfaits de
ressources génétiques issues de pays tiers,
sans contrepartie pour les populations
locales? 
La biodiversité est un bien précieux, en
Suisse comme ailleurs. Il est indispensable,
pour la protéger, de la soustraire à l’avidité
d’entreprises sans scrupule prêtes à piller
les ressources naturelles où qu’elles se
trouvent. 
Il faut espérer que la future stratégie suisse
sur la biodiversité, actuellement en
préparation, tiendra compte de ces enjeux
internationaux, en plus des mesures de
conservation limitées à nos frontières. 
Les dispositions de la Convention sur la
diversité biologique devraient dans ce
contexte être ancrées dans nos lois et les
contrevenants dûment sanctionnés.

ADÈLE THORENS GOUMAZ conseillère nationale (Les Verts-VD)

Lutter contre la biopiraterie
.ch

AUJOURD'HUI SUR INTERNET

Découvrez la banque d'images
des photographes du Nouvelliste.

Nos plus belles photos

http://mondial.lenouvelliste.ch

http://photo.lenouvelliste.ch

Coupe du Monde 2010
Notre dossier consacré
à la Coupe du Monde de
football en Afrique du Sud.

VÉRONIQUE RIBORDY

L’Enquête photographique
valaisanne présente le ré-
sultat de quatre ans de tra-
vail. Il y a en effet déjà qua-
tre ans que les fondateurs
de cette association de
photographes profession-
nels en Valais, Bernard Du-
buis, Robert Hofer et
consorts, se retiraient pour
laisser la place à leurs suc-
cesseurs. Lesquels n’ont
pas perdu leur temps. 

En quatre ans, Daniel
Stucki, Raphael Fiorina et
autres ont distribué une
quinzaine de cartes blan-
ches à des photographes.
Ils ont aussi lancé un
concours. Dix photogra-
phes ont reçu commande
de quinze images. 

Toutes ces photogra-
phies sont à découvrir à la
Médiathèque-Valais de
Martigny, le réceptacle na-
turel de ce qui appartiendra
demain au patrimoine vi-
suel du Valais. L’enquête
photographique œuvre à
garder une mémoire vi-
suelle de ce pays et de ses
habitants. Elle est aussi un
formidable moyen de sti-
muler la créativité des pho-
tographes qui travaillent
sur mandat et sont très en-
tourés par des profession-
nels pendant tout le pro-
cessus.

Transhumance
Pour ce premier

concours de la deuxième
équipe, les photographes
ont travaillé sur le thème, à
première vue étroit, de la
transhumance. Mais la plu-
part des photographes ont
pris le mot au sens large de
déplacement, plus souvent
humain qu’animal. Marc
Latzel a travaillé sur la no-
tion de rassemblements
éphémères, baladant son
objectifs entre campings de
festivals, terrasses de sur-
feurs et envolées de para-
pentistes. Dans une veine
métaphorique, Isabelle Fa-
vre interprète la transhu-
mance comme le passage
d’une vie à une autre en
s’attachant aux pas d’une
citadine reconvertie en ber-
gère. Evidemment, beau-

coup de ces «transhuman-
ces» font la part belle aux
moyens de communica-
tion, le trafic aérien chez Ju-
lie Langenegger, le trafic
routier pour Jean-Claude
Roh, ou encore les enfants
du pédibus, «transhu-
mance écologique» vue par
Delphine Claret. 

Un regard 
venu de l’intérieur

Comme d’habitude
avec l’enquête photogra-
phique, ces travaux ques-
tionnent notre rapport à
notre canton, et l’image
que nous en avons. Entre
pâturages idéaux (Mélanie
Rouiller, photographe fri-
bourgeoise) et repas de ci-
tadins pris à la sauvette sur
leur lieu de travail (Charles
Niklaus), c’est un Valais qui
oscille sans cesse entre glo-
balisation et pure nature.
Jacques Cordonier, chef du
Service de la culture, le note
avec justesse: «L’image du

Valais a été construite par
les autres, par les gens de
l’extérieur, les voyageurs du
XIXe siècle, les peintres du
XXe siècle et désormais, j’au-
rais envie de dire les organi-
sateurs d’événements cultu-
rels du XXIe siècle... Les Va-
laisans n’ont pas toujours
conscience de ce qui est
constitutif de leur identité
ou de ce qui participe de la
projection et du fantasme.
L’enquête photographique
est doublement nécessaire,
c’est un regard venu de l’in-
térieur, qui nous permet de
construire nos propres ima-
ges.»

On pourrait ajouter que
l’enquête est une démarche
culturelle inhabituelle en
Valais, par son ambition et
son innovation. Financée
par le Service de la culture
et la Loterie romande, cette
enquête photographique
deuxième mouture (eq2) a
déjà produit quelques clas-
siques.

Dix photographes 
EXPO�La Médiathèque-Valais présente à Martigny quatre ans d’enquête photo 

A moitié 
rassuré 
par le RSV

JEAN-YVES 

GABBUD

RÉDACTEUR EN

CHEF ADJOINT

Dans la polé-
mique qui se-
coue le RSV,

avouons-le, il est impossible
pour un observateur extérieur
de se faire une idée précise de
la situation.
Tout le monde a autour de lui
une connaissance ou l’autre
qui a vécu un séjour à l’hôpital
et pour qui cela ne s’est pas
aussi bien passé qu’espéré. En
grattant un peu, il est aussi
possible de se constituer toute
une collection d’histoires qui
ont mal tourné. On arrive
même à s’entendre dire par
des employés du RSV qu’eux-
mêmes ne laisseraient pas un
proche se faire soigner dans un
hôpital valaisan de telle ou
telle maladie.
De son côté, le RSV rappelle
que chaque année 37 500 pa-
tients sont hospitalisés dans
ses murs et qu’il reçoit 317 000
visites ambulatoires. Face à de
tels chiffres, les exemples qui
nous sont rapportés peuvent
soit n’être qu’anecdotiques
soit être symptomatiques. Im-
possible de le savoir.
Les études et les chiffres four-
nis par le RSV sont rassurants.
Dans les hôpitaux valaisans on
ne meurt pas plus qu’ailleurs.
C’est déjà ça. Mais est-on sûr
que les comparaisons sont
pertinentes? En d’autres ter-
mes, est-ce qu’on compare
bien des pommes avec des
pommes?  Difficile de le savoir
sans aller décortiquer les chif-
fres des études qui sont avan-
cés.
Le seul moyen pour être plei-
nement rassuré, c’est d’avoir
un audit neutre. Les détrac-
teurs du RSV l’ont demandé.
Le Grand Conseil l’a exigé. Le
RSV lui-même le souhaite. La
polémique n’aura peut-être
pas été inutile. Page 21

ÉDITORIAL

BON À SAVOIR

�Dix regards photographiques sur le Valais, exposi-
tion à la Médiathèque Valais-Martigny, avenue de la

Gare 15, tous les jours 
de 10 à 18h. Catalogue 
en vente.

�Vernissage vendredi 
à 18 h.

�Accueil des classes,
gratuit sur réservation
(027 722 91 92).

�Visites guidées tous
publics: lundi 5 juillet,
2 août, 6 septembre
à 18 h, en présence
des photographes.

�Projection de
«Transhumance»,
montage de films
d’archives de la
médiathèque, avec

une introduction de l’eth-
nologue Bernard Crettaz. Clôture de l’ex-

position vendredi 24 septembre 14-16 h avec une table
ronde de journalistes, photographes et historiens.

�Plus d’infos sur www.mediatheque.ch.

Isabelle Favre a eu un coup de cœur pour le parcours de Rose-Marie Sarrasin qui change de vie après le décès de son frère et devient
fromagère d’alpage. «J’ai interprété la transhumance comme le passage d’une vie à une autre.» EQ2
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UELI MAURER
SNOBE SES
COLLÈGUES
ARMÉE Le ministre de la Défense n’a pas
montré une ligne du rapport sur l’armée
à ses collègues du Conseil fédéral. Pourtant,
il rend déjà publique une première version.
Est-il normal qu’un document qui doit
émaner du Conseil fédéral dans son
ensemble soit rendu public avant que
six ministres sur sept n’en aient vu la
moindre ligne? La réponse est évidem-
ment non. C’est pourtant ce qui vient
de se produire.

Ueli Maurer a publié sur Internet
une présentation de son rapport sur
l’armée, un document crucial pour
l’avenir de la grande muette, que dé-
sormais n’importe qui peut lire. La
procédure de consultation publique a
donc commencé sans que le ministre
de la Défense ait daigné en montrer le
plus petit extrait aux autres membres
du Conseil fédéral.

C’est donc reparti. Car la guérilla
administrative que livre Ueli Maurer

aux six autres Sages a commencé de-
puis des mois. On se souvient de l’ac-
couchement au forceps du rapport sur
la politique de sécurité où, face aux
réticences du ministre UDC d’inscrire
noir sur blanc la volonté du collège,

FRANC-TIREUR C’est une véritable guérilla administrative qu’Ueli
Maurer livre aux autres membres du Conseil fédéral.

Michlig, directeur général de l’Hôpital
du Valais. Son conseil d’administration
devrait d’ailleurs décider s’il y a lieu
d’entamer une action civile contre
Jean-Claude Pont et Serge Sierro.

«Nous avons l’âme sereine d’avoir
aidé à la vérité d’éclore», répliquent
Sierro et Pont.

Coachés par une agence de commu-
nication genevoise, la demi-douzaine
d’intervenants du RSV a insisté sur les
qualités de la médecine valaisanne.
«Notre engagement quotidien au ser-
vice de nos patients ne nous laisse

guère le temps de soigner notre com-
munication au grand public», a relevé
le Dr Raymond Pernet, du conseil d’ad-
ministration.

Le mot «fierté» est revenu dans bien
des bouches. Aux «querelles stériles et
destructrices», selon les termes du
Dr Grégoire Girod, répond un argu-
mentaire de vingt-sept points distribué à
la presse. «Au niveau qualité, ce qui se
passe en Valais est largement satisfai-
sant par rapport à ce qui se fait ailleurs»,
estime le Dr Philippe Eckert.£

Joël Cerutti

LE RÉSEAU SANTÉ VALAIS COMMUNIQUE ENFIN
RIPOSTE Le Réseau Santé Valais a répliqué,
hier, sur les critiques émises à son encontre.
Le Réseau Santé Valais (RSV) a sorti la
grosse artillerie hier pour riposter à ses
détracteurs. Tous les responsables mé-
dicaux, vertement critiqués dans les
rapports rédigés par Serge Sierro et
Jean-Claude Pont, étaient présents.
Mortalité, démissions en nombre, cen-
sure sur les employés, subordination au
CHUV, bloc opératoire vétuste, le RSV
a eu réponse à tout. Il a évoqué, notam-

ment dans la chirurgie cardiaque, «une
totale méconnaissance du sujet» de la
part de ceux qui critiquaient la situa-
tion.

Est-ce à dire que Serge Sierro et
Jean-Claude Pont étaient totalement à
côté de la plaque dans leurs dénoncia-
tions? «Nous critiquons la forme et la
manière de faire. Le débat doit se situer
à un autre niveau», a nuancé Dietmar

chaque conseiller fédéral avait fini par
réécrire une partie d’une version finale
pas très cohérente.

Mais peu importe le résultat, le but
d’Ueli Maurer était que toute la Suisse
sache que lui, l’UDC de la ligne dure,
n’avait rien lâché sur sa vision de
l’armée.

MANŒUVRE PAS INNOCENTE

Et le voici qui recommence. Vendredi
dernier, lors de la traditionnelle séance
hebdomadaire du Conseil fédéral, Ueli
Maurer a informé ses collègues de sa
volonté de rendre publique cette pré-
sentation. Refus catégorique du col-
lège. Le ministre de la Défense s’est
donc vu obligé d’annuler la conférence
de presse qu’il avait prévue.

Le forcing n’ayant
pas fonctionné, Ueli
Maurer est passé aux
méthodes de Sioux.
Lundi, il a d’abord
publié les 27 pages
sur un site officiel de
la Confédération
(www.admin.ch).
Puis il les a distri-

buées à tous les parlementaires de la
Commission de sécurité en préci-
sant: «Peu importe si tout cela de-
vient public.» La manœuvre n’a rien
d’innocent. Le rapport paraît de
prime abord très ouvert: il contient

quatre variantes possibles, qui décri-
vent aussi bien une armée à 5 mil-
liards de francs par année que des
versions plus «light» de la grande
muette. Mais tous ces projets sont
basés sur deux principes essentiels
de la vision UDC de l’armée: des
soldats en nombre pour protéger le
territoire suisse contre une éventuelle
attaque et l’obligation de servir pour
tous. Pas si sûr que le Conseil fédéral
ne contestera pas ces deux points. De
quoi promettre une nouvelle séance
agitée ce vendredi. Mais pas seule-
ment… Ça va aussi chauffer au Par-

lement. La socialiste Evi Allemann
(BE) a déjà demandé à la Chancelle-
rie fédérale de s’assurer de la légalité
du procédé d’Ueli Maurer. Et puis,
s’énerve-t-elle, «il nous prend tous
pour des idiots. A quoi cela sert-il de
consulter les partis politiques et les
cantons sur un document qui risque
entièrement d’être remanié par le
Conseil fédéral?» Au Département
de la défense, on préférait hier, avant
de se prononcer, attendre la réponse
de la chancelière. £

Fabian Muhieddine
et Ludovic Rocchi

«IL NOUS PREND
TOUS POUR
DES IDIOTS»
Evi Allemann,
conseillère nationale (PS/BE)

Keystone/Gaetan Bally

NICOLAS BLANCHO L’islamiste invite ses frères musulmans à la
détente, au bord du lac de Bienne. Les hommes seront séparés des femmes.

Le tir à l’arc n’aura qu’une vocation
sportive: «C’est un camp récréatif et
sportif pour les familles qui n’ont pas
les moyens de partir en vacances»,
explique Nicolas Blancho, habitué aux
promenades en forêt avec ses deux
garçons de 1 et 3 ans.

Pour se divertir sans déranger per-
sonne, le terrain loué à la bourgeoisie
de Lüscherz (BE) est idéal. Idyllique
même, avec sa plage de sable. Excepté

une funambule et un agriculteur (lire
ci-dessous), ceux qui fréquentent cette
zone naturelle ne font que passer à
pied ou à vélo sur un chemin baptisé
«la minute du promeneur» par…
l’Eglise réformée Berne-Jura.

DÉTENTE ET CONFÉRENCES

Le camp de vacances islamique ne
durera qu’un week-end, du 18 au
20 juin. Et pas question de lâcher du

lest: «Les activités seront séparées et,
dans leur campement, les femmes se-
ront libres d’ôter le voile», précise
Nicolas Blancho.

Les 150 participants potentiels
sont tous invités à ouvrir le camp par
la prière du vendredi. C’est même
une condition imposée par les orga-
nisateurs. Le dimanche, c’est la
prière de l’après-midi qui clôturera
les divertissements.

Entre deux recueillements, Nicolas
Blancho donnera une conférence.
«Mon discours ne sera pas politique,
mais philosophique. Je m’interrogerai
sur le sens de la vie», indique cet
étudiant en islamologie.

On est si loin des thèmes qui chauf-
fent que le second orateur, Qaasim Illi,
prévoit de discourir sur… la Correc-
tion des eaux du Jura! Les femmes
seront-elles exclues de ces conféren-
ces? «Pas du tout: elles pourront nous
écouter dans leur tente grâce à des
moyens audio», précise Nicolas
Blancho.

Quand on lui fait remarquer que la
bourgeoisie de Lüscherz n’exclut pas
de reconsidérer sa position après avoir
appris par les médias l’identité de son
locataire, Nicolas Blancho soupire:
«Ce n’est pas un camp de recrutement!
On ne va tout de même pas nous retirer
ce terrain sous prétexte que nous som-
mes musulmans, non?»£

Vincent Donzé

Deux tentes, l’une réservée aux hom-
mes et l’autre pour les femmes: voilà
comment Nicolas Blancho (26 ans)
conçoit ses vacances de rêve. Ce mu-
sulman suisse présenté par la Weltwo-
che comme «l’islamiste le plus dange-
reux du pays» participera à un camp
organisé par le Conseil central islami-
que suisse (CCIS) qu’il a lui-même
fondé. Au programme: natation et
ping-pong, prières et conférences.

IL ORGANISE UN CAMP
DE VACANCES

ICI

o Ce terrain est ouvert à tout le monde.
Avec ou sans musulmans, je prendrai ma

corde pour m’entraîner pendant le week-end où
les jours seront les plus longs. Quand je vois
des femmes voilées dans un pays libre, je ne
suis pas sûre qu’elles soient très heureuses.»
FLAVIA VINHAS
28 ans, funambule, Täuffelen (BE)

o D’habitude, ce sont les catholiques
et les protestants qui viennent célébrer

la confirmation d’un enfant, alors pourquoi pas
les musulmans? La plage de sable est la
meilleure du lac pour la baignade. Et comme
l’endroit est isolé, personne ne sera dérangé.»
HANS HAUEN
76 ans, agriculteur, Lüscherz (BE)

ZONES DÉLIMITÉES
Pour 80 francs par adulte et
40 francs par enfant, le camp
de Lüscherz (BE) sera ouvert
à tous. Mais les zones entre
hommes et femmes seront
clairement délimitées.
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Réagissez sur:
www.lematin.ch/camping

Keystone/Lukas Lehmann
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PUBLICITÉ

La plus haute tour de Suisse,
symbole d’une Zurich en mutation
GROS CHANTIERS
On ne peut pas la louper en
arrivant à Zurich: au milieu
d’une forêt de grues, la Prime
Tower s’élève à 126 mètres.
Elle reflète une ville en pleine
expansion: à ses pieds naîtra,
d’ici à fin 2011, un quartier
de 130 000 m2.

NADINE HALTINER TEXTES
MARK HENLEY PHOTOS
ZURICH

«Moche», «gran-
diose», «quelcon-
que», «fasci-

nante». La Prime Tower ne laisse
aucun Zurichois indifférent. Elle
vient d’atteindre son sommet et
devient, avec 126 mètres, la plus
haute tour de Suisse, devant le
Messeturm de Bâle (105 mètres).
A vrai dire, vu d’en bas, le bâti-
ment n’est pas très impression-
nant. Il ne peut rivaliser avec les
colosses de New York, de Shan-
ghai ou de Dubaï. Mais la Prime
Tower se voit de loin. Avec sa
robe de verre, elle agit comme un
phare pour tous ceux qui arri-
vent à Zurich en train ou en
voiture. Porte d’entrée de la ville,
la tour, qui sera terminée en
2011, symbolise une capitale éco-
nomique en pleine expansion…
Et en plein chantier!

Les grues poussent comme
des champignons le long des
voies ferroviaires menant à la
gare centrale. Sur deux kilomè-
tres, des centaines d’ouvriers
s’activent, des camions bouchent
la circulation et des marteaux
piqueurs irritent les tympans.
«L’ouest de Zurich n’est qu’un
seul et unique chantier», ironi-
sent des passants. C’est qu’il

s’agit surtout du plus gros. D’ici à
fin 2011, un tout nouveau quar-
tier de 130 000 m2 naîtra au pied
de la Prime Tower: Zürich-West.

Des dizaines de tours

«Cette zone d’anciennes fri-
ches industrielles est long-

temps restée inexploitée, indique
Katrin Jaggi, directrice de l’ar-
chitecture au Département de la
construction. Nous lui avons
donné une nouvelle orientation
en construisant en hauteur. A
terme, elle deviendra la nouvelle
carte d’identité de Zurich.»

Pas moins de quatre tours de
plus de 80 mètres sont pré-
vues. Elles en côtoieront une
dizaine d’autres d’au moins
40 mètres. Et comme la ville a
décidé de tout construire en
même temps, le quartier prend
forme à vive allure. Ainsi, la

Prime Tower, devisée à
350 millions de francs, a
grimpé d’un étage par se-
maine, atteignant le 36e en un
temps record. «Mais la force
du quartier, c’est que de vieilles
usines et d’anciens bâtiments,
comme le théâtre, ont été con-

servés et réaménagés, note
Maurus Lauber, directeur du
marketing chez Zürich Touris-
mus. Ils sont l’âme de Zürich-
West.»

Mais le nouveau quartier
sera aussi business. 65% des
bâtiments seront aménagés en
bureaux. Le reste abritera des
logements, des écoles et des
lieux culturels. Le futur stade,
dont le financement reste à
trouver, sera aussi implanté ici.
Si le budget total dépasse lar-
gement le milliard, il a été
conçu sur la base d’un partena-
riat public-privé. Ainsi, la ville
a investi quelque 300 millions
dans des routes et une nouvelle
ligne de tram, le reste étant
assumé par des investisseurs
privés.

Et encore des grues!

Alors que Zurich ne cesse de
croître, approchant les
400 000 habitants, ce nouveau
quartier est une aubaine.
Zürich-West devrait passer de
3000 à 7000 résidents et de
19 000 à 40 000 travailleurs
d’ici à cinq ans. De quoi réjouir
les commerçants qui, pour
l’heure, perdent des clients à
cause du bruit et de la pous-
sière. Tous espèrent que leur
quartier, déjà très apprécié
pour sa vie nocturne, sera tout
aussi fréquenté en journée.

Reste que les grues ne sont
pas près de disparaître du pay-
sage zurichois. De l’autre côté
des voies CFF, un autre quar-
tier émergera d’ici à 2015.
S’étendant sur 80 000 m2 col-
lés à la gare, il sera surtout
composé de logements. Preuve
s’il en faut que le marché de la
construction se porte à mer-
veille au bord de la Limmat. £

L’Hôpital du Valais
attaque Daniel Savioz
POLÉMIQUE
Le chirurgien licencié avait
émis des doutes sur les
résultats médicaux du service
de chirurgie abdominale
et viscérale du Réseau Santé
Valais (RSV).

Au cœur d’une polémique depuis
plusieurs semaines, le Réseau
Santé Valais (RSV) est passé à
l’offensive, hier à Sion. Pas moins
d’une dizaine de membres de la
direction générale et du corps mé-
dical se sont appliqués à démon-
trer la qualité d’un réseau qui,
selon eux, n’a pas à rougir face aux
plus grands centres hospitaliers. Ils
ont indiqué avoir dénoncé pénale-
ment le chirurgien Daniel Savioz,
dont le licenciement a déclenché
toute l’affaire.

Certes, la planification hospita-
lière débutée il y a six ans n’est pas
une balade de santé. Mais les
problèmes seraient incompara-
bles avec ceux dénoncés par
l’ex-conseiller d’Etat Serge Sierro
et l’ancien professeur d’université
Jean-Claude Pont. Si le chirurgien
Daniel Savioz a été dénoncé péna-
lement par le RSV pour violation
des dispositions légales sur la pro-
tection des données et le secret
professionnel, M. Sierro et Pont
sont, eux, menacés de poursuites
civiles.

Pour mémoire, le médecin-chef
Daniel Savioz avait émis des dou-
tes sur les résultats médicaux obte-
nus par le service de chirurgie
abdominale et viscérale du RSV.
Ne se sentant pas écouté par sa
hiérarchie, il avait transmis pour

avis une cinquantaine de dossiers
au professeur Philippe Morel, pa-
tron de la chirurgie viscérale aux
Hôpitaux universitaires de Genève
(HUG).

Le problème est que les patients
concernés n’étaient pas ceux du
docteur Savioz et que les dossiers
étaient nominatifs. «Les conven-
tions entre le RSV et les HUG
prévoient l’échange d’avis sur le
diagnostic et le traitement de cas
particuliers, mais elles ne permet-
tent pas aux médecins de violer
des dispositions légales, a expliqué
hier Damian König, chef des affai-
res juridiques et éthiques au RSV.
Nous ne pouvions en aucun cas
fermer les yeux. Sans compter que
nous avons reçu des lettres de
patients très fâchés qui se sentent
lésés et souhaitent déposer une
plainte pénale.»

Inquiété par la polémique, le
Grand Conseil a voté en mai un
audit du RSV. Pour l’heure, le RSV
répondra sur internet aux attaques
avec un argumentaire en 27 points
sur hopitalvs.ch. ATS

Le RSV sera soumis à un audit,
voté par le Grand Conseil.
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L’affiche annonçant le colonel Kadhafi
à Fribourg fait tousser les autorités
SUISSE - LIBYE
La ministre cantonale
de la Culture, Isabelle Chassot,
juge «inopportune»
la communication du Festival
du Belluard. Mais il n’y aura
pas de mesures de rétorsion.

«Je trouve cette communication
inopportune et inutile.» Isabelle
Chassot n’a pas goûté l’affiche du
Festival du Belluard (culture
contemporaine) annonçant la ve-
nue à Fribourg du colonel Kadhafi.
Mais la conseillère d’Etat fribour-
geoise en charge de la Culture tient
tout de suite à en relativiser l’im-
pact sur la libération, présumée
imminente, de Max Göldi, retenu
en Libye depuis juillet 2008. «Le
Belluard est une manifestation cul-
turelle, pas politique. Et si la li-
berté artistique peut être parfois
limitée par des intérêts supérieurs,
je n’en vois pas la nécessité ici.»

Pas le premier coup d’éclat

«Le Festival du Belluard nous a
en outre habitués à la provocation,
poursuit la magistrate PDC. Il y a
quelques années, j’avais ainsi ex-
primé ma déception à propos
d’une autre affiche montrant un
enfant tenant un couteau entre les
dents, alors que nous nous effor-
çons de prévenir la violence chez
les jeunes.» Malgré ces coups
d’éclat à répétition, le canton conti-
nuera de soutenir financièrement
le festival, en particulier ses créa-
tions.

Idem à la ville de Fribourg. Le
Conseil communal précise qu’il
«peut dans ce cas très bien regret-

ter un mode de communication
choisi par l’organisateur indépen-
dant, mais tant que la loi est
respectée, il rappelle la responsabi-
lité de l’organisateur et refuse tout
amalgame entre cette question
«de bon ton» et le subventionne-
ment d’une activité artistique».

Quant aux affiches, elles ne se-
ront pas retirées. Au grand soula-

gement de la Société Générale
d’Affichage (SGA), qui a pris seule
la décision de les placarder, sans
en référer aux autorités communa-
les comme elle le fait en cas de
doute. «Leur prise de position con-
firme que notre appréciation était
bonne», se réjouit Olivier Chaba-
nel, responsable de la SGA pour la
Suisse romande. S. G.

Prostitution
forcée:
quatorze
personnes
arrêtées
ZURICH
Les suspects auraient amené
en Suisse des femmes qui ont
dû se prostituer dans la rue.

La police zurichoise a arrêté
mardi quatorze personnes impli-
quées dans un trafic organisé de
femmes prostituées venant de
Hongrie. Deux autres personnes
ont été mises en détention dans
ce pays. Toutes sont soupçonnées
de traite d’êtres humains et d’in-
citation à la prostitution.

A Zurich, les arrestations sont
survenues dans plusieurs im-
meubles du quartier chaud du
IVe arrondissement. Les enquê-
teurs ont mis la main sur douze
hommes et deux femmes de 18 à
47 ans. Tous viennent de Hon-
grie, sauf une personne de natio-
nalité roumaine.

Les suspects auraient amené
des femmes en Suisse et les
auraient forcées à la prostitution
de rue. Le nombre total de victi-
mes n’est pas connu. La police
zurichoise parle d’un «grand
nombre» de personnes. Vingt-
deux d’entre elles, âgées de 18 à
32 ans, ont été emmenées au
poste de police pour y être inter-
rogées et ont été confiées à un
service spécialisé d’aide aux victi-
mes.

ATS

126 MÈTRES
La Prime Tower,
située à l’entrée ouest
de Zurich, est signée
du bureau d’architectes
zurichois Gigon
et Guyer. Devisée
à 350 millions de
francs, elle accueillera
des bureaux dès 2011.

Le Hardbrücke, un pont situé juste sous la Prime Tower,
est en pleine rénovation. Il accueillera bientôt un nouveau tram.

Un hôtel de luxe s’installera dans cette tour de 80 mètres de haut.
Tout autour, d’autres bâtiments accueilleront des logements.
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Toujours plus haut
La commune a inauguré la plus
grande fresque murale réalisée au
spray par un seul graffeur, l’artiste
chablaisien Nada One. L’ouvrage 
ne laisse pas indifférent...27

PUBLICITÉ

PDC DU CENTRE

Un nouveau chef
Le groupe PDC du Centre s’est choisi jeudi soir
un nouveau chef de groupe, suite à la démission
de ce poste du député d’Ardon Pascal Gaillard.
Il s’agit de l’Ayentôt Grégoire Dussex…
C’est là un beau lot de consolation pour un 
député qui a accepté de renoncer à la présidence
du Grand Conseil au profit des noirs du Haut,
histoire de ne pas voir trois élus francophones au
perchoir cette année.

CAISSE DE PENSION DE SION (1)

Il faudra payer
A l’issue de la présentation des déboires de la
caisse de pension de la ville de Sion devant le
plénum extraordinaire du Conseil général, le
conseiller municipal Vincent Pellissier résumait
la situation sur son profil Facebook: «Si j'ai bien
compris: l'analyse prévisionnelle boursière est
une science compliquée, surtout quand elle 
essaye de prédire l'avenir et si le futur est
conforme au passé, ça devrait bien se passer...
mais rien n'est moins certain, car si on ose l'affir-
mer, il est important de mettre des réserves. 
Et nous, ben à la fin, on paye!» Difficile de dire
mieux…

CAISSE DE PENSION DE SION (2)

Un paiement… à bien plaire
Une assemblée générale ordinaire de la Caisse
de pension de la ville de Sion a été convoquée
pour le jeudi 17 juin. La modification des statuts
sur le point des mesures d’assainissement figure
à l’ordre du jour de cette séance. Pourquoi?
Parce que les mesures décidées (versement d’un
montant par la ville et hausse des cotisations) ne
sont pas prévues par les statuts actuels.
Le nouvel article proposé à l’assemblée est libellé
ainsi: «La ville de Sion peut décider de procéder,
volontairement et à bien plaire, à un versement
unique ou des versements périodiques destinés
à résorber partiellement ou totalement l’insuffi-
sance de couverture.»
Après cela, la ville pourra donc verser, «volontai-
rement et à bien plaire» , 17,5 millions dans la
caisse de ses fonctionnaires.

AFFAIRE LUCA

Janus invisible
C’est le détective Fred Reichenbach qui nous
l’apprend: la semaine dernière l’émission «Tard
pour bar» de la TSR aurait dû évoquer l’affaire du
petit Luca de Veysonnaz, à l’occasion de la sortie
du roman «Canines» qui y fait référence. Mais
voilà, Michel Zendali aurait souhaité avoir l’auteur
du livre, le fameux Janus, sur son plateau.
Comme l’auteur souhaite rester anonyme… il est
resté invisible.

MÉDIAS

Trop de pub à l’UDC
La gauche accuse les médias de faire la publicité
de l’UDC, en évoquant trop souvent ses thèses.
Elle n’a pas tout à fait tort. Pour en trouver une
preuve, il faut feuilleter le dernier numéro du
«Peuple valaisan». Dans le journal édité par le
Parti socialiste du Valais romand, sur quatre
pages et moins d’une vingtaine d’articles,
l’acronyme de l’Union démocratique du centre
est mentionné à sept reprises. Ce n’est pas beau-
coup moins que le PSVR…

LE BLOC-NOTES
POLITIQUE
DE JEAN-YVES GABBUD

TEXTES: CHARLY-G. ARBELLAY

PHOTOS SACHA BITTEL

Deux Canadiens ont été tués et
trente et un autres blessés dans
un accident d’autobus survenu à
Reckingen dans la vallée de
Conches. L’un des blessés était
hier entre la vie et la mort, tandis
que quatre autres souffrent de
blessures graves.

L’accident s’est produit sa-
medi vers 10heures sitôt après le
village, sur une ligne droite pas
dangereuse. L’autobus transpor-
tait quarante-huit touristes cana-
diens retraités francophones et
anglophones qui, selon Radio 
Canada, venaient de la province
de l’Ontario. Il y avait également à
bord le conducteur allemand, âgé
de 73 ans et une guide touristique
de nationalité suisse. Le véhicule,
un bus Néoplan neuf, affichait
3500 km au compteur. Il était im-
matriculé en Allemagne et circu-
lait de Brigue en direction d’Ulri-
chen. Il avait quitté Zermatt le
matin et se rendait à Seefeld en
Autriche, via le col de la Furka. La
guide et le conducteur n’ont pas
été blessés. Cependant, ce der-
nier a été soumis à un test à
l’éthylomètre qui n’a rien révélé.

Raison indéterminée
L’autobus s’est renversé. Pour

une raison indéterminée, l’auto-
bus a dévié de sa trajectoire et a
mordu la banquette en terre si-
tuée sur sa droite. Il s’est ensuite
renversé sur son côté droit et s’est
immobilisé cinq mètres en
contrebas dans un pré. La police
cantonale a immédiatement en-
gagé un important dispositif en
collaboration avec le 144, alarmé
le service du feu local et coor-
donné l’intervention avec d’im-
portants moyens sanitaires. Les
secours sont intervenus rapide-
ment et ont assisté les occupants
avec de nombreux agents, méde-
cins, douze ambulances, samari-
tains et six hélicoptères d’Air Zer-
matt et Air-Glaciers. Les blessés
ont été médicalisés sur place,
puis héliportés en direction des
hôpitaux de Brigue, Viège, Sierre,
Sion et Martigny. Les moins tou-
chés ont été transportés en am-

bulance en milieu hospitalier.
«Certains passagers auraient bou-
clé leur ceinture. Ce geste leur a
sans doute sauvé la vie», a relevé
Jean-Marie Bornet, porte-parole
de la police valaisanne. Une infra-
structure a été mise en place à
Reckingen pour prendre en
charge les blessés légers et une
cellule d’appui psychologique a
également été activée. Quant aux
rescapés, ils ont été hébergés
dans des hôtels de la région.

Condoléances
Norbert Carlen, président de

la commune de Reckingen, a ex-
primé «sa vive sympathie aux vic-
times et ses condoléances aux fa-
milles canadiennes des personnes
décédées». Il a rendu hommage
aux intervenants qui ont immé-
diatement secouru les personnes
blessées. Roland Guntern, com-
mandant du feu, a souligné que
les 50 pompiers de la vallée de
Conches «avaient pris toutes les
mesures nécessaires pour éviter
que le bus ne prenne feu». Le juge
d’instruction du Haut-Valais,
Marzel Ritz s’est rendu sur place
et a ouvert une enquête. La police
scientifique a relevé tous les indi-
ces susceptibles de comprendre
ce qui s’est passé. Selon certaines
hypothèses, le chauffeur aurait
voulu éviter un motard qui le
doublait. L’autobus se serait alors
déporté vers la droite et a basculé
dans le talus.

Appel à témoins 
et help-line

La police a lancé un appel à
témoins lesquels sont priés d’ap-
peler le 0273265656. Le motard
en question portait des vête-
ments et un casque foncés. Peu
avant l’accident, un groupe de
motos avait également dépassé
l’autobus. Il est donc possible que
le motard recherché fasse partie
de ce groupe. La police cantonale
est en contact avec l’ambassade
du Canada ainsi que la police ca-
nadienne. 

Elle a mis en place une help-
line réservée exclusivement aux
membres des familles, dont voici
le numéro +41(0)848112117.

Voyage tragique
RECKINGEN� Quarante-huit 
touristes canadiens avaient pris
place dans un bus allemand qui
s’est renversé à la sortie du village
faisant deux morts et trente et un
blessés. La cellule catastrophe a
été activée à travers tout 
le Valais. Emoi au Canada!

Il était près de 20heures à Montréal lorsque la nouvelle est
tombée. Les chaînes de télévision et de radio ont inter-
rompu leurs programmes pour annoncer le drame. Elles ont
ensuite remué ciel et terre pour obtenir des informations
supplémentaires. Et c’est là que l’on comprend toute l’im-
portance d’une cellule info presse à la police cantonale valai-
sanne. Ses responsables, Jean-Marie Bornet, Markus Rieder
et Renato Kalbermatten, ont été assaillis de téléphones de 
la presse canadienne qui a diffusé la nouvelle à une heure de
grande écoute. Laurent Dufour, journaliste-reporter images
à la TSR, a accordé trois interviews successives depuis 
le bord de la route de Reckingen à ses confrères canadiens 
inquiets de ce drame qui touche des dizaines de familles
restées au pays.

Médias canadiens en émoi 
Le commandant de la police cantonale Christian
Varone, accompagné de Mme le consul du 
Canada, s’est rendu hier à l’Hôtel du Parc à Mar-
tigny pour rencontrer les rescapés de l’accident
et leur apporter chaleur et réconfort. Ils seront
rapatriés dès aujourd’hui.
On sait maintenant que les deux personnes 
décédées sont un couple de l’Ontario, l’homme
est âgé de 71 ans et son épouse de 67 ans.
Actuellement, et selon le Dr Deslarzes de
l’OCVS, treize personnes sont encore soignées
dans différents hôpitaux valaisans. En principe,
six Canadiens pourraient quitter ces établisse-
ments aujourd’hui.

«Je voudrais relever la très bonne coordination
générale qui a entouré cet accident, les qualités
du personnel hospitalier, de la police, du feu,
des samaritains ainsi que de notre partenaire
l’OCVS. De nombreuses personnes en congé
ont immédiatement rejoint le dispositif. Cette
solidarité est positive pour l’image du Valais»,
relève le commandant Christian Varone.
«La section information et prévention a été for-
tement engagée pour transmettre les nouvelles
en français, en allemand et en anglais vers les
médias canadiens, allemands et suisses. 
Une help-line a été activée pour la première fois
dans notre organisation.» CA

Les deux victimes étaient un couple

Agents, médecins, douze ambulan-
ces, samaritains et six hélicoptères
d’Air Zermatt et Air-Glaciers sont 
arrivés rapidement sur les lieux.

La police scientifique a relevé tous
les indices susceptibles de com-
prendre ce qui s’est passé.

�

�

L’autobus a dévié de sa trajectoire et a mordu la banquette en terre sur sa droite.
Il s’est renversé sur son côté droit et s’est immobilisé cinq mètres en contrebas
dans un pré. Le chauffeur aurait voulu éviter un motard qui le doublait.
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SÉCURITÉ

Le PLR demande 
de serrer la vis
Le Parti libéral-radical valaisan va déposer,
lors de la session de juin du Grand Conseil
qui débute aujourd’hui, trois textes relatifs
à la politique de la sécurité.

Deux de ces textes prennent la forme
d’initiatives cantonales dont l’objectif est
de modifier la législation fédérale. La pre-
mière vise à introduire un système de
«peines plancher» dans le Code pénal,
pour éviter que des criminels ne se trou-
vent libres «après un passage en prison
d’une durée ridicule», expliquent Georges
Tavernier et André Vernay, les présidents
du parti et du groupe.

La deuxième demande la suppression du
système des jours-amendes, introduit en
2007 et qui crée, selon le PLR, «un senti-
ment d’impunité».

Par le biais d’une motion, le PLR demande
qu’une enquête  en vue d’une expulsion
soit ouverte «dès l’existence d’un soupçon
sérieux» d’infraction grave commise par
un étranger. JYG/c

SÉCURITÉ (2)

L’UDC veut 
une session spéciale
Le Grand Conseil a eu une session consa-
crée au climat. Sur ce modèle, l’UDC de-
mandera cette semaine qu’une demi-jour-
née soit consacrée à la problématique de
la sécurité. JYG/c

PERSONNEL DE L’ÉTAT

Le PDCB effaré
Le groupe démocrate-chrétien du Bas-Va-
lais s’est penché sur la question de la ré-
partition géographique des effectifs des
employés d’Etat. Il déclare «relever avec
un certain effarement la répartition des ef-
fectifs de l’administration cantonale et
des chefs de services de l’Etat mis en rap-
port avec la population des trois régions
constitutionnelles. S’il est compréhensible
que la région du Centre soit sur-représen-
tée, le PDCB s’interpelle du déséquilibre
entre le Haut et le Bas et il sera attentif à
ce que cet état de fait soit corrigé, atté-
nué, ou compensé.» JYG

VALAIS ROMAND

Naissance 
de la première section
de la Gauche
Suite à la création sur le plan national du
parti la Gauche à la fin mai, une section du
Valais romand, la première section canto-
nale, a été créé vendredi dernier. La Gau-
che-Valais romand prend la place de la
Gauche valaisanne alternative (GVA). Le
comité de la GVA a été reconduit à la tête
de la nouvelle formation.

La Gauche-Valais romand compte une
soixantaine de membres, dont quarante
sont issus des rangs du GVA. Le parti se
déterminera lors d’une assemblée géné-
rale extraordinaire en septembre sur une
éventuelle participation aux élections fé-
dérales de 2011, indique le Vétrozin Olivier
Cottagnoud, coordinateur romand de la
Gauche. JYG

RÉSEAU SANTÉ VALAIS

La cheffe 
de la communication 
se retire
NNiiccoollee  BBaayyaarrdd  CCaarrrroonn quittera son poste
de cheffe de la communication du Réseau
Santé Valais (RSV) au 30 novembre 2010
«pour raisons personnelles», selon un
communiqué. Elle a prévu d’exercer une
activité professionnelle indépendante.

Nicole Bayard Carron est entrée au ser-
vice de l’hôpital du Valais le 1er mai 2005.
«Efficiente, dynamique, ouverte aux inno-
vations, elle a développé et mis en œuvre
un nouveau concept de communication
comprenant les relations avec les diffé-
rents acteurs du système sanitaire, exter-
nes et internes», souligne le RSV dans son
communiqué. CM/C 

EN BREF

OLIVIER RAUSIS

«Comme nous pouvons offrir un
accès aux titres académiques, nous
devenons plus attractifs pour les
scientifiques de haut niveau.» Di-
recteur de l’Idiap (Institut de re-
cherche) à Martigny, Hervé Bour-
lard était très heureux d’annoncer
hier aux médias la finalisation de
l’alliance stratégique avec l’EPFL:
«Les relations entre l’EPFL et
l’Idiap ne datent pas d’hier, mais
elles ont franchi une étape très im-
portante. Nous intégrons désor-
mais le tissu académique suisse, ce
qui ne fera que renforcer la place de
choix qu’occupe déjà l’Idiap sur la
scène internationale.»

Concrètement, ce rapproche-
ment avec l’EPFL a deux inciden-
ces majeures pour l’institut marti-
gnerain, précise le directeur-ad-
joint Jean-Albert Ferrez: «Nos
chercheurs seniors, qui ne dispo-
saient jusqu’ici d’aucune recon-
naissance, ont désormais accès aux
titres académiques et bénéficient
d’une meilleure visibilité. Un titre
de professeur, par exemple, donne
plus de poids aux publications
scientifiques et offre de meilleures
perspectives de carrière. Ceci nous
permet aussi de conserver à long
terme nos meilleurs chercheurs et
facilite le recrutement. La seconde
incidence concerne notre organi-
gramme qui a été revu avec la créa-
tion de deux nouveaux types de
postes, celui de maître d’enseigne-
ment et de recherche et de profes-
seur assistant «tenure track». Ce
dernier terme, emprunté aux Amé-
ricains, s’applique à des chercheurs
jeunes dotés d’un haut potentiel de
progression. A terme, ces nouveaux
scientifiques conduiront l’Idiap
avec le professeur Hervé Bourlard.»

Nouvelles pistes
de recherche

Tout en préparant son 20e an-
niversaire, qui sera célébré en
2011, l’Idiap poursuit son déve-

loppement scientifique. De nou-
velles pistes de recherche sont
ainsi apparues: le traitement mul-
tilingue, les nouvelles approches
heuristiques, les réseaux sociaux,
le traitement des signaux sociaux,
l’informatique au service de la
communication humaine…
Parmi les projets actuellement à
l’étude, on citera l’annotation au-
tomatique d’images médicales et
les prémices du robot domesti-
que. 

Conscient également que ses
travaux demeurent trop souvent
un mystère pour le grand public,
l’Idiap s’est en outre dotée d’un
show-room (lire ci-dessous).

L’avenir de l’institut passe
aussi par la concrétisation du Parc
technologique de Martigny, a an-
noncé hier Olivier Dumas, prési-
dent du conseil de fondation:

«Avec la fondation The Ark, l’Idiap
sera l’un des partenaires princi-
paux de ce parc technologique
dont la construction devrait débu-

ter en 2011. Ce parc permettra aux
start-up issues de l’Idiap de dispo-
ser d’excellentes conditions pour
leur futur développement.»

Dans la cour des grands
MARTIGNY� La concrétisation de son alliance stratégique avec
l’EPFL offre à l’institut de recherche Idiap et ses chercheurs
une reconnaissance académique.

L’Idiap
Fondé en 1991 par la ville de Marti-
gny, l’Etat du Valais, l’EPFL, l’Univer-
sité de Genève et Swisscom, l’Idiap
est autonome, mais lié à l’EPFL par
un plan de développement commun.
Pôle de recherche national IM2 
depuis 2001, l’institut emploie au-
jourd’hui une centaine de scientifi-
ques, dont 80 chercheurs. L’ensem-
ble du personnel est installé au Cen-
tre du Parc.
Les principaux domaines de recher-

che de l’Idiap sont: les systèmes
perceptifs et cognitifs, le comporte-
ment social et humain, les interfaces
d’information et de présentation,
l’authentification biométrique et
l’apprentissage automatique.
Le financement du budget annuel de
l’Idiap, qui dépasse les 9 millions de
francs, est assuré à 65% par des
projets de recherche décrochés au
terme de processus compétitifs et à
35% par des fonds publics (com-
mune de Martigny, canton du Valais,
Confédération). OR

Depuis l’année dernière, l’Idiap
s’est dotée d’un show-room qui
permet à chacun de mieux com-
prendre les recherches menées
à l’institut en les expérimentant.
Quatre démonstrations interac-
tives et cinq petits films théma-
tiques donnent l’occasion au
public de se familiariser avec le
monde de l’Idiap.
Réalisé grâce au soutien de la
Loterie romande, ce nouvel outil
multimédia valorise également
le travail des chercheurs. Une
trentaine de groupes de scienti-

fiques et d’industriels l’ont ainsi
déjà visité depuis son ouverture,
découvrant de façon interactive
les domaines de prédilection de
l’Idiap.

Responsable des lieux, Florent
Monay précise qu’il s’agit d’un
outil évolutif: «Les démonstra-
tions actuelles vont s’enrichir
des nouvelles contributions des
chercheurs pour que cet espace
devienne une vitrine en perma-
nence représentative de nos
travaux.» OR

Le Conseil d’Etat donne son feu
vert au parc éolien des Dents-du-
Midi, à cheval sur les communes
de Collonges et Dorénaz. Dans sa
séance de mercredi dernier, il a en
effet homologué le plan d’aména-
gement détaillé et le règlement re-
latif. Après deux ans de procédu-
res, l’Exécutif cantonal estime que
les analyses effectuées par ses ser-
vices montrent que «cet important
projet – conforme aux dispositions
légales en vigueur – répond égale-
ment aux objectifs de l’aménage-
ment du territoire». Il confirme
ainsi sa volonté de promouvoir les
énergies renouvelables en Valais.
Une volonté qui aura tout de
même dû attendre deux ans pour
aboutir. «C’est une durée peu ordi-
naire, concède Maurice Chevrier,
chef du Service des affaires inté-

rieures et communales, mais il
s’agit d’un sujet extraordinaire, au
sens propre: on parle du premier
parc éolien du canton. Le dossier a
par ailleurs dû être modifié, ce qui
a fait l’objet d’une publication au
Bulletin officiel début avril. Celle-
ci n’a suscité aucune remarque et,
depuis, les choses se sont accélé-
rées.»

Préavis positif unanime. Une du-
rée qui s’explique aussi par le
nombre de services consultés:
agriculture, aménagement du ter-
ritoire, énergie, développement
économique, chasse et pêche,
transports... Tous ont rendu un
préavis positif. 

Du côté de RhônEole, son pré-
sident Nicolas Mettan est évidem-
ment satisfait par cette décision.

«C’est une étape cruciale pour la
suite de la planification du parc,
même si je n’ai pas encore pris
connaissance du document. Les
principales analyses ont été faites
par tous les services. C’est donc une
base solide pour l’établissement
des futurs dossiers de mise à l’en-
quête des deux éoliennes prévues
dans le plan.» Au mieux, les nou-
velles machines pourraient être
installées courant 2011. Le parc
éolien du Mont d’Ottan, entre
Martigny et Vernayaz, est pour sa
part suspendu à la révision du
plan d’affectation des zones de la
ville.

Surprise dans l’opposition. Du
côté de l’ultime opposante à cette
homologation, c’est la surprise qui
domine. «Je pars en vacances de-

main et je n’ai pour l’heure rien
reçu du canton», s’étonne Flo-
rence Lattion. Cette habitante de
Collonges conteste depuis deux
ans l’extension du parc, qui pour-
rait passer d’une éolienne-test ac-
tuelle à trois machines. Bruit,
baisse de la valeur immobilière,
études bâclées, impact économi-
que faible, la jeune femme confiait
ses arguments au «Nouvelliste» en
février dernier. «Je suis surprise
que la presse soit informée avant
nous, mais pas surprise par la déci-
sion en elle-même. On s’y atten-
dait. Nous allons réfléchir à un
éventuel recours auprès du Tribu-
nal cantonal, mais cela demande
des moyens financiers.»

Une fois la notification de ce
rejet reçue, elle aura trente jours
pour prendre sa décision... OH

PARC ÉOLIEN DES DENTS-DU-MIDI

Feu vert du Conseil d’Etat

UNE VITRINE DE PRÉSENTATIONCARTE D’IDENTITÉ

L'Idiap s'est dotée d'un show-room permettant au grand public de se familiariser avec ses activités. SEDRIK NEMETH

Jean-Albert Ferrez (à gauche), Olivier Dumas (au centre) et Hervé Bourlard
ont annoncé que l'Idiap pouvait désormais offrir une reconnaissance acadé-
mique à ses chercheurs. LE NOUVELLISTE
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Busführer haben keine Alterslimite
Die Berufsausübung für Carchauffeure soll auf maximal 70 Jahre festgelegt werden

W a l l i s. – Der deutsche
Chauffeur (73), der am
Samstag das folgenschwere
Unglück bei Reckingen
verursachte, war für diese
Fahrt von seinem Alter her
legitimiert. Es gibt keine
Altersbeschränkungen für
gewerbsmässigen Trans-
port auf der Strasse.
Verschiedene Medien setzten
seit dem Unfall mit zwei Todes-
opfern und 28 Verletzten
grundsätzliche Fragezeichen
hinter die Fahrtauglichkeit eines
Chauffeurs im Rentenalter. In-
wieweit diese allenfalls Einfluss
hatte auf das Unglück, ist kaum
feststellbar. «Theoretisch hätte
dieser Unfall auch einem jungen
Fahrer passieren können. Und
dann hätte es womöglich ge-

heissen, ihm habe es an Routine
gemangelt», sagt Jean-Richard
Salamin von der Abteilung Car-
Transporte beim Bundesamt für
Strassen (ASTRA). Rechtlich
relevant ist bei der Aufarbeitung
des Unfalls deshalb einzig, ob
der Reiseanbieter (Jolly Reisen)
die Vorschriften einhielt. Und
hierzu sagt Salamin, «dass für
Carchauffeure keine gesetzliche
Alterslimite besteht». Einzig in
Italien bestehe eine Limite (70
Jahre). In der Schweiz sei dies
eines der Ziele von «Viasicura»,
ein Projekt des ASTRA, das
sich mit Sicherheitsfragen im
Strassenverkehr befasst. «Zu
diesem Vorhaben wurde letztes
Jahr eine Vernehmlassung
durchgeführt», sagt Salamin,
«mehr aber noch nicht». 

Pensionierte Fahrer
sind gefragte Ablöser

Stossen international tätige Be-
rufe und Unternehmen auf un-
terschiedliche Ländervorschrif-
ten, stellt sich auch die Frage
des Vollzugs. «Jedes Land ist
für die Umsetzung seiner Ge-
setze im eigenen Land verant-
wortlich», sagt Salamin. Ein
Chauffeur mit einer Zulassung
in seinem Heimatland ist folg-
lich auch im Ausland fahrbe-
rechtigt. Kontrolliert werden
die Ausweispapiere laut Poli-
zeisprecher Markus Rieder ab-
gesehen von eher zufälligen
Stichproben oder dann eben
nach Unfällen nicht.
Wann ist es also für einen Be-
rufschauffeur Zeit zum Auf-

hören? «Grundsätzlich gehen
sie mit 65 in Pension», sagt
Marco Zerzuben von den «Zer-
zuben Reisen». Sie können aber
auch weiterarbeiten, sofern sie
sich alljährlich einer entspre-
chenden ärztlichen Kontrolle
unterziehen. Von dieser Mög-
lichkeit machen heute viele
Chauffeure Gebrauch, weil sie
auf dem Markt gefragt sind, ins-
besondere für Aushilfsdienste.
«Wir sind froh um pensionierte
Fahrer», sagt Zerzuben, «denn
es herrscht ein Chauffeur-Man-
ko». Die Branche greift für Ab-
lösedienste, kurze Sondereinsät-
ze und Transferfahrten gerne auf
Fahrer im Rentenalter zurück.
Das bestätigt auch Anton Kar-
len, Leiter der Region Wallis
von PostAuto Schweiz. «Wir

setzen solche Chauffeure als Er-
satzleute gerne ein.» Grundsätz-
lich ist beim öffentlichen Ver-
kehr nach der Pensionierung mit
65 eine Weiterbeschäftigung bis
70 mit einem Arbeitspensum
von 20 Prozent zulässig. Bedin-
gung ist dafür alljährlich eine
eintägige Weiterbildung sowie
ein entsprechender Gesund-
heits-Check. Im Zweijahresrhy-
thmus wird dieser übrigens
schon ab 50 Jahren verlangt. 

Die Chauffeure 
passend einsetzen

Die Weiterbeschäftigung über
65 hinaus ist auch für Karlen ei-
ne Folge des allgemeinen
Chauffeur-Mangels. «Ein Car-
Permis kostet heute rund 20000
Franken. Das macht man also

nicht einfach so nebenbei.»
Umso gefragter sind altbewähr-
te Kräfte. «Es ist freilich die
Aufgabe des Arbeitgebers», so
Salamin, «die Chauffeure pas-
send einzusetzen». Nicht jeder
sei für jede Fahrt geeignet. Das
Alter sei dabei nur ein Aspekt.   
Die oben zitierte Altersbe-
schränkung wurde von PostAu-
to Schweiz übrigens auf freiwil-
liger Basis eingeführt, nachdem
am 17. April 2005 ein Car der
«Marty Reisen» am Grossen St.
Bernhard verunglückt war. Da-
mals wurden 13 Menschen
getötet und 15 teils schwer ver-
letzt. Der Chauffeur, auf glatter
Fahrbahn unter Zeitdruck unter-
wegs nach Genua, war ebenfalls
im fortgeschrittenen Rentenal-
ter. tr

Zeugenaufruf 
bisher ohne Erfolg

Ohne dem Ergebnis des rich-
terlichen Untersuchungsbe-
richtes vorgreifen zu wollen,
dürfte der Buschauffeur von
einem ihn (trotz Sicherheitsli-
nie) überholenden Töfffahrer
überrascht und auf der gera-
den, trockenen Strasse zu ei-
ner unkontrollierten Reaktion
verleitet worden sein. Der von
der Walliser Kantonspolizei
erfolgte Zeugenaufruf blieb in
dieser Sache bis gestern Nach-
mittag ohne dienliches Ergeb-
nis. Fest steht laut Polizeispre-
cher Markus Rieder, dass der
Car nicht mit überhöhter Ge-
schwindigkeit unterwegs war,
als er mit dem Vorderrad auf
das Strassenbord geriet. Da-
nach verlor der Fahrer die

Herrschaft über den Bus und
dieser kippte schliesslich ins
Feld. Der unverletzt gebliebe-
ne Chauffeur wurde noch am
Sonntag von seiner Gattin ab-
geholt und ist inzwischen,
nach dem Hinterlegen einer
Bussengarantie, nach
Deutschland heimgekehrt. Der
verunfallte Bus wurde in ei-
nem Hangar auf dem Flug-
platz Ulrichen untergebracht.
Nach zwei Nächten in Spital-
pflege verliessen die meisten
der verunfallten Insassen das
Wallis gestern Morgen Rich-
tung Paris. Die kanadischen
Touristen brechen ihre Euro-
pareise ab und fliegen nach
Hause. Sieben Personen wer-
den noch für einige Zeit im
Spital Sitten verbleiben müs-
sen. Alle sind ausser Lebens-
gefahr. tr

Gurtenpflicht

Müssen auch Carreisende Gur-
ten tragen? Ja. Sie sind laut
Strassenverkehrsgesetz der all-
gemeinen Gurtentragpflicht un-
terworfen.  Buschauffeure ha-
ben deshalb die ausdrückliche
Pflicht, ihre Passagiere auf das
Tragen der Sicherheitsgurte
aufmerksam zu machen. Die
Durchsetzung der Weisung ist
jedoch nicht ihre Aufgabe. Bei
Polizeikontrollen haben die un-
angegurteten Fahrgäste eine
Busse (von 60 Franken) zu zah-

len, sagt Anton Karlen von
PostAuto Wallis. Die gleiche
Praxis gilt auch im Privatver-
kehr. Die Verantwortung für
das Angurten trägt nicht der
Chauffeur, sondern der Passa-
gier. Folglich hat auch dieser
für die Busse geradezustehen.
Reisecars sind heute grundsätz-
lich mit Gurten ausgerüstet. Im
öffentlichen Verkehr werden
diese nicht benutzt, weil bei
den vielen Zu- und Ausstiegen
auf oft kurzen Strecken eine
Umsetzung der Gurtentragpf-
licht als unmöglich gilt. trDer verunfallte Reisebus in Reckingen. Gewerblicher Personentransport auf der Strasse kennt für die Chauffeure keine Altersbeschränkung.
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Bayard verlässt
das GNW

S i t t e n. – (wb) Dr. Nicole
Bayard Carron verlässt per
Ende November 2010 das
Gesundheitsnetz Wallis
(GNW). Dr. Nicole Bayard
Carron war Leiterin der Un-
ternehmenskommunikation
des Spitals Wallis (GNW).
Sie wird das GWN aus per-
sönlichen Gründen verlas-
sen. Bayard ist am 1. Mai
2005 im Spital Wallis einge-
treten. Mit viel Engagement
hat sie in einem neu gebilde-
ten, komplexen Umfeld die
Unternehmenskommunikati-
on aufgebaut. Dies umfasst
die Beziehungen zu den ver-
schiedenen internen und ex-
ternen Akteuren des Gesund-
heitssystems. Auf Anfrage
betonte Bayard, dass sie bei
der Lonza, der BLS und dem
GNW interessante Erfahrun-
gen gemacht habe. Diese
wolle sie nun als selbststän-
dige Unternehmerin im Be-
reich Kommunikation und
Projektmanagement nutzen:
«Festes Ziel ist es, selber et-
was aufzubauen. Es gibt
auch eine bessere Vereinbar-
keit von Beruf und Familie.»
Bayard hat vier Kinder im
Alter zwischen einem und
acht Jahren. 

«Das ist ein anständiges Ergebnis»
Die Gemeinde Saas-Fee konnte 2009 nur die Hälfte der Investitionen mit Eigenmitteln finanzieren

S a a s - F e e. – Die Ge-
meinderechnung 2009 von
Saas-Fee schloss besser als
erwartet ab. Die Neuver-
schuldung ist dennoch um
zwei Millionen Franken
angestiegen. 

Gemeindepräsident Dr. Felix
Zurbriggen konnte an der Ur-
versammlung positive Fakten
und Zahlen darlegen. Offenbar
ist die Wirtschaftskrise auch an
der zweiten grossen Oberwalli-
ser Tourismusstation vorbeige-
gangen. «Die vielfach heraufbe-
schworene Wirtschaftskrise hat
uns glücklicherweise nicht,
oder jedenfalls noch nicht in der
prognostizierten Härte getrof-
fen», hielt Zurbriggen in seinem
Jahresbericht fest. Und die Indi-
katoren zeigten auch für die Zu-
kunft durchaus positive Werte. 
2009 brachte laut Zurbriggen
der gesamten Station eine gros-
se Veränderung. Mit dem Ab-
schied der Compagnie des
Alpes und dem Wechsel des
Grossaktionärs der Saas-Fee
Bergbahnen wurde in Saas-Fee
eine neue Epoche eingeleitet.
«Dabei gibt es Chancen und
Gefahren. Es gilt auch, Stärken

und Schwächen zu erkennen.
Die Gemeinde Saas-Fee ist sich
aber ihrer Führungsrolle be-
wusst und übernimmt die aktive
Leadership», hielt Zurbriggen
fest. Das hat man mit einem
grossen finanziellen Engage-
ment im Tourismus gemacht.
Aktien der Bergbahnen hat die

Munizipalgemeinde für fast
700000 Franken erworben, die
Burgergemeinde für 300000
Franken. 

4,5 Millionen Franken
investiert

Die Gemeinde müsse aber mit
den vorhandenen Mitteln den-

noch haushälterisch umgehen
und müsse auch die Verschul-
dung im Griff behalten. Derzeit
gelingt dies Saas-Fee gut. 2009
hat man bei Einnahmen von 19
Millionen Franken und Ausga-
ben von 18,8 Millionen Franken
(2,2 Millionen Abschreibun-
gen) einen Cashflow von 2,3
Millionen Franken erreicht. 
Gemeindepräsident Zurbriggen
bezeichnete dies als «ein an-
ständiges Ergebnis». 2009 hat
man auch kräftig investiert, ins-
gesamt 4,5 Millionen Franken.
Der Grossteil fiel mit zwei Mil-
lionen Franken auf das sich im
Bau befindliche Trinkwasserre-
servoir «Stafelwald». Der zwei-
te grosse Brocken war eine Er-
satzinvestition im Elektrizitäts-
werk von einer Million Fran-
ken. Saas-Fee investierte
200000 Franken in ein neues
Beleuchtungskonzept und
knapp 100000 Franken in die
Videoüberwachung. Nach Ab-
zug der Subventionen und der
selbst erarbeiteten Mittel blieb
ein Finanzierungsfehlbetrag
von 2,1 Millionen Franken. Die
Schuldenlast betrug Ende 2009
gut 31 Millionen Franken. Um
die Vorgaben des Kantons zu

erreichen, müsste die Gemeinde
noch rund acht Millionen Fran-
ken weiter an Schulden abbau-
en. Allerdings hat sich die fi-
nanzielle Situation in den letz-
ten Jahren massiv verbessert.
Die Nettoschuld pro Kopf ist
von 21500 Franken auf noch
7200 Franken gesunken. 
Der Änderung des Friedhofsre-
glements stimmte die Urver-
sammlung gestern Abend zu.
Im Reglement hat man Anpas-
sungen betreffend die Urnenbe-
stattungen vorgenommen. 

Burgergemeinde mit
tieferem Cashflow

Genehmigt wurde gestern auch
die Burgerrechnung. Diese
schloss mit einem Cashflow
von 2,8 Millionen Franken.
Auch hier musste man sich bei
Investitionen von vier Millio-
nen Franken für rund eine Mil-
lion Franken neu verschulden.
Die Gesamtschuld stieg auf
ebenfalls 32 Millionen Fran-
ken. Eine wichtige Einnahme-
quelle ist das Parkhaus. 2009
flossen so 3,3 Millionen Fran-
ken in die Burgerkasse, 120 000
Franken weniger als im Vor-
jahr. hbi

Saas-Fee hat 2009 Investitionen von 4,5 Millionen Franken getätigt.
Foto wb
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Nonante-six voix pour l’entrée en
matière, douze contre et trois abs-
tentions: le Parlement valaisan a
apporté hier un soutien sans équi-
voque à la deuxième étape d’acqui-
sition «à l’amiable» de terrains
pouvant servir à la réalisation de la
3e correction du Rhône (R3). Si le
Grand Conseil confirme logique-
ment son appui jeudi prochain,
l’Etat du Valais pourra ainsi investir
2,4 millions de francs dans l’achat
de surfaces à vocation artisanale ou
industrielle. Des terrains nécessai-
res, voire indispensables à la réali-
sation de mesures jugées prioritai-
res pour sécuriser un secteur parti-
culièrement menacé dans la région
viégeoise, compris entre Brigerbad
et Baltschieder (voir encadré).

Chantre «de l’ouverture et du
dialogue», le conseiller d’Etat Jac-
ques Melly n’a, il est vrai, pas mé-
nagé ses efforts pour obtenir ce
large consensus. Il a ainsi défendu
avec conviction un amendement
susceptible de calmer les craintes
que plusieurs députés ont émises
face à l’ampleur de l’emprise de R3
sur les terres agricoles. «Nous avons
pris acte de ces doutes et partageons
ce souci. Mais ce crédit ne pourra
être utilisé que pour l’acquisition de
biens immobiliers, hors zones agri-
coles, jusqu’à l’adoption du plan
Rhône 3, en 2011.»  

Un engagement insuffisant aux
yeux d’Albert Pitteloud. Le député
de l’UDC a ainsi assorti son accep-
tation d’entrer en matière sur ce
crédit à la promesse qu’aurait dû
faire le Conseil d’Etat de comparer
la solution «officielle» de l’élargis-
sement du fleuve à celle de l’appro-
fondissement, réclamée à cor et à
cri par l’Association pour la défense
du sol agricole (ADSA). Et dans le
mois qui suit!

Pas question de tergiverser
L’élu agrarien a ressorti sa lita-

nie d’arguments – il n’y aurait au-
cune contrainte juridique à rejeter
la solution de l’élargissement rete-
nue par le gouvernement; le verse-
ment des subventions fédérales ne
dépendrait pas du choix de telle ou
telle variante; la solution de l’ap-
profondissement respecterait les
critères de sécurité tout comme elle
n’aurait qu’un impact infime sur la
nappe phréatique, etc. – pour ten-
ter de faire barrage à la 3e correc-
tion du Rhône telle que voulue par
le gouvernement. En vain! Jacques
Melly a en effet coulé la requête de
l’UDC, d’ailleurs jugée hors propos.
«Nous avons toujours prôné l’ou-
verture et le dialogue et l’avons
prouvé en ne cessant de courir la

campagne. Et ces derniers mois,
nous avons pu confronter les deux
variantes et apporter toutes les ré-
ponses nécessaires aux questions lé-
gitimes posées par les communes.»
Pas question donc aujourd’hui de
revenir à une étape de consultation
et de comparaison. «Cela retarde-
rait le processus de sécurisation d’au
moins trois ans et non de six mois
comme le prétend Albert Pitteloud.»

Pas question non plus de re-
mettre en cause la nature même de
l’ensemble du projet. Le chef du
Département des transports, de
l’équipement et de l’environne-
ment s’est par contre déclaré dis-
posé à étudier diverses adapta-
tions, au cas par cas.

Deux ventes, deux discours
Jacques Melly a également

trouvé en Jean-Didier Roch un allié
de choix pour défendre l’entrée en
matière de cet objet. «En 2006, ce
même Parlement avait dit oui à
l’achat de 100 hectares situés en ter-
res agricoles surtout. Aujourd’hui, il

s’agit d’acquérir 100 hectares sup-
plémentaires, mais en zone indus-
trielle ou artisanale. Il n’ y a donc
pas de volonté de l’Etat d’avoir la
mainmise sur le domaine agricole.»

Le député du PDC du Bas et
président de la commission théma-
tique de l’équipement et des trans-
ports s’est aussi étonné des réac-
tions épidermiques de certains mi-
lieux agricoles et de son confrère
Albert Pitteloud. 

«Ils s’émeuvent de la perte de 350
hectares sur trente ans? Mais on ne
les entend pas s’exprimer sur les di-
zaines d’hectares de terres agricoles
qui passent tous les ans en zone à
construire.»

Une affaire de prix peut-être....

Le Parlement prêt à faire 
sauter un nouveau goulet
3E CORRECTION DU RHÔNE � Une écrasante majorité de députés a accepté hier d’entrer en 
matière sur l’acquisition de terrains «menacés» dans le Haut-Valais. Malgré le barrage dressé par l’UDC.

JEAN-YVES GABBUD

Les comptes 2009 de l’Etat du Va-
lais font le bonheur des députés.
Tous les groupes se sont accordés
hier pour dire qu’ils sont bons.

Ce bon sentiment n’empêche
pas certaines critiques. Par exem-
ple, le chef du groupe PLR, André
Vernay, constate que les charges
du personnel ont crû l’an passé de
5,86%, que les subventions sans
caractère d’investissement ont
augmenté de 7,11% et que la ru-
brique «biens, services et mar-
chandises» a progressé de 12,45%,
alors qu’en 2009 l’indice des prix à
la consommation était négatif
(–0,5%).

Objectifs atteints pour Maurice
Tornay. Cette analyse ne perturbe
pas le ministre des Finances, Mau-
rice Tornay, qui constate que l’en-
semble des charges de l’Etat n’ont
progressé que de 0,7% l’an der-

nier. Le conseiller d’Etat rappelle
que le budget a été «bâti dans un
contexte difficile, dans la crainte de
ne pouvoir équilibrer les comptes».
Pour lui, le fait que, malgré ce
contexte difficile, les comptes se
soldent par un excédent de recet-
tes de 3,8 millions est un succès.
«Les objectifs budgétaires sont at-
teints», commente-t-il.

Dépenses en vue. Une satisfac-
tion partagée par Marcelle Mon-
net-Terrettaz, la cheffe du groupe
de l’Alliance de gauche, mais tem-
pérée par les importantes dépen-
ses qui s’annoncent à l’horizon.
Elle cite, entre autres, le manque
de personnel pour la justice, pour
la police et le trou abyssal dans la
caisse de pension.

Maurice Tornay lui rétorque:
«Profitons du bon goût du compte
2009 avant de voir les nuages sur
les prochains budgets.»

JEAN-YVES GABBUD

«Les syndicats prévoyaient un grand
combat. En fait, les fonctionnaires
eux-mêmes ont accepté la fin de leur
statut. Ils ont même changé le nom de
leur association. L’Association des
magistrats, fonctionnaires et em-
ployés d’Etat est devenue l’Association
du personnel de l’Etat du Valais», no-
tait hier Pascal Bridy, le président de
la Commission des institutions qui a
analysé le projet de loi sur le person-
nel de l’Etat du Valais.

Aucune opposition. Aucun groupe
politique, même pas l’Alliance de
gauche, ne s’est opposé au principe
de la modification de la loi et donc de
l’abandon du statut de fonction-
naire. Il faut dire que, comme l’a rap-
pelé le conseiller d’Etat Maurice Tor-
nay, le Valais est le dernier canton à
encore disposer de ce statut particu-
lier. D’autres éléments ont aidé à
faire aboutir le projet. Comme les

employés d’Etat ont été associés à la
révision de la loi les concernant, ils
ne la contestent pas. Le fait que la ré-
vision législative n’a pas d’impact fi-
nancier direct permet également
d’avoir un débat serein.

Durée indéterminée... La nouvelle
loi a «la souplesse du félin», selon la
libérale-radicale Stéphanie Favre.
Désormais, les serviteurs de l’Etat ne
seront plus engagés pour une pé-
riode administrative de quatre ans,
mais pour une durée indéterminée,
avec une possibilité de résiliation de
trois mois. L’UDC voit moins de
changements. Selon Jean-Luc Addor,
le statut du fonctionnaire demeure
malgré tout, car «l’Etat n’est pas un
employeur comme les autres».

Détails à discuter. Si le principe de la
loi ne pose aucun problème, de
nombreux détails restent à discuter.
Ils le seront vendredi. De nombreu-

ses pistes de modifications ont déjà
été avancées hier. Le PLR demande,
par exemple, que l’Etat ne prélève
plus directement sur les salaires les
cotisations pour les partenaires so-
ciaux. Actuellement, l’Etat ne dis-
pose pas d’une assurance perte de
gain maladie. Il s’assure lui-même.
Ce qui prétérite l’employé d’Etat qui
passe dans le privé. Plusieurs dépu-
tés ont demandé de changer cette si-
tuation.

Effarement au PDC. Seul coup de
gueule hier, celui poussé par le
groupe PDC du Bas, par la voix de Jé-
rôme Dubois. Ce dernier s’est dit «ef-
faré» par la répartition géographique
des chefs de service et des hauts
fonctionnaires de l’Etat. Le Centre,
avec 39% de la population, détient
59% de ces postes. Le Haut, avec 26%
en obtient 27%... alors que le Bas,
avec 34% de la population n’en a que
11%.

COMPTES 2009 DE L’ÉTAT DU VALAIS

Satisfaction générale
LOI SUR LE PERSONNEL DE L’ÉTAT DU VALAIS

La fin du statut de fonctionnaire

Si le Parlement confirme logique-
ment son soutien à cet objet demain
jeudi, l’Etat du Valais pourra donc in-
vestir 2,4 millions de francs dans la 2e
étape d’acquisition à l’amiable de ter-
rains dans la région viégeoise.
Avec un objectif: avoir à disposition
les moyens nécessaires pour mainte-
nir, voire renforcer une politique
d’achat qualifiée de ciblée. Politique
qui vise quatre objectifs: répondre
aux propositions d’achat émanant de
grands propriétaires terriens dans
des situations financières délicates et
sans relève; favoriser la marge de ma-
nœuvre du projet pour limiter l’impact

sur l’agriculture; privilégier l’échange
et le remaniement de parcelles plutôt
que l’acquisition par expropriation et
enfin faciliter la mise en œuvre des
améliorations foncières intégrales
(AFI).

Le coût de ces achats est estimé à
16 millions de francs. Montant qui
sera couvert essentiellement par des
subventions fédérales (74% des
achats reconnus). La part cantonale
est, elle, limitée à 15% (soit 2,4 mil-
lions) alors que les communes partici-
peront à hauteur de 5% de la facture
totale, soit 800 000 francs. PG

«Ce crédit ne pourra être
utilisé que pour 
l’acquisition de biens 
immobiliers, hors zones
agricoles...»
JACQUES MELLY
CONSEILLER D’ÉTAT

Berne, principal bailleur de fonds

Pas question, pour Jacques Melly, de revenir à une étape de consultation ou de comparaison de variantes. LE NOUVELLISTE
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Nonante-six voix pour l’entrée en
matière, douze contre et trois abs-
tentions: le Parlement valaisan a
apporté hier un soutien sans équi-
voque à la deuxième étape d’acqui-
sition «à l’amiable» de terrains
pouvant servir à la réalisation de la
3e correction du Rhône (R3). Si le
Grand Conseil confirme logique-
ment son appui jeudi prochain,
l’Etat du Valais pourra ainsi investir
2,4 millions de francs dans l’achat
de surfaces à vocation artisanale ou
industrielle. Des terrains nécessai-
res, voire indispensables à la réali-
sation de mesures jugées prioritai-
res pour sécuriser un secteur parti-
culièrement menacé dans la région
viégeoise, compris entre Brigerbad
et Baltschieder (voir encadré).

Chantre «de l’ouverture et du
dialogue», le conseiller d’Etat Jac-
ques Melly n’a, il est vrai, pas mé-
nagé ses efforts pour obtenir ce
large consensus. Il a ainsi défendu
avec conviction un amendement
susceptible de calmer les craintes
que plusieurs députés ont émises
face à l’ampleur de l’emprise de R3
sur les terres agricoles. «Nous avons
pris acte de ces doutes et partageons
ce souci. Mais ce crédit ne pourra
être utilisé que pour l’acquisition de
biens immobiliers, hors zones agri-
coles, jusqu’à l’adoption du plan
Rhône 3, en 2011.»  

Un engagement insuffisant aux
yeux d’Albert Pitteloud. Le député
de l’UDC a ainsi assorti son accep-
tation d’entrer en matière sur ce
crédit à la promesse qu’aurait dû
faire le Conseil d’Etat de comparer
la solution «officielle» de l’élargis-
sement du fleuve à celle de l’appro-
fondissement, réclamée à cor et à
cri par l’Association pour la défense
du sol agricole (ADSA). Et dans le
mois qui suit!

Pas question de tergiverser
L’élu agrarien a ressorti sa lita-

nie d’arguments – il n’y aurait au-
cune contrainte juridique à rejeter
la solution de l’élargissement rete-
nue par le gouvernement; le verse-
ment des subventions fédérales ne
dépendrait pas du choix de telle ou
telle variante; la solution de l’ap-
profondissement respecterait les
critères de sécurité tout comme elle
n’aurait qu’un impact infime sur la
nappe phréatique, etc. – pour ten-
ter de faire barrage à la 3e correc-
tion du Rhône telle que voulue par
le gouvernement. En vain! Jacques
Melly a en effet coulé la requête de
l’UDC, d’ailleurs jugée hors propos.
«Nous avons toujours prôné l’ou-
verture et le dialogue et l’avons
prouvé en ne cessant de courir la

campagne. Et ces derniers mois,
nous avons pu confronter les deux
variantes et apporter toutes les ré-
ponses nécessaires aux questions lé-
gitimes posées par les communes.»
Pas question donc aujourd’hui de
revenir à une étape de consultation
et de comparaison. «Cela retarde-
rait le processus de sécurisation d’au
moins trois ans et non de six mois
comme le prétend Albert Pitteloud.»

Pas question non plus de re-
mettre en cause la nature même de
l’ensemble du projet. Le chef du
Département des transports, de
l’équipement et de l’environne-
ment s’est par contre déclaré dis-
posé à étudier diverses adapta-
tions, au cas par cas.

Deux ventes, deux discours
Jacques Melly a également

trouvé en Jean-Didier Roch un allié
de choix pour défendre l’entrée en
matière de cet objet. «En 2006, ce
même Parlement avait dit oui à
l’achat de 100 hectares situés en ter-
res agricoles surtout. Aujourd’hui, il

s’agit d’acquérir 100 hectares sup-
plémentaires, mais en zone indus-
trielle ou artisanale. Il n’ y a donc
pas de volonté de l’Etat d’avoir la
mainmise sur le domaine agricole.»

Le député du PDC du Bas et
président de la commission théma-
tique de l’équipement et des trans-
ports s’est aussi étonné des réac-
tions épidermiques de certains mi-
lieux agricoles et de son confrère
Albert Pitteloud. 

«Ils s’émeuvent de la perte de 350
hectares sur trente ans? Mais on ne
les entend pas s’exprimer sur les di-
zaines d’hectares de terres agricoles
qui passent tous les ans en zone à
construire.»

Une affaire de prix peut-être....

Le Parlement prêt à faire 
sauter un nouveau goulet
3E CORRECTION DU RHÔNE � Une écrasante majorité de députés a accepté hier d’entrer en 
matière sur l’acquisition de terrains «menacés» dans le Haut-Valais. Malgré le barrage dressé par l’UDC.

JEAN-YVES GABBUD

Les comptes 2009 de l’Etat du Va-
lais font le bonheur des députés.
Tous les groupes se sont accordés
hier pour dire qu’ils sont bons.

Ce bon sentiment n’empêche
pas certaines critiques. Par exem-
ple, le chef du groupe PLR, André
Vernay, constate que les charges
du personnel ont crû l’an passé de
5,86%, que les subventions sans
caractère d’investissement ont
augmenté de 7,11% et que la ru-
brique «biens, services et mar-
chandises» a progressé de 12,45%,
alors qu’en 2009 l’indice des prix à
la consommation était négatif
(–0,5%).

Objectifs atteints pour Maurice
Tornay. Cette analyse ne perturbe
pas le ministre des Finances, Mau-
rice Tornay, qui constate que l’en-
semble des charges de l’Etat n’ont
progressé que de 0,7% l’an der-

nier. Le conseiller d’Etat rappelle
que le budget a été «bâti dans un
contexte difficile, dans la crainte de
ne pouvoir équilibrer les comptes».
Pour lui, le fait que, malgré ce
contexte difficile, les comptes se
soldent par un excédent de recet-
tes de 3,8 millions est un succès.
«Les objectifs budgétaires sont at-
teints», commente-t-il.

Dépenses en vue. Une satisfac-
tion partagée par Marcelle Mon-
net-Terrettaz, la cheffe du groupe
de l’Alliance de gauche, mais tem-
pérée par les importantes dépen-
ses qui s’annoncent à l’horizon.
Elle cite, entre autres, le manque
de personnel pour la justice, pour
la police et le trou abyssal dans la
caisse de pension.

Maurice Tornay lui rétorque:
«Profitons du bon goût du compte
2009 avant de voir les nuages sur
les prochains budgets.»

JEAN-YVES GABBUD

«Les syndicats prévoyaient un grand
combat. En fait, les fonctionnaires
eux-mêmes ont accepté la fin de leur
statut. Ils ont même changé le nom de
leur association. L’Association des
magistrats, fonctionnaires et em-
ployés d’Etat est devenue l’Association
du personnel de l’Etat du Valais», no-
tait hier Pascal Bridy, le président de
la Commission des institutions qui a
analysé le projet de loi sur le person-
nel de l’Etat du Valais.

Aucune opposition. Aucun groupe
politique, même pas l’Alliance de
gauche, ne s’est opposé au principe
de la modification de la loi et donc de
l’abandon du statut de fonction-
naire. Il faut dire que, comme l’a rap-
pelé le conseiller d’Etat Maurice Tor-
nay, le Valais est le dernier canton à
encore disposer de ce statut particu-
lier. D’autres éléments ont aidé à
faire aboutir le projet. Comme les

employés d’Etat ont été associés à la
révision de la loi les concernant, ils
ne la contestent pas. Le fait que la ré-
vision législative n’a pas d’impact fi-
nancier direct permet également
d’avoir un débat serein.

Durée indéterminée... La nouvelle
loi a «la souplesse du félin», selon la
libérale-radicale Stéphanie Favre.
Désormais, les serviteurs de l’Etat ne
seront plus engagés pour une pé-
riode administrative de quatre ans,
mais pour une durée indéterminée,
avec une possibilité de résiliation de
trois mois. L’UDC voit moins de
changements. Selon Jean-Luc Addor,
le statut du fonctionnaire demeure
malgré tout, car «l’Etat n’est pas un
employeur comme les autres».

Détails à discuter. Si le principe de la
loi ne pose aucun problème, de
nombreux détails restent à discuter.
Ils le seront vendredi. De nombreu-

ses pistes de modifications ont déjà
été avancées hier. Le PLR demande,
par exemple, que l’Etat ne prélève
plus directement sur les salaires les
cotisations pour les partenaires so-
ciaux. Actuellement, l’Etat ne dis-
pose pas d’une assurance perte de
gain maladie. Il s’assure lui-même.
Ce qui prétérite l’employé d’Etat qui
passe dans le privé. Plusieurs dépu-
tés ont demandé de changer cette si-
tuation.

Effarement au PDC. Seul coup de
gueule hier, celui poussé par le
groupe PDC du Bas, par la voix de Jé-
rôme Dubois. Ce dernier s’est dit «ef-
faré» par la répartition géographique
des chefs de service et des hauts
fonctionnaires de l’Etat. Le Centre,
avec 39% de la population, détient
59% de ces postes. Le Haut, avec 26%
en obtient 27%... alors que le Bas,
avec 34% de la population n’en a que
11%.

COMPTES 2009 DE L’ÉTAT DU VALAIS

Satisfaction générale
LOI SUR LE PERSONNEL DE L’ÉTAT DU VALAIS

La fin du statut de fonctionnaire

Si le Parlement confirme logique-
ment son soutien à cet objet demain
jeudi, l’Etat du Valais pourra donc in-
vestir 2,4 millions de francs dans la 2e
étape d’acquisition à l’amiable de ter-
rains dans la région viégeoise.
Avec un objectif: avoir à disposition
les moyens nécessaires pour mainte-
nir, voire renforcer une politique
d’achat qualifiée de ciblée. Politique
qui vise quatre objectifs: répondre
aux propositions d’achat émanant de
grands propriétaires terriens dans
des situations financières délicates et
sans relève; favoriser la marge de ma-
nœuvre du projet pour limiter l’impact

sur l’agriculture; privilégier l’échange
et le remaniement de parcelles plutôt
que l’acquisition par expropriation et
enfin faciliter la mise en œuvre des
améliorations foncières intégrales
(AFI).

Le coût de ces achats est estimé à
16 millions de francs. Montant qui
sera couvert essentiellement par des
subventions fédérales (74% des
achats reconnus). La part cantonale
est, elle, limitée à 15% (soit 2,4 mil-
lions) alors que les communes partici-
peront à hauteur de 5% de la facture
totale, soit 800 000 francs. PG

«Ce crédit ne pourra être
utilisé que pour 
l’acquisition de biens 
immobiliers, hors zones
agricoles...»
JACQUES MELLY
CONSEILLER D’ÉTAT

Berne, principal bailleur de fonds

Pas question, pour Jacques Melly, de revenir à une étape de consultation ou de comparaison de variantes. LE NOUVELLISTE
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Nonante-six voix pour l’entrée en
matière, douze contre et trois abs-
tentions: le Parlement valaisan a
apporté hier un soutien sans équi-
voque à la deuxième étape d’acqui-
sition «à l’amiable» de terrains
pouvant servir à la réalisation de la
3e correction du Rhône (R3). Si le
Grand Conseil confirme logique-
ment son appui jeudi prochain,
l’Etat du Valais pourra ainsi investir
2,4 millions de francs dans l’achat
de surfaces à vocation artisanale ou
industrielle. Des terrains nécessai-
res, voire indispensables à la réali-
sation de mesures jugées prioritai-
res pour sécuriser un secteur parti-
culièrement menacé dans la région
viégeoise, compris entre Brigerbad
et Baltschieder (voir encadré).

Chantre «de l’ouverture et du
dialogue», le conseiller d’Etat Jac-
ques Melly n’a, il est vrai, pas mé-
nagé ses efforts pour obtenir ce
large consensus. Il a ainsi défendu
avec conviction un amendement
susceptible de calmer les craintes
que plusieurs députés ont émises
face à l’ampleur de l’emprise de R3
sur les terres agricoles. «Nous avons
pris acte de ces doutes et partageons
ce souci. Mais ce crédit ne pourra
être utilisé que pour l’acquisition de
biens immobiliers, hors zones agri-
coles, jusqu’à l’adoption du plan
Rhône 3, en 2011.»  

Un engagement insuffisant aux
yeux d’Albert Pitteloud. Le député
de l’UDC a ainsi assorti son accep-
tation d’entrer en matière sur ce
crédit à la promesse qu’aurait dû
faire le Conseil d’Etat de comparer
la solution «officielle» de l’élargis-
sement du fleuve à celle de l’appro-
fondissement, réclamée à cor et à
cri par l’Association pour la défense
du sol agricole (ADSA). Et dans le
mois qui suit!

Pas question de tergiverser
L’élu agrarien a ressorti sa lita-

nie d’arguments – il n’y aurait au-
cune contrainte juridique à rejeter
la solution de l’élargissement rete-
nue par le gouvernement; le verse-
ment des subventions fédérales ne
dépendrait pas du choix de telle ou
telle variante; la solution de l’ap-
profondissement respecterait les
critères de sécurité tout comme elle
n’aurait qu’un impact infime sur la
nappe phréatique, etc. – pour ten-
ter de faire barrage à la 3e correc-
tion du Rhône telle que voulue par
le gouvernement. En vain! Jacques
Melly a en effet coulé la requête de
l’UDC, d’ailleurs jugée hors propos.
«Nous avons toujours prôné l’ou-
verture et le dialogue et l’avons
prouvé en ne cessant de courir la

campagne. Et ces derniers mois,
nous avons pu confronter les deux
variantes et apporter toutes les ré-
ponses nécessaires aux questions lé-
gitimes posées par les communes.»
Pas question donc aujourd’hui de
revenir à une étape de consultation
et de comparaison. «Cela retarde-
rait le processus de sécurisation d’au
moins trois ans et non de six mois
comme le prétend Albert Pitteloud.»

Pas question non plus de re-
mettre en cause la nature même de
l’ensemble du projet. Le chef du
Département des transports, de
l’équipement et de l’environne-
ment s’est par contre déclaré dis-
posé à étudier diverses adapta-
tions, au cas par cas.

Deux ventes, deux discours
Jacques Melly a également

trouvé en Jean-Didier Roch un allié
de choix pour défendre l’entrée en
matière de cet objet. «En 2006, ce
même Parlement avait dit oui à
l’achat de 100 hectares situés en ter-
res agricoles surtout. Aujourd’hui, il

s’agit d’acquérir 100 hectares sup-
plémentaires, mais en zone indus-
trielle ou artisanale. Il n’ y a donc
pas de volonté de l’Etat d’avoir la
mainmise sur le domaine agricole.»

Le député du PDC du Bas et
président de la commission théma-
tique de l’équipement et des trans-
ports s’est aussi étonné des réac-
tions épidermiques de certains mi-
lieux agricoles et de son confrère
Albert Pitteloud. 

«Ils s’émeuvent de la perte de 350
hectares sur trente ans? Mais on ne
les entend pas s’exprimer sur les di-
zaines d’hectares de terres agricoles
qui passent tous les ans en zone à
construire.»

Une affaire de prix peut-être....

Le Parlement prêt à faire 
sauter un nouveau goulet
3E CORRECTION DU RHÔNE � Une écrasante majorité de députés a accepté hier d’entrer en 
matière sur l’acquisition de terrains «menacés» dans le Haut-Valais. Malgré le barrage dressé par l’UDC.

JEAN-YVES GABBUD

Les comptes 2009 de l’Etat du Va-
lais font le bonheur des députés.
Tous les groupes se sont accordés
hier pour dire qu’ils sont bons.

Ce bon sentiment n’empêche
pas certaines critiques. Par exem-
ple, le chef du groupe PLR, André
Vernay, constate que les charges
du personnel ont crû l’an passé de
5,86%, que les subventions sans
caractère d’investissement ont
augmenté de 7,11% et que la ru-
brique «biens, services et mar-
chandises» a progressé de 12,45%,
alors qu’en 2009 l’indice des prix à
la consommation était négatif
(–0,5%).

Objectifs atteints pour Maurice
Tornay. Cette analyse ne perturbe
pas le ministre des Finances, Mau-
rice Tornay, qui constate que l’en-
semble des charges de l’Etat n’ont
progressé que de 0,7% l’an der-

nier. Le conseiller d’Etat rappelle
que le budget a été «bâti dans un
contexte difficile, dans la crainte de
ne pouvoir équilibrer les comptes».
Pour lui, le fait que, malgré ce
contexte difficile, les comptes se
soldent par un excédent de recet-
tes de 3,8 millions est un succès.
«Les objectifs budgétaires sont at-
teints», commente-t-il.

Dépenses en vue. Une satisfac-
tion partagée par Marcelle Mon-
net-Terrettaz, la cheffe du groupe
de l’Alliance de gauche, mais tem-
pérée par les importantes dépen-
ses qui s’annoncent à l’horizon.
Elle cite, entre autres, le manque
de personnel pour la justice, pour
la police et le trou abyssal dans la
caisse de pension.

Maurice Tornay lui rétorque:
«Profitons du bon goût du compte
2009 avant de voir les nuages sur
les prochains budgets.»

JEAN-YVES GABBUD

«Les syndicats prévoyaient un grand
combat. En fait, les fonctionnaires
eux-mêmes ont accepté la fin de leur
statut. Ils ont même changé le nom de
leur association. L’Association des
magistrats, fonctionnaires et em-
ployés d’Etat est devenue l’Association
du personnel de l’Etat du Valais», no-
tait hier Pascal Bridy, le président de
la Commission des institutions qui a
analysé le projet de loi sur le person-
nel de l’Etat du Valais.

Aucune opposition. Aucun groupe
politique, même pas l’Alliance de
gauche, ne s’est opposé au principe
de la modification de la loi et donc de
l’abandon du statut de fonction-
naire. Il faut dire que, comme l’a rap-
pelé le conseiller d’Etat Maurice Tor-
nay, le Valais est le dernier canton à
encore disposer de ce statut particu-
lier. D’autres éléments ont aidé à
faire aboutir le projet. Comme les

employés d’Etat ont été associés à la
révision de la loi les concernant, ils
ne la contestent pas. Le fait que la ré-
vision législative n’a pas d’impact fi-
nancier direct permet également
d’avoir un débat serein.

Durée indéterminée... La nouvelle
loi a «la souplesse du félin», selon la
libérale-radicale Stéphanie Favre.
Désormais, les serviteurs de l’Etat ne
seront plus engagés pour une pé-
riode administrative de quatre ans,
mais pour une durée indéterminée,
avec une possibilité de résiliation de
trois mois. L’UDC voit moins de
changements. Selon Jean-Luc Addor,
le statut du fonctionnaire demeure
malgré tout, car «l’Etat n’est pas un
employeur comme les autres».

Détails à discuter. Si le principe de la
loi ne pose aucun problème, de
nombreux détails restent à discuter.
Ils le seront vendredi. De nombreu-

ses pistes de modifications ont déjà
été avancées hier. Le PLR demande,
par exemple, que l’Etat ne prélève
plus directement sur les salaires les
cotisations pour les partenaires so-
ciaux. Actuellement, l’Etat ne dis-
pose pas d’une assurance perte de
gain maladie. Il s’assure lui-même.
Ce qui prétérite l’employé d’Etat qui
passe dans le privé. Plusieurs dépu-
tés ont demandé de changer cette si-
tuation.

Effarement au PDC. Seul coup de
gueule hier, celui poussé par le
groupe PDC du Bas, par la voix de Jé-
rôme Dubois. Ce dernier s’est dit «ef-
faré» par la répartition géographique
des chefs de service et des hauts
fonctionnaires de l’Etat. Le Centre,
avec 39% de la population, détient
59% de ces postes. Le Haut, avec 26%
en obtient 27%... alors que le Bas,
avec 34% de la population n’en a que
11%.

COMPTES 2009 DE L’ÉTAT DU VALAIS

Satisfaction générale
LOI SUR LE PERSONNEL DE L’ÉTAT DU VALAIS

La fin du statut de fonctionnaire

Si le Parlement confirme logique-
ment son soutien à cet objet demain
jeudi, l’Etat du Valais pourra donc in-
vestir 2,4 millions de francs dans la 2e
étape d’acquisition à l’amiable de ter-
rains dans la région viégeoise.
Avec un objectif: avoir à disposition
les moyens nécessaires pour mainte-
nir, voire renforcer une politique
d’achat qualifiée de ciblée. Politique
qui vise quatre objectifs: répondre
aux propositions d’achat émanant de
grands propriétaires terriens dans
des situations financières délicates et
sans relève; favoriser la marge de ma-
nœuvre du projet pour limiter l’impact

sur l’agriculture; privilégier l’échange
et le remaniement de parcelles plutôt
que l’acquisition par expropriation et
enfin faciliter la mise en œuvre des
améliorations foncières intégrales
(AFI).

Le coût de ces achats est estimé à
16 millions de francs. Montant qui
sera couvert essentiellement par des
subventions fédérales (74% des
achats reconnus). La part cantonale
est, elle, limitée à 15% (soit 2,4 mil-
lions) alors que les communes partici-
peront à hauteur de 5% de la facture
totale, soit 800 000 francs. PG

«Ce crédit ne pourra être
utilisé que pour 
l’acquisition de biens 
immobiliers, hors zones
agricoles...»
JACQUES MELLY
CONSEILLER D’ÉTAT

Berne, principal bailleur de fonds

Pas question, pour Jacques Melly, de revenir à une étape de consultation ou de comparaison de variantes. LE NOUVELLISTE



Mittwoch, 16. Juni 2010 WALLIS 2

UUNNTTEERRWWAALLLLIISS
Zwei neue Priester

geweiht
S i t t e n. – Am Sonntag hat
Bischof Norbert Brunner in
der Kathedrale von Sitten
zwei Unterwallisern die
Priesterweihe gespendet. Es
handelt sich dabei um Syl-
vain Gex-Fabry und Vin-
cent Lafargue. Oberwalliser
wurden dieses Jahr keine
geweiht. Die Anzahl der
Priester ist stark im Rück-
gang. Wurden in den Neun-
zigerjahren noch insgesamt
29 Walliser zum Priester
geweiht, so ist diese Zahl
im vergangenen Jahrzehnt
auf lediglich zehn gesun-
ken. 

Neue Linkspartei
gegründet

U n t e r w a l l i s. – Nach-
dem Ende Mai auf Schwei-
zer Ebene die neue Partei
«Die Linke» aus der Taufe
gehoben wurde, ist am ver-
gangenen Freitag im Unter-
wallis die erste Kantonal-
sektion gegründet worden.
Die Unterwalliser Linke
nimmt den Platz der bishe-
rigen «Walliser linken Al-
ternativen» ein, deren bis-
heriger Vorstand nun den
Vorstand der neuen «Unter-
walliser Linken» stellt.
Die neue Kantonalsektion
zählt derzeit rund sechzig
Mitglieder, wovon vierzig
von der bisherigen «Unter-
walliser linken Alternati-
ven» stammen. Die neue
Partei wird sich im Septem-
ber zu einer konstituieren-
den Sitzung treffen und will
voraussichtlich bereits bei
den kommenden eidgenös-
sischen Wahlen 2011 Kan-
didaten stellen.

6,6 Millionen 
Franken Umsatz

S i d e r s. – Die bisherige
Direktorin von Kanal 9,
Aline Nicol, verlässt den
Sender, wie bereits berich-
tet worden ist. Am Montag
leitete sie ihre letzte Gene-
ralversammlung. Sie ver-
lässt einen gesunden Sen-
der, wie sie gegenüber dem
«Nouvelliste» betonte. Im
vergangenen Jahr machte
Kanal 9 einen Umsatz von
6,6 Millionen Franken, wo-
von 2,2 Millionen aus dem
Abonnements-Verkauf und
900000 Franken aus der
Werbung generiert wurden.
Der Cashflow betrug be-
achtliche 16 Prozent. Der-
zeit arbeiten insgesamt 59
Mitarbeiter beim Sender, im
Oberwallis sollen bis Sep-
tember 2010 elf Mitarbeiter
angestellt sein. 

Rilke-Matinée
S i d e r s. – Am kommen-
den Sonntag, dem 20. Juni,
findet im Maison de Cour-
ten ab 11.00 Uhr eine Rilke-
Matinée statt. Professor
Bernard Dieterle präsentiert
seinen Vortrag «Rilke oder
die Kunst der Beschrei-
bung». Dieterle ist Profes-
sor für Literatur an den Uni-
versitäten Stuttgart und St.
Gallen.

Dynamischer 
Tourismus

St - M a r t i n. – Die kleine
Berggemeinde St-Martin
im Eringertal will ihr Tou-
rismusbüro verstärken. Als
neuer Geschäftsführer
wurde Patrice Gaspoz ver-
pflichtet, der sich in der
Organisation und Durch-
führung von touristischen
Events einen Namen ge-
macht hat. Gaspoz soll 
in St-Martin unter ande-
rem neue Events auf die
Beine stellen und Package-
Angebote kreieren. Vor al-
lem im Agrotourismus
sieht er noch Steigerungs-
potenzial.

Gute Noten für gute Rechnung
Walliser Parlament befasst sich mit der Jahresrechnung, den Berichten 

der Regierung und des Finanzinspektorats 

S i t t e n. – Für die Staats-
rechnung 2009 gabs ges-
tern in der Eintretensde-
batte gute Noten. Am Frei-
tag wird sich der Rat dann
intensiver mit der Rech-
nung 2009 befassen. 

Ratspräsident Jean-François
Copt verweist zu Beginn seiner
ersten Sessionswoche auf das
erste offizielle Staatsratsfoto
mit dem neuen Staatskanzler.
Wer wolle, dürfe auch ein Auto-
gramm der Regierung holen.
Wie viele dies dann taten, ist
nicht bekannt . . . 
Dann gibts, wie in der Mai-Ses-
sion beschlossen, ein kurzes
klassisches Konzert. Das soll
künftig zu Beginn jeder Sessi-
onswoche so sein. 
Dem lockeren, musischen Auf-
takt folgt dann bald einmal der
trockene, monotone Parlaments-
alltag. Zur Behandlung stehen
die Staatsrechnung, die Jahres-
berichte des Staatsrates und des
kantonalen Finanzinspektorates
für 2009 an. Es ist nicht viel
mehr als Schattenboxen, bei
dem die Parteien ihre politi-

schen Positionen mehr oder we-
niger nochmals wiederholen. 

Gute Rechnung 
im «Krisenjahr»

Die Rechnung 2009 schliesst
mit einem positiven Ergebnis,
sowohl in der laufenden Rech-
nung als auch bei der Finanzie-
rung. Die laufende Rechnung
weist bei einem Ertrags- und
Aufwandvolumen von 2,78
Mia. Franken einen Ertrags-
überschuss von 3,8 Mio. Fran-
ken aus. Vor Verbuchung der
Abschreibungen, wovon 90,2
Mio. Franken zusätzliche Ab-
schreibungen sind, weist die
laufende Rechnung eine Selbst-
finanzierungsmarge von 241,8
Mio. Franken auf. Die Investiti-
onsrechnung umfasst Investiti-
onsausgaben von 529,7 Mio.
Franken, die durch Einnahmen
in Höhe von 325,2 Mio. Fran-
ken gedeckt werden. Die Netto-
investitionen betragen 204,4
Mio. Franken. Die Nettoinvesti-
tionen sind also vollständig
durch die Selbstfinanzierungs-
marge gedeckt. Es resultieren
ein Finanzierungsüberschuss
von 37,4 Mio. Franken und ein
Selbstfinanzierungsgrad von
118,3 Prozent. Es ist also im
Krisenjahr eine sehr gute Rech-
nung. Entsprechend unbestrit-

ten ist das Ergebnis im Rat.
Staatsrat Maurice Tornay erin-
nert daran, unter welchen Vor-
aussetzungen das Budget 2009
gemacht wurde. Das Wallis hat-
te keine Krise, die Rechnung
2009 ist sehr gut, die Ziele er-
reicht. Man kann auch über die
Unterschiede zwischen Budget
und Rechnung debattieren.
Auch Tornay erwähnt die kom-
menden grossen Herausforde-
rungen etwa bei den Infrastruk-
turen oder in der Alters- oder
der Gesundheitspolitik. 
In der Tendenz gibt es auch gu-
te Zensuren für den 74-seitigen
Jahresbericht des Staatsrates.
Das ist für die meisten Redne-
rinnen und Redner primär ein
Marketingprojekt und ähnelt
doch sehr stark einem touristi-
schen Hochglanzprospekt. Im
Grundsatz gibt es Lob, aber
doch auch einige Fragen.
Staatsratspräsident Jean-Mi-
chel Cina merkt süffisant an,
dass man bei der Jahresrech-
nung noch kritisiert wurde für
ein zu umfangreiches Dossier.
Der Jahresbericht der Regie-
rung ist nun eben ein Doku-
ment, das verdaulich ist . . .

Lob für das 
Finanzinspektorat

Der Bericht des Finanzinspek-

torats wird als ausführlich be-
schrieben. Der Bericht ist klar
und erleichtert auch die Arbeit
des Parlaments. Die Arbeit von
Christian Melly und seinen Mit-
arbeitern erlaubt es, Fehler zu
finden und Korrekturen vorzu-
nehmen. Die überwiegende
Mehrheit der Institutionen und
Gemeinden funktioniert aber
gut. Wo es Missstände gibt, soll
der Staat aber vehementer inter-
venieren. Alle Fraktionen loben

die gute Arbeit, selbst die SVP.
Und die wohl wichtigste Er-
kenntnis: Das Finanzinspekto-
rat kann seine Arbeit jederzeit
und unabhängig ausführen und
ist ein absolut unentbehrliches
Instrument. Staatsratspräsident
Jean-Michel Cina versicherte,
dass man alle Kritikpunkte
nochmals analysieren wird, ins-
besondere die halbstaatlichen
Organisationen. Das ist auch im
Interesse der Regierung. hbi

Modern und sozial
Parlament will ein neues Gesetz über das Personal des Staates
Der Kanton Wallis be-
kommt ein neues Personal-
gesetz. In der Eintretensde-
batte war es unbestritten. 

Unter Berücksichtigung der
ständigen Entwicklung der
Wirtschaft und des Staates wer-
den die Flexibilität und die
Qualität im Personalmanage-
ment immer wichtiger. Die
meisten Kantone haben ihr Per-
sonalgesetz revidiert. Der Weg
hin zu einem modernen und dy-
namischen Personalmanage-
ment verlangt nach einer Revi-
sion des gegenwärtigen Geset-
zes betreffend das Dienstver-
hältnis der Beamten und Ange-
stellten des Staates Wallis, dem
Beamtengesetz von 1983. 
Die gewünschten Verbesserun-
gen beziehen sich auf Karriere-
möglichkeiten, interne berufli-
che Mobilität, Anerkennung,
Massnahmen zur Stressbewälti-
gung, Massnahmen für die Ge-
sundheit und Arbeitsplatzsi-
cherheit sowie für die Verein-
barkeit von Beruf und Familie.
Die meisten von den in diesem
Gesetzesentwurf vorgestellten
Neuheiten entsprechen nicht
nur den Bedürfnissen des Staa-
tes Wallis als moderner Arbeit-
geber und den Bedürfnissen sei-
ner Mitarbeiter, sondern auch
einer Tendenz, die sich aus dem

Vergleich mit den anderen öf-
fentlichen Verwaltungen sowie
mit Grossunternehmen im Ter-
tiärbereich ergibt. Das Gesetz
soll dem Personal einen vorteil-
haften und flexiblen Rahmen
bieten.
Die erste Kommission hat prak-
tisch keine Änderungen vorge-
nommen, sagt Margrit-Picon-
Furrer (CVPU). Die Dienst-
chefs werden aufgewertet. Der
Staat wird als Arbeitgeber at-
traktiver. Doris Schmidhalter-
Näfen (Linksallianz) anerkennt,
dass der Vorentwurf den Zielen
nahe kommt, macht aber eben-
falls eine Reihe von Anmerkun-
gen. 
Stephanie Favre (FDP-Libera-
le) fragt, ob denn der Staat bis-
her kein attraktiver Arbeitgeber
war? Liliane Brigger (CSPO)
begrüsst das Gesetz. Die Verän-
derungen sind meist positiv. Die
unklaren Punkte sind zu klären.
Für Jerôme Dubois (CVPU) ist
das Gesetz eine Evolution und
keine Revolution. Sprüche wie
«mein Vater war Beamter und
meine Mutter arbeitete auch
nicht», sollten endgültig der
Vergangenheit angehören . . .
Bernhard Vogel (CVPO) stellt
sich die Frage, ob nicht auch die
Einbeziehung von externen Ex-
perten sinnvoll gewesen wäre.
Grundsätzlich bietet das Gesetz

eine Verbesserung und kommt
schlank daher. 
Jean-Luc Addor (SVPU) un-
terstützt das Projekt auch. Das
Gesetz ist geschmeidiger, aber
die Zügel soll man nicht schlei-
fen lassen. Das gilt für die Ar-
beitsdauer, die Ferien oder die
Anstellungen. Der Staatsrat
muss Chef der Kantonsverwal-
tung bleiben. Er darf nicht im
Übermass Kompetenzen abtre-
ten. 
Kommissionspräsident Pascal
Bridy erwähnt, dass alle Ver-
bände dem Gesetz zustimmten.
Das Gesetz ist im Einklang mit
den Zielen des Parlamentes und
der Regierung. 
Staatsrat Maurice Tornay
merkt an, dass man ein famili-
entaugliches Gesetz für die Be-
amten wolle. Der Trend ist klar:
weg vom Beamten- zum Ange-
stelltenstatut. Es ist wichtig,
dass das Projekt von allen ak-
zeptiert ist. Vergleiche mit an-
deren Kantonen oder grossen
Unternehmen zeigen, dass man
ein sehr flexibles Gesetz schaf-
fen werde. Die Frage der Kom-
petenzen etwa bei der Arbeits-
zeit oder den Ferien müsse man
diskutieren. Das Gesetz wird
keine finanziellen Auswirkun-
gen haben. Das Thema Unver-
einbarkeiten will man bewusst
nicht jetzt diskutieren. hbi

Der Beschluss zum gütli-
chen Landerwerb für die
dritte Rhonekorrektion
löst eine kurze, aber hef-
tige Debatte aus. Seitens
der SVP und der FDP-
Liberale hat man Beden-
ken.

Bis heute wurden rund 100
Hektaren gekauft. Im Febru-
ar 2010 hat der Staatsrat das
wasserbauliche Konzept,
welches im «Generellen Pro-
jekt» festgehalten wurde, be-
stätigt. Der Raumbedarf um-
fasst rund 870 Hektaren, da-
von 690 Hektaren im Wallis.
Allein 350 Hektaren wird die
Landwirtschaft verlieren. Zu-
dem wurde beschlossen, den
Erwerb von Boden für die
Bauarbeiten oder für den
möglichen Grundstücktausch
voranzutreiben.
Der Beschluss bezweckt, die
nötigen Mittel zur Verfügung
zu stellen, um die Lander-
werbsstrategie für die 3. Rho-
nekorrektur gezielt weiter-
führen zu können. Man kann
damit eintreten auf Kaufvor-
schläge, die Flexibilität des
Projekts erhöhen, Landab-
tausch und Landumlegungen
den Enteignungen vorziehen
und es erleichtert auch die
Umsetzung von integrierten
Massnahmen. Der vorgese-
hene Betrag zum Land- und
Liegenschaftserwerb für die
zweite Etappe wird auf 16
Millionen Franken geschätzt.
Dieser Betrag erlaubt den
Kauf von mehreren Objekten
nur in der Gewerbe- und In-
dustriezone und von rund
100 Hektaren landwirtschaft-
lichem Boden. Die Kaufprei-
se wurden in Übereinstim-
mung mit der WLK festge-
legt und übersteigen den
handelsüblichen Preis nicht.
Jeremy Rey (CVPM) for-
dert ein rasches Handeln. Er-
no Grand (CVPO) ist ein-
verstanden, dass ein Teil des
Geldes erst dann gesprochen
wird, wenn das Generelle
Projekt bewilligt ist. Die Fle-
xibilität wird gefördert und
Falschinvestitionen werden

verhindert. Nicolas Voide
(CVPU) will keinen Qua-
dratmeter Landwirtschafts-
boden opfern, der nicht für
die Rottenkorrektur ge-
braucht wird. Es gilt mit of-
fenen Karten zu spielen. Für
Georges Schnydrig (CSPO)
bestehen Zweifel, ob man
jetzt Boden kaufen soll, den
man erst in 30 Jahren
braucht. Trotz Bedenken
stellt er sich hinter die Vorla-
ge. Raymond Borgeat
(Linksallianz) bedauert, dass
man den Bodenkauf erneut
nutzt, um gegen das Gesamt-
projekt Sturm zu laufen. 
Albert Pitteloud (SVPU)
fordert, dass man in den
kommenden Monaten einen
Vergleich der verschiedenen
Möglichkeiten vornimmt.
Tut man das nicht, kommt
der Staatsrat seiner Aufgabe
nicht nach und ist die SVP
gegen Eintreten. Willy Gi-
roud (FDP-Liberale) will
grundsätzlich zustimmen. Es
braucht aber mehr Koordina-
tion und mit den Gemeinden
muss man eine Vernehmlas-
sung machen. Er nennt als
Beispiel das Thema Gefah-
renkarten. 
Staatsrat Jacques Melly ver-
spricht, dass man Boden nur
kauft, wenn man ihn auch
braucht. Man braucht aber
auch Abtauschflächen, die
man Landwirten anbieten
kann. Die Bedingung für 
einen Variantenvergleich
nimmt er zur Kenntnis. Melly
verspricht Öffnung und Dia-
log. Man hat die Varianten
bereits mehrmals verglichen
und alle Antworten geliefert.
Er lehnt eine konkrete Zusa-
ge ab. Er lässt die Türen für
weitere Diskussionen offen,
aber es gibt keinen neuen Va-
riantenstreit. Man darf nicht
vergessen, dass es letztlich
nicht um Einzelinteressen
geht, sondern um die Sicher-
heit der gesamten Bevölke-
rung. Man muss über die Na-
senspitze hinausblicken . . .
Mit 96 Ja, 3 Nein und 3 Ent-
haltungen wird Eintreten be-
schlossen. hbi

Boden gütlich kaufen
Dritte Rhonekorrektion 

Zu Beginn der Juni-Session gabs Musik, danach folgten Zahlen und Berichte . . . Foto wb

Aus dem Walliser
Grossen Rat
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Actualité GASPIS 2010

REMISE DU PRIX
Bernard Soguel reçoit
le Gaspi d’Or 2010.

En raison d’un agenda
surchargé, Claude

Roch n’a pu participer
à la manifestation.

ARGENT PUBLIC

LE PALLADIUM ET LE MYCORAMA
REMPORTENT LE GASPI D’OR
Le jury attribue aussi des cartons jaunes à
deux communes gruériennes et aux projets
de patinoires valaisannes. PAR JEAN-PHILIPPE BUCHS

L
e jury a tranché! Le Gaspi d’or 2010
a été attribué au Palladium de
Champéry (VS) et au Mycorama de
Cernier (NE). Au bord du gouffre,
le Centre national de glace de la

station valaisanne (coût de construction:
16,8 millions de francs) ne doit son salut
qu’aux collectivités publiques. Le canton et
la commune ont accepté de financer le défi-
cit d’exploitation jusqu’à 750 000 francs
par an. Au total, les montants déjà injectés
et ceux qui le seront à l’avenir atteindront
13,3 millions. Accepté dans la précipitation

de peur de perdre les subventions de la
Confédération, ce projet a fait l’objet de cri-
tiques dès sa phase initiale.
Inauguré en 2005, le Palla-
dium ne parvient pas à déga-
ger les liquidités nécessaires
pour rembourser les dettes.
A Cernier, faute de visiteurs,
le Mycorama (coût de cons-
truction: 5,5 millions) a dû
fermer ses portes en décem-
bre 2009. Soit deux ans après
son ouverture. L’objectif de

ce site touristique et scientifique consacré
aux champignons était d’attirer à la fois le
grand public et les chercheurs. Alors
qu’aucun véritable business plan n’a été
élaboré, le Grand Conseil a suivi en 2006 la
recommandation du Conseil d’Etat de ga-
rantir un crédit LIM de 1,3 million octroyé
par la Confédération et d’accorder une sub-
vention de 900 000 francs. Aujourd’hui, la
somme de 2,2 millions est perdue.

Si le jury a décidé de «récompenser» ces
deux investissements, c’est parce qu’il es-
time que ces derniers n’ont pas fait l’objet
d’une évaluation adéquate. Or, le Palladium
exige maintenant le versement récurrent de
montants considérables. Cette construc-
tion n’aurait jamais dû voir le jour. De son
côté, le Mycorama a été validé par plusieurs
instances successives. Lesquelles n’ont
toutefois jamais tiré la sonnette d’alarme.

A Champéry, Luc Fellay, le président de
commune, tente désormais de renforcer les
activités du Palladium afin qu’il puisse en-
granger davantage de recettes. Des négo-
ciations sont en cours avec la Confédération
dans le domaine du curling. Dans le canton
de Neuchâtel, Bernard Soguel, ancien
conseiller d’Etat dont les services avaient
supervisé le projet du Mycorama, reconnaît
que ces derniers n’avaient pas été suffisam-
ment perspicaces. «Par la suite, j’ai décidé
de modifier les structures d’évaluation des
projets», affirme-t-il aujourd’hui.

Le jury a aussi attribué deux cartons jau-
nes. Le premier aux communes de Corbières
et d’Hauteville en Gruyère. Leurs responsa-
bles ne parviennent pas à s’entendre pour
construire, ensemble, un bâtiment scolaire.
Corbières voudrait aménager un édifice uni-
que sur son territoire, mais Hauteville rejette
cette option car elle projette un nouveau
complexe comprenant des salles de classes
pour ses propres élèves ainsi qu’une salle
communale. Le second avertissement est
donné aux projets de nouvelles patinoires en
Valais. En raison de la vétusté des infrastruc-
tures de Viège et de Sierre, les deux villes en-
visagent, avec la collaboration du conseiller
d’Etat Claude Roch, d’édifier une installation
unique. Si aucun accord n’est trouvé, elles

édifieront ou rénoveront leur
propre piste de glace.

Dans les deux cas (écoles
et patinoires), le potentiel de
gaspillage d’argent public
n’est pas à négliger. Mais il
est difficilement calculable
car aucune estimation pré-
cise n’a été effectuée pour
savoir quelles sont les
meilleures solutions. B

Champéry tente
de renforcer
les activités

du Palladium
afin d’engranger

davantage
de recettes.

OOOOOOOO

DÉLOCALISATION

FOXCONN: CHRONIQUE DE LA
MORT DE L’ULTRA BON MARCHÉ?
Les suicides chez le fabricant des géants de
l’informatique montrent le coût humain du
«made in China». PAR KATJA SCHAER, SAN FRANCISCO

D
ébut juin à San Francisco, le pa-
tron d’Apple Steve Jobs annon-
çait fièrement le lancement de
l’iPhone 4, dernière édition du
produit vedette du groupe à la

pomme. Une semaine plus tôt en Chine, les
dirigeants de l’usine Foxconn Technology
Group, où sont fabriqués les téléphones
d’Apple, comptaient les morts. En cinq
mois, dix ouvriers de leur usine deShenzhen,
épuisés, se sont suicidés. D’autres encore
ont tenté de mettre fin à leurs jours.

Accusés d’exploiter leurs employés, les
dirigeants de Hon Hai Precision Industry,
propriétaire de Foxconn, ont alors annoncé
d’importantes augmentations de salaire.

Selon les déclarations du groupe le 5 juin
dernier, les ouvriers de la filiale devraient
profiter d’une hausse salariale de 70% et
pourraient gagner «jusqu’à 2000 yuans par
mois» (340 francs suisses) dès le mois
d’octobre.

ENTRE PROFIT ET IMAGE DE MARQUE
En prise à plusieurs appels au boycott de ses
produits en Asie, les responsables d’Apple
se sont montrés peu loquaces, faisant sim-
plement savoir qu’ils évaluaient soigneuse-
ment la situation. Apple n’est pas seul en
cause. L’usine de Shenzhen fabrique aussi
des produits pour Dell et Hewlett-Packard
notamment. Outre les drames individuels

et le problème d’image des entreprises im-
pliquées, ces suicides sont révélateurs d’un
aspect essentiel de la manufacture chi-
noise. Car si on connaissait les conséquen-
ces environnementales de la croissance du
pays, on sait désormais aussi son coût hu-
main. Mais, surtout, les suicides de
Foxconn laissent augurer de la fin d’un
«Made in China» ultra bon marché. Car
des centaines de milliers d’ouvriers chinois
dénoncent aujourd’hui l’exploitation dont
ils font l’objet et exigent de meilleures con-
ditions salariales.

Début juin encore, dans la ville de Foshan
(province de Guangdong), les employés de
Honda Motor se sont une nouvelle fois mis
en grève, paralysant quatre sites de pro-
duction. Aussi les corporations vont-elles
devoir jouer leurs profits contre leur image
de marque. Mais pour la Chine, le défi est
plus compliqué. Le pays doit en effet réali-
ser un exercice périlleux: maintenir les sa-
laires suffisamment bas dans la manufac-
ture pour attirer les entreprises étrangères
et préserver les exportations chinoises, tout
en assurant une croissance des revenus de
la population chinoise pour faire de la con-
sommation un nouveau moteur de
croissance. B
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Le Valais n’adhérera pas à l’ac-
cord intercantonal sur l’harmoni-
sation des bourses d’études. Les
députés ont préféré, par 63 voix
contre 55 et 5 abstentions, laisser
à notre canton ses spécificités.

Les opposants à l’accord se
sont surtout exprimés contre la
transformation d’une partie des
prêts d’honneur en bourses.

Actuellement, le Valais aide
ses étudiants avec 50% de bour-
ses d’études, non remboursables,
et avec 50% de prêts d’honneur
qui, eux, sont remboursables.
C’est là une situation particulière
quasiment unique en Suisse.
L’accord intercantonal prévoit
d’avoir un minimum de deux
tiers de bourses.

Débat 
entre bourses et prêts

Pour le PDC du Haut et l’UDC,
les prêts doivent être privilégiés
par rapport aux bourses pour de
nombreuses raisons. Ils ont l’im-
mense avantage d’être rembour-
sés à l’Etat, ce qui permet d’offrir
un soutien au plus grand nom-
bre, sans trop ponctionner les
caisses de l’Etat.

Le député-suppléant noir Ralf
Imstepf souligne le fait que de
nombreux étudiants valaisans ne
rentrent pas dans le canton à la
fin de leurs études. 

Ne pas leur demander de
rembourser l’aide reçue est une
forme de subventionnement du
Plateau suisse.

Ralf Imstepf a également de-
mandé: «Comment expliquer à
un ouvrier que son impôt va servir
à un étudiant qui gagnera ensuite
beaucoup plus que lui?» Il estime
que celui qui est capable de rem-
bourser la collectivité doit le faire.

La députée Marianne Maret
(PDC du Bas) partage ce point de
vue. Pour elle, «le prêt est de l’ar-
gent durable», puisque, une fois
remboursé, il sert à nouveau.
Abandonner les prêts au profit de
bourses coûterait jusqu’à 7 mil-
lions par an au canton. 

Elle estime que les résultats
scolaires des Valaisans montrent
que le fait de bénéficier de prêts
au lieu de bourses ne porte pas à
conséquence. «Les prêts donnent
plus de responsabilité», estime-
t-elle, les étudiants qui en bénéfi-
cient sont incités à terminer plus
rapidement leur formation.

La cheffe du groupe de l’Al-
liance de gauche, Marcelle Mon-
net-Terrettaz, est d’un tout autre
avis. Selon elle, les bénéficiaires
de prêts se retrouvent souvent
avec le boulet de cette dette
lorsqu’ils fondent une famille,
alors qu’ils n’ont pas forcément
trouvé un emploi leur offrant un
revenu en adéquation avec leur
formation, surtout que la néces-
sité de suivre des stages après les
études se généralise. Le libéral-
radical Xavier Moret estime que
l’octroi d’une bourse donne une
certaine égalité de chances aux
plus défavorisés.

Suspension
et reprise des débats

Si le Grand Conseil a dit non à
l’accord intercantonal, il doit en-
core se prononcer sur la modifi-
cation de la loi cantonale sur les
bourses et prêts d’honneur. La
proportion entre bourses et prêts
doit y être débattue...

Le PDC du Centre, qui a voté
hier contre l’accord intercanto-
nal, a déjà annoncé qu’il souhaite
une augmentation de la propor-
tion des bourses. 

Le débat sur ce thème re-
prend aujourd’hui au Grand
Conseil.

Ils ne délient pas 
les cordons des bourses
FORMATION� Les députés ont refusé hier un accord intercantonal qui 
aurait favorisé l’octroi de plus de bourses d’études au détriment des prêts.

PASCAL GUEX

Pas de remarque; aucune demande de parole lors de la
lecture, pas plus qu’à l’heure du débat final! L’octroi d’un
crédit d’engagement pour la transformation et l’assainis-
sement des bâtiments destinés à la formation sur le site
de l’Ecole d’agriculture de Châteauneuf a donc passé la
rampe du Grand Conseil sans coup férir hier. Et c’est à
l’unanimité des 82 députés présents que le Parlement va-
laisan a donné son feu vert à cette enveloppe de 8,6 mil-
lions de francs. Pierre-Alain Delitroz (PDC du Centre) ré-
sumant le sentiment général: «Il n’y a pas à tergiverser
lorsqu’il s’agit d’améliorer la sécurité ou de favoriser l’accès
à des personnes à mobilité réduite.»
Châteauneuf en attendant Viège et Leytron. En mars
dernier, le même Grand Conseil avait déjà accepté un cré-
dit-cadre de 24,5 millions de francs pour l’assainissement
et l’aménagement des bâtiments du Service de l’agricul-
ture sur les sites de Châteauneuf, Viège et Leytron. Hier,
nos députés n’ont en fait que donné le feu vert à la pre-
mière étape de cette stratégie de développement «globale
et durable».

Concrètement, 8,6 millions de francs vont être injec-
tés dans les trois bâtiments de formation de Châteauneuf
afin d’améliorer la viabilité et la sécurité de l’ensemble.
Grâce à la création de circulations horizontales et vertica-
les permettant un fonctionnement rationnel des bâti-
ments; grâce au regroupement des affectations apparen-
tées; grâce à la création de 21 salles de classes supplémen-
taires en remplacement des chambres et dortoirs de l’in-
ternat; grâce à l’amélioration de l’accessibilité aux per-
sonnes handicapées ou encore à la mise aux normes de
protection incendie.

Cette première opération de réhabilitation permettra
aussi d’améliorer le bilan énergétique et d’optimiser les
installations électriques et sanitaires.

Ces travaux devisés à 8,6 millions de francs seront
payés par le canton à hauteur de 4,55 millions – après la
prise en compte des subventions de la commune de Sion
de l’ordre de 10% (soit 860 000 francs). Le solde – soit 3,12
millions – sera prélevé sur le compte du fonds de finance-
ment spécial.

TRANSFORMATION DE L’ÉCOLE D’AGRICULTURE

Première enveloppe

JEAN-YVES GABBUD

Le Grand Conseil a ac-
cepté hier, par 87 voix
contre 38, d’entrer en
matière sur le projet d’oc-
troyer deux millions de
francs supplémentaires à
Valais Tourisme pour des
actions de marketing.

En fait, Valais Tou-
risme avait demandé
deux millions pour 2010
et trois millions pour
2011. Le Conseil d’Etat a
accepté de lui accorder
deux fois deux millions.
Une partie des députés
qui se sont exprimés hier
acceptent le principe
d’un soutien supplémen-
taire pour 2010, mais
veulent rediscuter plus
tard d’une aide pour
2011. 

La discussion de dé-
tail aura lieu vendredi.
Pour l’heure, seul le prin-
cipe est admis.

Pour contrer la crise. Le
Conseil d’Etat a présenté
des statistiques et prévi-
sions inquiétantes pour
justifier l’octroi d’une
aide au tourisme. Le
nombre de nuitées hôte-

lières devrait diminuer de
2,6% cette année en Va-
lais. «C’est le tourisme qui
est l’activité économique
la plus touchée par la
crise», estime le conseil-
ler d’Etat Jean-Michel
Cina. Raison pour la-
quelle il estime légitime
que l’Etat accorde un
soutien à l’association
faîtière du tourisme va-
laisan à travers le fonds
de soutien à l’économie. 

Pour le député PDC
haut-valaisan Jean-Marie
Schmidt, le contexte éco-
nomique a évolué très ra-
pidement. La crise de la
dette des pays du sud de
l’Union européenne et la
chute de l’euro pénali-
sent notre tourisme. 

De ce fait, il est urgent
d’agir.

Actions contestées. Plu-
sieurs voix se sont élevées
pour contester ce soutien
à Valais Tourisme.

Pour Jean-Claude Vo-
cat (PLR), quatre millions
de francs pour du marke-
ting ne permettront pas
d’augmenter immédiate-
ment le nombre de nui-

tées en Valais. Il résume la
situation, en estimant
que Valais Tourisme va
dire aux Européens tou-
chés par la crise: «Vous
êtes au chômage, votre
pouvoir d’achat chute,
mais pensez tout de
même au Valais pour vos
vacances... et si possible
cet été déjà.»

L’UDC Edmond Per-
ruchoud conteste les mé-
thodes de Valais Tou-
risme. Il estime, par
exemple, les actions de
promotion menées à Val
d’Isère ou à Garmisch to-
talement inutiles. «C’est
vendre des congélateurs
aux Esquimaux.»

Le socialiste haut-va-
laisan German Eyer est
sur la même longueur
d’onde que l’UDC. Pour
lui, en refusant la loi sur
le tourisme, les Valaisans
ont dit non à la bureau-
cratie de Valais Tourisme.

Il n’a pas été suivi
dans ce raisonnement
par les membres franco-
phones de l’Alliance de
gauche qui ont dit oui à
l’entrée en matière, tout
comme le PDC.

POUR FAIRE FACE AUX CONSÉQUENCES DE LA CRISE

Deux nouveaux millions
pour Valais Tourisme

PASCAL FAUCHÈRE

Depuis une dizaine d’années, le GRIMM,
Groupe d’intervention médicale en monta-
gne, composé de médecins praticiens, attri-
bue un prix à une personne non profession-
nelle qui a contribué à un sauvetage de façon
exemplaire, dans le domaine de la montagne
ou du terrain difficile.

Cette année, ce sont trois randonneurs ba-
gnards qui ont été récompensés pour leur in-
tervention décisive lors de l’avalanche à la
Tête-de-la-Payanne qui avait fait un mort en
janvier dernier. Bernard Vaudan, Jérôme Mi-
chellod et Riccardo Picchio «ont eu à la fois le
sens de l’observation et le bon réflexe», expli-
que Gilbert Bruchez, membre du GRIMM.

Petit rappel des faits. Le matin du 3 janvier, le
groupe monte à peau de phoque depuis Bru-
son à la Tête-de-la-Payanne. Après une pre-
mière descente et vu les bonnes conditions,
les trois compères décident d’effectuer une
seconde piste par un itinéraire légèrement dif-
férent en début d’après-midi. C’est alors que
leur attention est attirée par une avalanche
qui n’était pas présente le matin. Ils peuvent
visualiser la cassure en amont mais impossi-
ble de voir s’il y a des traces d’entrée. Seule
certitude: aucune trace de sortie. Les trois
hommes discutent brièvement. Décision est
prise de donner «un petit coup de Barryvox».
Alors qu’ils mettent en marche leurs détec-
teurs de victimes d’avalanches (DVA), ils per-
çoivent immédiatement un signal en prove-
nance de l’avalanche. Leur progression se fait
rapidement jusque vers le milieu de la coulée.
Ils remarquent alors un bras qui bouge à la
surface de la neige. C’est un guide, partielle-
ment enfoui depuis près de deux heures selon
les recoupements. Il est dégagé rapidement et
informe de la présence d’un client pris dans
l’avalanche, équipé d’un DVA et d’un airbag.
Sept minutes après l’alarme, un hélicoptère
dépose des sauveteurs spécialisés dont Alain
Darbellay, qui ne pourra que constater le dé-
cès du client. 

Commentaire du médecin Gilbert Bru-
chez: «Cette intervention me semble exem-
plaire. Elle révèle la perspicacité des randon-
neurs qui, sans signe évident de présence de
victime mais ayant pu constater l’absence de
cette avalanche quelques heures plus tôt, se
sont étonnés d’un déclenchement spontané de
la coulée. Ils ont eu le réflexe de mettre leur DVA
sur recherche, ce qui a probablement sauvé la
vie du guide qui n’aurait pas pu se dégager tout
seul.» Un réflexe vital. 

PRIX DU GRIMM

Les sauveteurs
du guide

ESCALADE

Création de l’association
Plan vertical 
Soutenir l’aménagement de nouvelles voies
d’escalade et l’entretien des plus anciennes,
organiser des manifestations ou constituer
des archives, voilà les buts de la toute nou-
velle association Plan vertical, qui réunit des
passionnés et des professionnels de l’esca-
lade en Valais et dans le Chablais vaudois.
Pour marquer dignement sa création, elle or-
ganise une journée officielle le samedi 19 juin
à Dorénaz.
Au programme, rencontre et grimpe au sec-
teur du rond-point dès 13 h, goûter et pose du
spit symbolique à 16 h, puis partie «officielle»
dès 19 h à la salle de la Rosière avec présenta-
tion de l’association, raclette, projection
d’images des années huitante et concert.
Toutes les infos sur le site:
planvertical.blogspot.com   CC

EN BREF

L’avalanche de la Payanne a emporté deux per-
sonnes dont un guide qui sera sauvé par
trois randonneurs. POLICE CANTONALE

Par 63 voix contre 55 et 5 abstentions, les députés ont préféré laisser à notre canton ses spécificités en matière
de bourses et de prêts pour les étudiants. LDD .
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Le Valais n’adhérera pas à l’ac-
cord intercantonal sur l’harmoni-
sation des bourses d’études. Les
députés ont préféré, par 63 voix
contre 55 et 5 abstentions, laisser
à notre canton ses spécificités.

Les opposants à l’accord se
sont surtout exprimés contre la
transformation d’une partie des
prêts d’honneur en bourses.

Actuellement, le Valais aide
ses étudiants avec 50% de bour-
ses d’études, non remboursables,
et avec 50% de prêts d’honneur
qui, eux, sont remboursables.
C’est là une situation particulière
quasiment unique en Suisse.
L’accord intercantonal prévoit
d’avoir un minimum de deux
tiers de bourses.

Débat 
entre bourses et prêts

Pour le PDC du Haut et l’UDC,
les prêts doivent être privilégiés
par rapport aux bourses pour de
nombreuses raisons. Ils ont l’im-
mense avantage d’être rembour-
sés à l’Etat, ce qui permet d’offrir
un soutien au plus grand nom-
bre, sans trop ponctionner les
caisses de l’Etat.

Le député-suppléant noir Ralf
Imstepf souligne le fait que de
nombreux étudiants valaisans ne
rentrent pas dans le canton à la
fin de leurs études. 

Ne pas leur demander de
rembourser l’aide reçue est une
forme de subventionnement du
Plateau suisse.

Ralf Imstepf a également de-
mandé: «Comment expliquer à
un ouvrier que son impôt va servir
à un étudiant qui gagnera ensuite
beaucoup plus que lui?» Il estime
que celui qui est capable de rem-
bourser la collectivité doit le faire.

La députée Marianne Maret
(PDC du Bas) partage ce point de
vue. Pour elle, «le prêt est de l’ar-
gent durable», puisque, une fois
remboursé, il sert à nouveau.
Abandonner les prêts au profit de
bourses coûterait jusqu’à 7 mil-
lions par an au canton. 

Elle estime que les résultats
scolaires des Valaisans montrent
que le fait de bénéficier de prêts
au lieu de bourses ne porte pas à
conséquence. «Les prêts donnent
plus de responsabilité», estime-
t-elle, les étudiants qui en bénéfi-
cient sont incités à terminer plus
rapidement leur formation.

La cheffe du groupe de l’Al-
liance de gauche, Marcelle Mon-
net-Terrettaz, est d’un tout autre
avis. Selon elle, les bénéficiaires
de prêts se retrouvent souvent
avec le boulet de cette dette
lorsqu’ils fondent une famille,
alors qu’ils n’ont pas forcément
trouvé un emploi leur offrant un
revenu en adéquation avec leur
formation, surtout que la néces-
sité de suivre des stages après les
études se généralise. Le libéral-
radical Xavier Moret estime que
l’octroi d’une bourse donne une
certaine égalité de chances aux
plus défavorisés.

Suspension
et reprise des débats

Si le Grand Conseil a dit non à
l’accord intercantonal, il doit en-
core se prononcer sur la modifi-
cation de la loi cantonale sur les
bourses et prêts d’honneur. La
proportion entre bourses et prêts
doit y être débattue...

Le PDC du Centre, qui a voté
hier contre l’accord intercanto-
nal, a déjà annoncé qu’il souhaite
une augmentation de la propor-
tion des bourses. 

Le débat sur ce thème re-
prend aujourd’hui au Grand
Conseil.

Ils ne délient pas 
les cordons des bourses
FORMATION� Les députés ont refusé hier un accord intercantonal qui 
aurait favorisé l’octroi de plus de bourses d’études au détriment des prêts.

PASCAL GUEX

Pas de remarque; aucune demande de parole lors de la
lecture, pas plus qu’à l’heure du débat final! L’octroi d’un
crédit d’engagement pour la transformation et l’assainis-
sement des bâtiments destinés à la formation sur le site
de l’Ecole d’agriculture de Châteauneuf a donc passé la
rampe du Grand Conseil sans coup férir hier. Et c’est à
l’unanimité des 82 députés présents que le Parlement va-
laisan a donné son feu vert à cette enveloppe de 8,6 mil-
lions de francs. Pierre-Alain Delitroz (PDC du Centre) ré-
sumant le sentiment général: «Il n’y a pas à tergiverser
lorsqu’il s’agit d’améliorer la sécurité ou de favoriser l’accès
à des personnes à mobilité réduite.»
Châteauneuf en attendant Viège et Leytron. En mars
dernier, le même Grand Conseil avait déjà accepté un cré-
dit-cadre de 24,5 millions de francs pour l’assainissement
et l’aménagement des bâtiments du Service de l’agricul-
ture sur les sites de Châteauneuf, Viège et Leytron. Hier,
nos députés n’ont en fait que donné le feu vert à la pre-
mière étape de cette stratégie de développement «globale
et durable».

Concrètement, 8,6 millions de francs vont être injec-
tés dans les trois bâtiments de formation de Châteauneuf
afin d’améliorer la viabilité et la sécurité de l’ensemble.
Grâce à la création de circulations horizontales et vertica-
les permettant un fonctionnement rationnel des bâti-
ments; grâce au regroupement des affectations apparen-
tées; grâce à la création de 21 salles de classes supplémen-
taires en remplacement des chambres et dortoirs de l’in-
ternat; grâce à l’amélioration de l’accessibilité aux per-
sonnes handicapées ou encore à la mise aux normes de
protection incendie.

Cette première opération de réhabilitation permettra
aussi d’améliorer le bilan énergétique et d’optimiser les
installations électriques et sanitaires.

Ces travaux devisés à 8,6 millions de francs seront
payés par le canton à hauteur de 4,55 millions – après la
prise en compte des subventions de la commune de Sion
de l’ordre de 10% (soit 860 000 francs). Le solde – soit 3,12
millions – sera prélevé sur le compte du fonds de finance-
ment spécial.

TRANSFORMATION DE L’ÉCOLE D’AGRICULTURE

Première enveloppe

JEAN-YVES GABBUD

Le Grand Conseil a ac-
cepté hier, par 87 voix
contre 38, d’entrer en
matière sur le projet d’oc-
troyer deux millions de
francs supplémentaires à
Valais Tourisme pour des
actions de marketing.

En fait, Valais Tou-
risme avait demandé
deux millions pour 2010
et trois millions pour
2011. Le Conseil d’Etat a
accepté de lui accorder
deux fois deux millions.
Une partie des députés
qui se sont exprimés hier
acceptent le principe
d’un soutien supplémen-
taire pour 2010, mais
veulent rediscuter plus
tard d’une aide pour
2011. 

La discussion de dé-
tail aura lieu vendredi.
Pour l’heure, seul le prin-
cipe est admis.

Pour contrer la crise. Le
Conseil d’Etat a présenté
des statistiques et prévi-
sions inquiétantes pour
justifier l’octroi d’une
aide au tourisme. Le
nombre de nuitées hôte-

lières devrait diminuer de
2,6% cette année en Va-
lais. «C’est le tourisme qui
est l’activité économique
la plus touchée par la
crise», estime le conseil-
ler d’Etat Jean-Michel
Cina. Raison pour la-
quelle il estime légitime
que l’Etat accorde un
soutien à l’association
faîtière du tourisme va-
laisan à travers le fonds
de soutien à l’économie. 

Pour le député PDC
haut-valaisan Jean-Marie
Schmidt, le contexte éco-
nomique a évolué très ra-
pidement. La crise de la
dette des pays du sud de
l’Union européenne et la
chute de l’euro pénali-
sent notre tourisme. 

De ce fait, il est urgent
d’agir.

Actions contestées. Plu-
sieurs voix se sont élevées
pour contester ce soutien
à Valais Tourisme.

Pour Jean-Claude Vo-
cat (PLR), quatre millions
de francs pour du marke-
ting ne permettront pas
d’augmenter immédiate-
ment le nombre de nui-

tées en Valais. Il résume la
situation, en estimant
que Valais Tourisme va
dire aux Européens tou-
chés par la crise: «Vous
êtes au chômage, votre
pouvoir d’achat chute,
mais pensez tout de
même au Valais pour vos
vacances... et si possible
cet été déjà.»

L’UDC Edmond Per-
ruchoud conteste les mé-
thodes de Valais Tou-
risme. Il estime, par
exemple, les actions de
promotion menées à Val
d’Isère ou à Garmisch to-
talement inutiles. «C’est
vendre des congélateurs
aux Esquimaux.»

Le socialiste haut-va-
laisan German Eyer est
sur la même longueur
d’onde que l’UDC. Pour
lui, en refusant la loi sur
le tourisme, les Valaisans
ont dit non à la bureau-
cratie de Valais Tourisme.

Il n’a pas été suivi
dans ce raisonnement
par les membres franco-
phones de l’Alliance de
gauche qui ont dit oui à
l’entrée en matière, tout
comme le PDC.

POUR FAIRE FACE AUX CONSÉQUENCES DE LA CRISE

Deux nouveaux millions
pour Valais Tourisme

PASCAL FAUCHÈRE

Depuis une dizaine d’années, le GRIMM,
Groupe d’intervention médicale en monta-
gne, composé de médecins praticiens, attri-
bue un prix à une personne non profession-
nelle qui a contribué à un sauvetage de façon
exemplaire, dans le domaine de la montagne
ou du terrain difficile.

Cette année, ce sont trois randonneurs ba-
gnards qui ont été récompensés pour leur in-
tervention décisive lors de l’avalanche à la
Tête-de-la-Payanne qui avait fait un mort en
janvier dernier. Bernard Vaudan, Jérôme Mi-
chellod et Riccardo Picchio «ont eu à la fois le
sens de l’observation et le bon réflexe», expli-
que Gilbert Bruchez, membre du GRIMM.

Petit rappel des faits. Le matin du 3 janvier, le
groupe monte à peau de phoque depuis Bru-
son à la Tête-de-la-Payanne. Après une pre-
mière descente et vu les bonnes conditions,
les trois compères décident d’effectuer une
seconde piste par un itinéraire légèrement dif-
férent en début d’après-midi. C’est alors que
leur attention est attirée par une avalanche
qui n’était pas présente le matin. Ils peuvent
visualiser la cassure en amont mais impossi-
ble de voir s’il y a des traces d’entrée. Seule
certitude: aucune trace de sortie. Les trois
hommes discutent brièvement. Décision est
prise de donner «un petit coup de Barryvox».
Alors qu’ils mettent en marche leurs détec-
teurs de victimes d’avalanches (DVA), ils per-
çoivent immédiatement un signal en prove-
nance de l’avalanche. Leur progression se fait
rapidement jusque vers le milieu de la coulée.
Ils remarquent alors un bras qui bouge à la
surface de la neige. C’est un guide, partielle-
ment enfoui depuis près de deux heures selon
les recoupements. Il est dégagé rapidement et
informe de la présence d’un client pris dans
l’avalanche, équipé d’un DVA et d’un airbag.
Sept minutes après l’alarme, un hélicoptère
dépose des sauveteurs spécialisés dont Alain
Darbellay, qui ne pourra que constater le dé-
cès du client. 

Commentaire du médecin Gilbert Bru-
chez: «Cette intervention me semble exem-
plaire. Elle révèle la perspicacité des randon-
neurs qui, sans signe évident de présence de
victime mais ayant pu constater l’absence de
cette avalanche quelques heures plus tôt, se
sont étonnés d’un déclenchement spontané de
la coulée. Ils ont eu le réflexe de mettre leur DVA
sur recherche, ce qui a probablement sauvé la
vie du guide qui n’aurait pas pu se dégager tout
seul.» Un réflexe vital. 

PRIX DU GRIMM

Les sauveteurs
du guide

ESCALADE

Création de l’association
Plan vertical 
Soutenir l’aménagement de nouvelles voies
d’escalade et l’entretien des plus anciennes,
organiser des manifestations ou constituer
des archives, voilà les buts de la toute nou-
velle association Plan vertical, qui réunit des
passionnés et des professionnels de l’esca-
lade en Valais et dans le Chablais vaudois.
Pour marquer dignement sa création, elle or-
ganise une journée officielle le samedi 19 juin
à Dorénaz.
Au programme, rencontre et grimpe au sec-
teur du rond-point dès 13 h, goûter et pose du
spit symbolique à 16 h, puis partie «officielle»
dès 19 h à la salle de la Rosière avec présenta-
tion de l’association, raclette, projection
d’images des années huitante et concert.
Toutes les infos sur le site:
planvertical.blogspot.com   CC

EN BREF

L’avalanche de la Payanne a emporté deux per-
sonnes dont un guide qui sera sauvé par
trois randonneurs. POLICE CANTONALE

Par 63 voix contre 55 et 5 abstentions, les députés ont préféré laisser à notre canton ses spécificités en matière
de bourses et de prêts pour les étudiants. LDD .
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Le Valais n’adhérera pas à l’ac-
cord intercantonal sur l’harmoni-
sation des bourses d’études. Les
députés ont préféré, par 63 voix
contre 55 et 5 abstentions, laisser
à notre canton ses spécificités.

Les opposants à l’accord se
sont surtout exprimés contre la
transformation d’une partie des
prêts d’honneur en bourses.

Actuellement, le Valais aide
ses étudiants avec 50% de bour-
ses d’études, non remboursables,
et avec 50% de prêts d’honneur
qui, eux, sont remboursables.
C’est là une situation particulière
quasiment unique en Suisse.
L’accord intercantonal prévoit
d’avoir un minimum de deux
tiers de bourses.

Débat 
entre bourses et prêts

Pour le PDC du Haut et l’UDC,
les prêts doivent être privilégiés
par rapport aux bourses pour de
nombreuses raisons. Ils ont l’im-
mense avantage d’être rembour-
sés à l’Etat, ce qui permet d’offrir
un soutien au plus grand nom-
bre, sans trop ponctionner les
caisses de l’Etat.

Le député-suppléant noir Ralf
Imstepf souligne le fait que de
nombreux étudiants valaisans ne
rentrent pas dans le canton à la
fin de leurs études. 

Ne pas leur demander de
rembourser l’aide reçue est une
forme de subventionnement du
Plateau suisse.

Ralf Imstepf a également de-
mandé: «Comment expliquer à
un ouvrier que son impôt va servir
à un étudiant qui gagnera ensuite
beaucoup plus que lui?» Il estime
que celui qui est capable de rem-
bourser la collectivité doit le faire.

La députée Marianne Maret
(PDC du Bas) partage ce point de
vue. Pour elle, «le prêt est de l’ar-
gent durable», puisque, une fois
remboursé, il sert à nouveau.
Abandonner les prêts au profit de
bourses coûterait jusqu’à 7 mil-
lions par an au canton. 

Elle estime que les résultats
scolaires des Valaisans montrent
que le fait de bénéficier de prêts
au lieu de bourses ne porte pas à
conséquence. «Les prêts donnent
plus de responsabilité», estime-
t-elle, les étudiants qui en bénéfi-
cient sont incités à terminer plus
rapidement leur formation.

La cheffe du groupe de l’Al-
liance de gauche, Marcelle Mon-
net-Terrettaz, est d’un tout autre
avis. Selon elle, les bénéficiaires
de prêts se retrouvent souvent
avec le boulet de cette dette
lorsqu’ils fondent une famille,
alors qu’ils n’ont pas forcément
trouvé un emploi leur offrant un
revenu en adéquation avec leur
formation, surtout que la néces-
sité de suivre des stages après les
études se généralise. Le libéral-
radical Xavier Moret estime que
l’octroi d’une bourse donne une
certaine égalité de chances aux
plus défavorisés.

Suspension
et reprise des débats

Si le Grand Conseil a dit non à
l’accord intercantonal, il doit en-
core se prononcer sur la modifi-
cation de la loi cantonale sur les
bourses et prêts d’honneur. La
proportion entre bourses et prêts
doit y être débattue...

Le PDC du Centre, qui a voté
hier contre l’accord intercanto-
nal, a déjà annoncé qu’il souhaite
une augmentation de la propor-
tion des bourses. 

Le débat sur ce thème re-
prend aujourd’hui au Grand
Conseil.

Ils ne délient pas 
les cordons des bourses
FORMATION� Les députés ont refusé hier un accord intercantonal qui 
aurait favorisé l’octroi de plus de bourses d’études au détriment des prêts.

PASCAL GUEX

Pas de remarque; aucune demande de parole lors de la
lecture, pas plus qu’à l’heure du débat final! L’octroi d’un
crédit d’engagement pour la transformation et l’assainis-
sement des bâtiments destinés à la formation sur le site
de l’Ecole d’agriculture de Châteauneuf a donc passé la
rampe du Grand Conseil sans coup férir hier. Et c’est à
l’unanimité des 82 députés présents que le Parlement va-
laisan a donné son feu vert à cette enveloppe de 8,6 mil-
lions de francs. Pierre-Alain Delitroz (PDC du Centre) ré-
sumant le sentiment général: «Il n’y a pas à tergiverser
lorsqu’il s’agit d’améliorer la sécurité ou de favoriser l’accès
à des personnes à mobilité réduite.»
Châteauneuf en attendant Viège et Leytron. En mars
dernier, le même Grand Conseil avait déjà accepté un cré-
dit-cadre de 24,5 millions de francs pour l’assainissement
et l’aménagement des bâtiments du Service de l’agricul-
ture sur les sites de Châteauneuf, Viège et Leytron. Hier,
nos députés n’ont en fait que donné le feu vert à la pre-
mière étape de cette stratégie de développement «globale
et durable».

Concrètement, 8,6 millions de francs vont être injec-
tés dans les trois bâtiments de formation de Châteauneuf
afin d’améliorer la viabilité et la sécurité de l’ensemble.
Grâce à la création de circulations horizontales et vertica-
les permettant un fonctionnement rationnel des bâti-
ments; grâce au regroupement des affectations apparen-
tées; grâce à la création de 21 salles de classes supplémen-
taires en remplacement des chambres et dortoirs de l’in-
ternat; grâce à l’amélioration de l’accessibilité aux per-
sonnes handicapées ou encore à la mise aux normes de
protection incendie.

Cette première opération de réhabilitation permettra
aussi d’améliorer le bilan énergétique et d’optimiser les
installations électriques et sanitaires.

Ces travaux devisés à 8,6 millions de francs seront
payés par le canton à hauteur de 4,55 millions – après la
prise en compte des subventions de la commune de Sion
de l’ordre de 10% (soit 860 000 francs). Le solde – soit 3,12
millions – sera prélevé sur le compte du fonds de finance-
ment spécial.

TRANSFORMATION DE L’ÉCOLE D’AGRICULTURE

Première enveloppe

JEAN-YVES GABBUD

Le Grand Conseil a ac-
cepté hier, par 87 voix
contre 38, d’entrer en
matière sur le projet d’oc-
troyer deux millions de
francs supplémentaires à
Valais Tourisme pour des
actions de marketing.

En fait, Valais Tou-
risme avait demandé
deux millions pour 2010
et trois millions pour
2011. Le Conseil d’Etat a
accepté de lui accorder
deux fois deux millions.
Une partie des députés
qui se sont exprimés hier
acceptent le principe
d’un soutien supplémen-
taire pour 2010, mais
veulent rediscuter plus
tard d’une aide pour
2011. 

La discussion de dé-
tail aura lieu vendredi.
Pour l’heure, seul le prin-
cipe est admis.

Pour contrer la crise. Le
Conseil d’Etat a présenté
des statistiques et prévi-
sions inquiétantes pour
justifier l’octroi d’une
aide au tourisme. Le
nombre de nuitées hôte-

lières devrait diminuer de
2,6% cette année en Va-
lais. «C’est le tourisme qui
est l’activité économique
la plus touchée par la
crise», estime le conseil-
ler d’Etat Jean-Michel
Cina. Raison pour la-
quelle il estime légitime
que l’Etat accorde un
soutien à l’association
faîtière du tourisme va-
laisan à travers le fonds
de soutien à l’économie. 

Pour le député PDC
haut-valaisan Jean-Marie
Schmidt, le contexte éco-
nomique a évolué très ra-
pidement. La crise de la
dette des pays du sud de
l’Union européenne et la
chute de l’euro pénali-
sent notre tourisme. 

De ce fait, il est urgent
d’agir.

Actions contestées. Plu-
sieurs voix se sont élevées
pour contester ce soutien
à Valais Tourisme.

Pour Jean-Claude Vo-
cat (PLR), quatre millions
de francs pour du marke-
ting ne permettront pas
d’augmenter immédiate-
ment le nombre de nui-

tées en Valais. Il résume la
situation, en estimant
que Valais Tourisme va
dire aux Européens tou-
chés par la crise: «Vous
êtes au chômage, votre
pouvoir d’achat chute,
mais pensez tout de
même au Valais pour vos
vacances... et si possible
cet été déjà.»

L’UDC Edmond Per-
ruchoud conteste les mé-
thodes de Valais Tou-
risme. Il estime, par
exemple, les actions de
promotion menées à Val
d’Isère ou à Garmisch to-
talement inutiles. «C’est
vendre des congélateurs
aux Esquimaux.»

Le socialiste haut-va-
laisan German Eyer est
sur la même longueur
d’onde que l’UDC. Pour
lui, en refusant la loi sur
le tourisme, les Valaisans
ont dit non à la bureau-
cratie de Valais Tourisme.

Il n’a pas été suivi
dans ce raisonnement
par les membres franco-
phones de l’Alliance de
gauche qui ont dit oui à
l’entrée en matière, tout
comme le PDC.

POUR FAIRE FACE AUX CONSÉQUENCES DE LA CRISE

Deux nouveaux millions
pour Valais Tourisme

PASCAL FAUCHÈRE

Depuis une dizaine d’années, le GRIMM,
Groupe d’intervention médicale en monta-
gne, composé de médecins praticiens, attri-
bue un prix à une personne non profession-
nelle qui a contribué à un sauvetage de façon
exemplaire, dans le domaine de la montagne
ou du terrain difficile.

Cette année, ce sont trois randonneurs ba-
gnards qui ont été récompensés pour leur in-
tervention décisive lors de l’avalanche à la
Tête-de-la-Payanne qui avait fait un mort en
janvier dernier. Bernard Vaudan, Jérôme Mi-
chellod et Riccardo Picchio «ont eu à la fois le
sens de l’observation et le bon réflexe», expli-
que Gilbert Bruchez, membre du GRIMM.

Petit rappel des faits. Le matin du 3 janvier, le
groupe monte à peau de phoque depuis Bru-
son à la Tête-de-la-Payanne. Après une pre-
mière descente et vu les bonnes conditions,
les trois compères décident d’effectuer une
seconde piste par un itinéraire légèrement dif-
férent en début d’après-midi. C’est alors que
leur attention est attirée par une avalanche
qui n’était pas présente le matin. Ils peuvent
visualiser la cassure en amont mais impossi-
ble de voir s’il y a des traces d’entrée. Seule
certitude: aucune trace de sortie. Les trois
hommes discutent brièvement. Décision est
prise de donner «un petit coup de Barryvox».
Alors qu’ils mettent en marche leurs détec-
teurs de victimes d’avalanches (DVA), ils per-
çoivent immédiatement un signal en prove-
nance de l’avalanche. Leur progression se fait
rapidement jusque vers le milieu de la coulée.
Ils remarquent alors un bras qui bouge à la
surface de la neige. C’est un guide, partielle-
ment enfoui depuis près de deux heures selon
les recoupements. Il est dégagé rapidement et
informe de la présence d’un client pris dans
l’avalanche, équipé d’un DVA et d’un airbag.
Sept minutes après l’alarme, un hélicoptère
dépose des sauveteurs spécialisés dont Alain
Darbellay, qui ne pourra que constater le dé-
cès du client. 

Commentaire du médecin Gilbert Bru-
chez: «Cette intervention me semble exem-
plaire. Elle révèle la perspicacité des randon-
neurs qui, sans signe évident de présence de
victime mais ayant pu constater l’absence de
cette avalanche quelques heures plus tôt, se
sont étonnés d’un déclenchement spontané de
la coulée. Ils ont eu le réflexe de mettre leur DVA
sur recherche, ce qui a probablement sauvé la
vie du guide qui n’aurait pas pu se dégager tout
seul.» Un réflexe vital. 

PRIX DU GRIMM

Les sauveteurs
du guide

ESCALADE

Création de l’association
Plan vertical 
Soutenir l’aménagement de nouvelles voies
d’escalade et l’entretien des plus anciennes,
organiser des manifestations ou constituer
des archives, voilà les buts de la toute nou-
velle association Plan vertical, qui réunit des
passionnés et des professionnels de l’esca-
lade en Valais et dans le Chablais vaudois.
Pour marquer dignement sa création, elle or-
ganise une journée officielle le samedi 19 juin
à Dorénaz.
Au programme, rencontre et grimpe au sec-
teur du rond-point dès 13 h, goûter et pose du
spit symbolique à 16 h, puis partie «officielle»
dès 19 h à la salle de la Rosière avec présenta-
tion de l’association, raclette, projection
d’images des années huitante et concert.
Toutes les infos sur le site:
planvertical.blogspot.com   CC

EN BREF

L’avalanche de la Payanne a emporté deux per-
sonnes dont un guide qui sera sauvé par
trois randonneurs. POLICE CANTONALE

Par 63 voix contre 55 et 5 abstentions, les députés ont préféré laisser à notre canton ses spécificités en matière
de bourses et de prêts pour les étudiants. LDD .
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Umstrittene Nachtragskredite
Wallis Tourismus kann für 2010 mit einem Zusatzkredit rechnen, 2011 wohl (noch) nicht 

S i t t e n. – Die politischen
Gräben in der Tourismus-
politik sind immer noch of-
fen. Das zeigte die gestrige
Eintretensdebatte über
zwei Zusatzkredite von je
zwei Millionen Franken
für das laufende und das
nächste Jahr. 

Wallis Tourismus reichte beim
Kanton zuhanden der Dienst-
stelle für Wirtschaftsentwick-
lung ein Gesuch zur finanziel-
len Unterstützung von zusätzli-
chen Marktbearbeitungsmass-
nahmen auf dem Inlandmarkt
und den Märkten des nahen
Auslandes in Deutschland,
Frankreich und Italien ein. Für
das Jahr 2010 werden zwei Mil-
lionen Franken und für das Jahr
2011 zwei Millionen Franken
beantragt. Während sich auf an-
deren Märkten erste Zeichen
des Aufschwungs bemerkbar
machen, kann man in der Tou-
rismusbranche nicht mit einer
raschen Erholung rechnen. Im
Tourismus werden die Auswir-
kungen einer Krise generell mit
einer Verzögerung von etwa
sechs Monaten spürbar. Wie für
alle anderen Luxusgüter kann
man festhalten, dass der Touris-
mus von Rezessionen beson-
ders stark betroffen ist. Zudem
sind die kurzfristigen Wechsel-
kursvorteile gegenüber dem Eu-
ro verschwunden. 

Kritik der SVP
und der SPO

Joel Gaillard (CVPU) aner-
kennt, dass der Walliser Touris-

mus dringend mehr Geld
braucht. Jean-Claude Vocat
(FDP-Liberale) kommt nicht zu
denselben Schlüssen. 2010
lehnt man ab, für 2011 ist es zu
früh. Man hat mit Bauchgefühl
reagiert. Diego Wellig (CSPO)
erinnert, dass die CSPO bereits
vor einem halben Jahr in die
gleiche Richtung intervenierte.
Für 2010 könnte es wohl schon
zu spät sein. Man stimmt zu,
weil es keine Alternative gibt.
Gleichzeitig verlangt man aber
eine langfristige Strategie. 
Bertrand Denis (CVP Mittel-
wallis) spricht sich für den Kre-

dit für 2010 aus. Für das nächs-
te Jahr verweist man auf die
Budgetdiskussion. Auch Ed-
mond Perruchoud (SVPU) ist
für einen guten Tourismus. Das
Begehren ist eine Schande und
eine Provokation. Man will mit
kurzen Fristen Druck machen.
Dagegen muss man sich weh-
ren. Das Walliser Volk hat das
Tourismusgesetz verworfen.
Die vertiefte Analyse ist noch
nicht erfolgt. Zudem sind die
Zielmärkte die falschen. Marke-
tingmittel etwa für die Weltmei-
sterschaften in Garmisch zu
sprechen, macht keinen Sinn. 

German Eyer (Linksallianz)
zielt in die gleiche Richtung.
Das Nein zum Tourismusgesetz
ist ein klares Zeichen gegen
«Raclette-Reisli» gewesen. Das
ist keine Tourismusförderung.
Es braucht umgehend ein neues
Gesetz und keine Zusatzkredite
durch die Hintertür. Die ineffi-
ziente Tourismusbürokratie
kann man nicht unterstützen. 
Anne Christine Bagnoud
(Linksallianz) will darüber auch
in der Budgetdebatte entschei-
den. Man muss auch die Wir-
kung abklären. Es braucht eine
langfristige Lösung und keine

«Pflästerlilösungen». 2010
stimmt man zu, 2011 nicht. Für
Jean-Marie Schmid (CVPO)
ist das Geschäft einfach. Wallis
Tourismus braucht mehr Geld.
Finanziert wird es über den
Wirtschaftsfonds. Die Lage ist
ja allen bekannt, da 
ja im Parlament alle (Touris-
mus-)Profis sind. Die Zahlen
über den Walliser Tourismus für
den letzten Winter sind alarmie-
rend und im kommenden Som-
mer wird es nicht besser. Statt
streiten soll man Massnahmen
ergreifen. Sonst wird 2011 die
Rechnung präsentiert. 

Kämpferischer 
Staatsrat Cina

Kommissionspräsidentin Ma-
rie-Noëlle Massy-Mittaz 
(CVPU) betont, dass die Vorla-
ge den Kriterien entspricht.
Man muss schnell agieren. Die
Beträge werden nur für zwei
Jahre gesprochen. Der Präsident
der Finanzkommission, David
Théodoluz (CVPU), betont,
dass es mehr Geld braucht.
2010 und 2011 muss man aber
trennen. Für dieses Jahr ist es
ein Nachtragskredit. Man will
den Tourismus nicht abstrafen,
spricht sich für den Kredit für
2010 aus. Für 2011 braucht es
nachhaltige Vorschläge und
dann die Budgetdebatte. 
Staatsrat Jean-Michel Cina
gibt sich kämpferisch wie eh
und je im Tourismus. Er spricht
von einem Déjà-vu. In sechs
Monaten lässt sich eben keine
komplette Lösung finden, wie
es mit dem Walliser Tourismus
weitergehen soll. Man weiss
nicht einmal, welche Strukturen
der Tourismus erhält. Die Not-
wendigkeit der Kredite ist un-
umstritten. Der Fremdenverkehr
ist am stärksten von der Krise
betroffen. Man muss auch ein
Zeichen an die Betroffenen set-
zen und Vertrauen in Wallis
Tourismus haben. Wenn man
keine Werbung macht, stirbt
man. Der Tourismusgipfel soll
bis spätestens im September
stattfinden. 
Mit 87 Ja, 36 Nein und einer
Enthaltung hat man für Eintre-
ten gestimmt. Die Lesung wird
am Freitag stattfinden. Dann
gibts wohl Geld für 2010 – und
über 2011 streitet man im De-
zember anlässlich der Budget-
debatte weiter. hbi

S i t t e n. – In die Land-
wirtschaftliche Schule in
Châteauneuf werden
neun Millionen Franken
investiert. Die Grund-
buchämter sollen für 20
Millionen Franken mo-
dernisiert werden. 

Grossratspräsident Jean-
François Copt erinnerte ge-
stern zu Beginn daran, dass
um 16.00 Uhr die Schweiz
gegen Spanien spielt. Die
Redner und Rednerinnen sol-
len sich also möglichst kurz
halten, damit man die Fus-
sballfans im Parlament nicht
verärgert. Aufgrund der Dis-
ziplin und der kurzen Voten
scheinen im Walliser Parla-
ment nur Fussballfans zu sit-
zen . . .
Klaus Russi (CSPO) zieht
seine Parlamentarische Initia-
tive für eine Abänderung des
Gesetzes über die amtliche
Vermessung und Geoinfor-
mation zurück. Natürlich
nicht wegen des Fussball-
spiels, sondern weil die Revi-
sion des Gesetzes im Rahmen
des NFA II erfolgen soll. 
Das Parlament will einen Ver-
pflichtungskredit zur Moder-
nisierung der Grundbuchäm-
ter, zur Einführung des infor-
matisierten eidgenössischen
Grundbuches und für die Ein-
richtung eines Grundstückin-
formationssystems gewähren.
Dem Staatsrat wird ein Ver-
pflichtungskredit über 20
Millionen Franken freigege-
ben, um die Grundbuchämter
zu modernisieren, das eid-
genössische Grundbuch ein-
zuführen und zu informatisie-
ren sowie ein Grundstückin-
formationssystem zur Verfü-

gung zu stellen. Wichtigste
Elemente sind die zusätzli-
chen personellen Ressourcen,
die mit einer Million Franken
jährlich zu Buche stehen wer-
den. In der Eintretensdebatte
sprechen sich alle Fraktionen
für Eintreten aus. Die erste
Lesung wird am Freitag statt-
finden. 
Unbestritten ist auch der Ver-
pflichtungskredit für die
Landwirtschaftliche Schule
in Châteauneuf. Alle im Rat
sind sich einig, dass Hand-
lungsbedarf besteht. Im März
hat das Parlament bereits ei-
nen Rahmenkredit in der
Höhe von 24,5 Millionen
Franken für die Sanierung
und den Umbau der Gebäude
der Dienststelle für Landwirt-
schaft an den Standorten
Châteauneuf, Visp und
Leytron gesprochen. Als er-
ster Schritt soll nun das Ge-
bäude der Landwirtschaftli-
chen Schule in Châteauneuf
saniert werden. Der Ver-
pflichtungskredit beträgt 8,6
Millionen Franken. Mit 82 Ja
und ohne Neinstimmen oder
Enthaltungen wurde die Vor-
lage angenommen. Es geht
darum, nur die wichtigsten
und dringlichsten Arbeiten
auszuführen, merkt Staatsrat
Cina an. Dazu gehört auch,
dass die Schülerinnen und
Schüler nun nicht mehr rosti-
ges Wasser trinken müssen,
wie Kommissionspräsident
Stefan Andenmatten (CS-
PO) bilanziert.
Rund eine halbe Million
Franken will man noch in die-
sem Jahr in die Landwirt-
schaftliche Schule Visp inve-
stieren, und zwar in den Kä-
sekeller . . . hbi 

20 Millionen für
die Grundbuchämter

8 Mio. für die Landwirtschaftliche Schule

NFA unter Dach

hbi) Das Gesetz über die
Neugestaltung des Finanz-
ausgleichs und die Aufga-
benteilung zwischen Bund,
Kanton und Gemeinden ist
unter Dach. 
Der Grosse Rat beschloss
schon im Mai mit 103 zu 21
Stimmen Eintreten. Bis 2012
will das Wallis die neue Auf-
gabenteilung zwischen dem
Kanton und den Gemeinden
und die Neuregelung des in-
terkommunalen Finanzaus-
gleichs in die Tat umsetzen.
Die erste Lesung gestern geht
rasch. Die SP-Linksallianz
kritisiert zwar erneut, dass
wichtige Fragen ausgeklam-
mert bleiben. Wichtige The-
men wie etwa die Territorial-
reform, werden leider aus-
geschlossen. Dem Gesetz
stimmt man dennoch zu. 
Kommissionspräsident Pas-
cal Bridy ist zufrieden. Es
bleibt aber noch viel zu tun,
beispielsweise mehr als 250
Aufgaben zu entflechten und
Rücksicht auf 143 Gemein-
den zu nehmen. Das ist dann
im dritten Satz zu klären. 
Staatsrat Maurice Tornay
hält zufrieden fest, dass man
nun klare Ziele im Gesetz
formuliert hat. Es ist auch ge-
lungen, für die Neutralität
zwischen dem Kanton und
den Gemeinden, aber auch
der Gemeinden zum Kanton,
zu sorgen. Die Regierung
will die Entflechtung der
Aufgaben nicht bremsen.
Tornay verspricht ein rasches
Handeln und auch ein moder-
nes Gesetz beim interkom-
munalen Finanzausgleich. 
Die Abstimmung ergibt ein
klares Ergebnis. Mit 116 Ja
(ohne Gegenstimmen und
Enthaltungen) wird das Ge-
setz angenommen. Auf An-
trag des Kommissionspräsi-
denten spricht man sich für ei-
nen Verzicht einer zweiten Le-
sung aus.

Nein zum Konkordat –
Ja zu einem neuen Gesetz

Grosser Rat will Reformen beim Stipendienwesen
S i t t e n. – Das Parlament
sagt Nein zur interkanto-
nalen Vereinbarung zur
Harmonisierung von Aus-
bildungsdarlehen. Das
Parlament tritt aber auf
das neue Gesetz über die
Stipendien und Ausbil-
dungsdarlehen ein. 

Die interkantonale Vereinba-
rung zur Harmonisierung von
Ausbildungsdarlehen (Stipen-
dienkonkordat) ist eine Verein-
barung zwischen den Kantonen.
Das Ziel ist eine Harmonisie-
rung der 26 Kantonsverfassun-
gen für die Vergabe von Ausbil-
dungsbeiträgen.
Marcelle Monnet-Terrettaz
(Linksallianz) spricht sich klar
für die Vorlage aus. Das bringt
Chancengleichheit. Für Ralph
Imstepf (CVPO) stellt sich die
Notwendigkeit einer Harmoni-
sierung nicht. Die Ausbildungs-
zulagen sollen steigen, die Dar-
lehen sinken. Zinslose Darlehen
haben aber verschiedene Vortei-
le. Es kommen mehr Studenten
in den Genuss von Ausbil-
dungshilfen. Arbeiter müssen
mit Steuergeldern Studenten fi-
nanzieren. Studenten sind nach
Abschluss der Ausbildung im-
stande, ihre Darlehen zurückzu-
zahlen. Wer ein gerechtes Sub-
ventionswesen will, muss dage-
gen sein. Marianne Maret
(CVPU) spricht sich ebenfalls
gegen die Vorlage aus. Sie führt
die gleichen Argumente an. Die
Vereinbarung passt nicht in das
Walliser System. Die Vorlage
bringt Mehrausgaben. Anne
Luyet (SVPU) spricht sich
ebenfalls gegen die Vorlage aus.
Bernhard Frabetti (SVPO)
spricht sich wegen der Mehr-

kosten gegen die Vorlage aus.
Auch er kritisiert die Verschie-
bung von Darlehen hin zu Sti-
pendien. Das heutige System ist
sinnvoll und so macht es keinen
Sinn, es durch ein teureres zu
ersetzen. Xavier Moret (FDP-
Liberale) verteidigt die Harmo-
nisierung. Das Studium wird er-
leichtert. Das Wallis ist bereits
heute am Ende des interkanto-
nalen Vergleichs, was die Sti-
pendien betrifft. 
Urban Furrer (CSPO) erinnert
daran, dass heute grosse Unter-
schiede bestehen. Die Vorlage
bringt eine merkliche Verbesse-
rung. Es werden Minima vorge-
legt. Die CSPO ist geteilter Mei-
nung. Kommissionspräsidentin
Véronique Maret verteidigt die
Vorlage nochmals. Es braucht
zehn Kantone für das Konkor-
dat. Es wird also zustande kom-
men. Es ist besser, wenn das
Wallis mitmacht, dann kann
man mitentscheiden. Ein Nein
wäre negativ für die Jugend. 

Staatsrat Claude Roch zeigt
sich überrascht über die Argu-
mente der Gegner. Die Harmo-
nisierung setzt Mindeststan-
dards. Jeder Kanton hat Gestal-
tungsmöglichkeiten. 90 Prozent
der Studierenden bekommen
keine Unterstützung. Man muss
auch den andern zehn Prozent
helfen, damit sie ohne sich zu
verschulden, ein Studium auf-
nehmen können. Ein Studium
kostet 25000 Franken, maximal
gibts ein Stipendium für 16000
Franken. 
Mit 58 Nein, 56 Ja und 6 Ent-
haltungen wurde Eintreten ab-
gelehnt. Die Linksallianz ver-
langte eine zweite Abstim-
mung. In der zweiten Abstim-
mung gabs 63 Ja, 55 Nein und 5
Enthaltungen . . .
Das Parlament will nun über
das Gesetz über die Stipendien
und Ausbildungen die Ausbil-
dungshilfen erhöhen. Alle
Fraktionen waren für Eintre-
ten. 

Staatsrat Claude Roch: Überrascht über die Argumente der Gegner.
Foto wb

Aus dem 
Walliser Grossen Rat

Staatsrat Jean-Michel Cina (rechts, im Gespräch mit dem CSPO-Abgeordneten Stefan Andenmatten): «Wenn man keine Werbung macht,
stirbt man . . .» Foto wb
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Umstrittene Nachtragskredite
Wallis Tourismus kann für 2010 mit einem Zusatzkredit rechnen, 2011 wohl (noch) nicht 

S i t t e n. – Die politischen
Gräben in der Tourismus-
politik sind immer noch of-
fen. Das zeigte die gestrige
Eintretensdebatte über
zwei Zusatzkredite von je
zwei Millionen Franken
für das laufende und das
nächste Jahr. 

Wallis Tourismus reichte beim
Kanton zuhanden der Dienst-
stelle für Wirtschaftsentwick-
lung ein Gesuch zur finanziel-
len Unterstützung von zusätzli-
chen Marktbearbeitungsmass-
nahmen auf dem Inlandmarkt
und den Märkten des nahen
Auslandes in Deutschland,
Frankreich und Italien ein. Für
das Jahr 2010 werden zwei Mil-
lionen Franken und für das Jahr
2011 zwei Millionen Franken
beantragt. Während sich auf an-
deren Märkten erste Zeichen
des Aufschwungs bemerkbar
machen, kann man in der Tou-
rismusbranche nicht mit einer
raschen Erholung rechnen. Im
Tourismus werden die Auswir-
kungen einer Krise generell mit
einer Verzögerung von etwa
sechs Monaten spürbar. Wie für
alle anderen Luxusgüter kann
man festhalten, dass der Touris-
mus von Rezessionen beson-
ders stark betroffen ist. Zudem
sind die kurzfristigen Wechsel-
kursvorteile gegenüber dem Eu-
ro verschwunden. 

Kritik der SVP
und der SPO

Joel Gaillard (CVPU) aner-
kennt, dass der Walliser Touris-

mus dringend mehr Geld
braucht. Jean-Claude Vocat
(FDP-Liberale) kommt nicht zu
denselben Schlüssen. 2010
lehnt man ab, für 2011 ist es zu
früh. Man hat mit Bauchgefühl
reagiert. Diego Wellig (CSPO)
erinnert, dass die CSPO bereits
vor einem halben Jahr in die
gleiche Richtung intervenierte.
Für 2010 könnte es wohl schon
zu spät sein. Man stimmt zu,
weil es keine Alternative gibt.
Gleichzeitig verlangt man aber
eine langfristige Strategie. 
Bertrand Denis (CVP Mittel-
wallis) spricht sich für den Kre-

dit für 2010 aus. Für das nächs-
te Jahr verweist man auf die
Budgetdiskussion. Auch Ed-
mond Perruchoud (SVPU) ist
für einen guten Tourismus. Das
Begehren ist eine Schande und
eine Provokation. Man will mit
kurzen Fristen Druck machen.
Dagegen muss man sich weh-
ren. Das Walliser Volk hat das
Tourismusgesetz verworfen.
Die vertiefte Analyse ist noch
nicht erfolgt. Zudem sind die
Zielmärkte die falschen. Marke-
tingmittel etwa für die Weltmei-
sterschaften in Garmisch zu
sprechen, macht keinen Sinn. 

German Eyer (Linksallianz)
zielt in die gleiche Richtung.
Das Nein zum Tourismusgesetz
ist ein klares Zeichen gegen
«Raclette-Reisli» gewesen. Das
ist keine Tourismusförderung.
Es braucht umgehend ein neues
Gesetz und keine Zusatzkredite
durch die Hintertür. Die ineffi-
ziente Tourismusbürokratie
kann man nicht unterstützen. 
Anne Christine Bagnoud
(Linksallianz) will darüber auch
in der Budgetdebatte entschei-
den. Man muss auch die Wir-
kung abklären. Es braucht eine
langfristige Lösung und keine

«Pflästerlilösungen». 2010
stimmt man zu, 2011 nicht. Für
Jean-Marie Schmid (CVPO)
ist das Geschäft einfach. Wallis
Tourismus braucht mehr Geld.
Finanziert wird es über den
Wirtschaftsfonds. Die Lage ist
ja allen bekannt, da 
ja im Parlament alle (Touris-
mus-)Profis sind. Die Zahlen
über den Walliser Tourismus für
den letzten Winter sind alarmie-
rend und im kommenden Som-
mer wird es nicht besser. Statt
streiten soll man Massnahmen
ergreifen. Sonst wird 2011 die
Rechnung präsentiert. 

Kämpferischer 
Staatsrat Cina

Kommissionspräsidentin Ma-
rie-Noëlle Massy-Mittaz 
(CVPU) betont, dass die Vorla-
ge den Kriterien entspricht.
Man muss schnell agieren. Die
Beträge werden nur für zwei
Jahre gesprochen. Der Präsident
der Finanzkommission, David
Théodoluz (CVPU), betont,
dass es mehr Geld braucht.
2010 und 2011 muss man aber
trennen. Für dieses Jahr ist es
ein Nachtragskredit. Man will
den Tourismus nicht abstrafen,
spricht sich für den Kredit für
2010 aus. Für 2011 braucht es
nachhaltige Vorschläge und
dann die Budgetdebatte. 
Staatsrat Jean-Michel Cina
gibt sich kämpferisch wie eh
und je im Tourismus. Er spricht
von einem Déjà-vu. In sechs
Monaten lässt sich eben keine
komplette Lösung finden, wie
es mit dem Walliser Tourismus
weitergehen soll. Man weiss
nicht einmal, welche Strukturen
der Tourismus erhält. Die Not-
wendigkeit der Kredite ist un-
umstritten. Der Fremdenverkehr
ist am stärksten von der Krise
betroffen. Man muss auch ein
Zeichen an die Betroffenen set-
zen und Vertrauen in Wallis
Tourismus haben. Wenn man
keine Werbung macht, stirbt
man. Der Tourismusgipfel soll
bis spätestens im September
stattfinden. 
Mit 87 Ja, 36 Nein und einer
Enthaltung hat man für Eintre-
ten gestimmt. Die Lesung wird
am Freitag stattfinden. Dann
gibts wohl Geld für 2010 – und
über 2011 streitet man im De-
zember anlässlich der Budget-
debatte weiter. hbi

S i t t e n. – In die Land-
wirtschaftliche Schule in
Châteauneuf werden
neun Millionen Franken
investiert. Die Grund-
buchämter sollen für 20
Millionen Franken mo-
dernisiert werden. 

Grossratspräsident Jean-
François Copt erinnerte ge-
stern zu Beginn daran, dass
um 16.00 Uhr die Schweiz
gegen Spanien spielt. Die
Redner und Rednerinnen sol-
len sich also möglichst kurz
halten, damit man die Fus-
sballfans im Parlament nicht
verärgert. Aufgrund der Dis-
ziplin und der kurzen Voten
scheinen im Walliser Parla-
ment nur Fussballfans zu sit-
zen . . .
Klaus Russi (CSPO) zieht
seine Parlamentarische Initia-
tive für eine Abänderung des
Gesetzes über die amtliche
Vermessung und Geoinfor-
mation zurück. Natürlich
nicht wegen des Fussball-
spiels, sondern weil die Revi-
sion des Gesetzes im Rahmen
des NFA II erfolgen soll. 
Das Parlament will einen Ver-
pflichtungskredit zur Moder-
nisierung der Grundbuchäm-
ter, zur Einführung des infor-
matisierten eidgenössischen
Grundbuches und für die Ein-
richtung eines Grundstückin-
formationssystems gewähren.
Dem Staatsrat wird ein Ver-
pflichtungskredit über 20
Millionen Franken freigege-
ben, um die Grundbuchämter
zu modernisieren, das eid-
genössische Grundbuch ein-
zuführen und zu informatisie-
ren sowie ein Grundstückin-
formationssystem zur Verfü-

gung zu stellen. Wichtigste
Elemente sind die zusätzli-
chen personellen Ressourcen,
die mit einer Million Franken
jährlich zu Buche stehen wer-
den. In der Eintretensdebatte
sprechen sich alle Fraktionen
für Eintreten aus. Die erste
Lesung wird am Freitag statt-
finden. 
Unbestritten ist auch der Ver-
pflichtungskredit für die
Landwirtschaftliche Schule
in Châteauneuf. Alle im Rat
sind sich einig, dass Hand-
lungsbedarf besteht. Im März
hat das Parlament bereits ei-
nen Rahmenkredit in der
Höhe von 24,5 Millionen
Franken für die Sanierung
und den Umbau der Gebäude
der Dienststelle für Landwirt-
schaft an den Standorten
Châteauneuf, Visp und
Leytron gesprochen. Als er-
ster Schritt soll nun das Ge-
bäude der Landwirtschaftli-
chen Schule in Châteauneuf
saniert werden. Der Ver-
pflichtungskredit beträgt 8,6
Millionen Franken. Mit 82 Ja
und ohne Neinstimmen oder
Enthaltungen wurde die Vor-
lage angenommen. Es geht
darum, nur die wichtigsten
und dringlichsten Arbeiten
auszuführen, merkt Staatsrat
Cina an. Dazu gehört auch,
dass die Schülerinnen und
Schüler nun nicht mehr rosti-
ges Wasser trinken müssen,
wie Kommissionspräsident
Stefan Andenmatten (CS-
PO) bilanziert.
Rund eine halbe Million
Franken will man noch in die-
sem Jahr in die Landwirt-
schaftliche Schule Visp inve-
stieren, und zwar in den Kä-
sekeller . . . hbi 

20 Millionen für
die Grundbuchämter

8 Mio. für die Landwirtschaftliche Schule

NFA unter Dach

hbi) Das Gesetz über die
Neugestaltung des Finanz-
ausgleichs und die Aufga-
benteilung zwischen Bund,
Kanton und Gemeinden ist
unter Dach. 
Der Grosse Rat beschloss
schon im Mai mit 103 zu 21
Stimmen Eintreten. Bis 2012
will das Wallis die neue Auf-
gabenteilung zwischen dem
Kanton und den Gemeinden
und die Neuregelung des in-
terkommunalen Finanzaus-
gleichs in die Tat umsetzen.
Die erste Lesung gestern geht
rasch. Die SP-Linksallianz
kritisiert zwar erneut, dass
wichtige Fragen ausgeklam-
mert bleiben. Wichtige The-
men wie etwa die Territorial-
reform, werden leider aus-
geschlossen. Dem Gesetz
stimmt man dennoch zu. 
Kommissionspräsident Pas-
cal Bridy ist zufrieden. Es
bleibt aber noch viel zu tun,
beispielsweise mehr als 250
Aufgaben zu entflechten und
Rücksicht auf 143 Gemein-
den zu nehmen. Das ist dann
im dritten Satz zu klären. 
Staatsrat Maurice Tornay
hält zufrieden fest, dass man
nun klare Ziele im Gesetz
formuliert hat. Es ist auch ge-
lungen, für die Neutralität
zwischen dem Kanton und
den Gemeinden, aber auch
der Gemeinden zum Kanton,
zu sorgen. Die Regierung
will die Entflechtung der
Aufgaben nicht bremsen.
Tornay verspricht ein rasches
Handeln und auch ein moder-
nes Gesetz beim interkom-
munalen Finanzausgleich. 
Die Abstimmung ergibt ein
klares Ergebnis. Mit 116 Ja
(ohne Gegenstimmen und
Enthaltungen) wird das Ge-
setz angenommen. Auf An-
trag des Kommissionspräsi-
denten spricht man sich für ei-
nen Verzicht einer zweiten Le-
sung aus.

Nein zum Konkordat –
Ja zu einem neuen Gesetz

Grosser Rat will Reformen beim Stipendienwesen
S i t t e n. – Das Parlament
sagt Nein zur interkanto-
nalen Vereinbarung zur
Harmonisierung von Aus-
bildungsdarlehen. Das
Parlament tritt aber auf
das neue Gesetz über die
Stipendien und Ausbil-
dungsdarlehen ein. 

Die interkantonale Vereinba-
rung zur Harmonisierung von
Ausbildungsdarlehen (Stipen-
dienkonkordat) ist eine Verein-
barung zwischen den Kantonen.
Das Ziel ist eine Harmonisie-
rung der 26 Kantonsverfassun-
gen für die Vergabe von Ausbil-
dungsbeiträgen.
Marcelle Monnet-Terrettaz
(Linksallianz) spricht sich klar
für die Vorlage aus. Das bringt
Chancengleichheit. Für Ralph
Imstepf (CVPO) stellt sich die
Notwendigkeit einer Harmoni-
sierung nicht. Die Ausbildungs-
zulagen sollen steigen, die Dar-
lehen sinken. Zinslose Darlehen
haben aber verschiedene Vortei-
le. Es kommen mehr Studenten
in den Genuss von Ausbil-
dungshilfen. Arbeiter müssen
mit Steuergeldern Studenten fi-
nanzieren. Studenten sind nach
Abschluss der Ausbildung im-
stande, ihre Darlehen zurückzu-
zahlen. Wer ein gerechtes Sub-
ventionswesen will, muss dage-
gen sein. Marianne Maret
(CVPU) spricht sich ebenfalls
gegen die Vorlage aus. Sie führt
die gleichen Argumente an. Die
Vereinbarung passt nicht in das
Walliser System. Die Vorlage
bringt Mehrausgaben. Anne
Luyet (SVPU) spricht sich
ebenfalls gegen die Vorlage aus.
Bernhard Frabetti (SVPO)
spricht sich wegen der Mehr-

kosten gegen die Vorlage aus.
Auch er kritisiert die Verschie-
bung von Darlehen hin zu Sti-
pendien. Das heutige System ist
sinnvoll und so macht es keinen
Sinn, es durch ein teureres zu
ersetzen. Xavier Moret (FDP-
Liberale) verteidigt die Harmo-
nisierung. Das Studium wird er-
leichtert. Das Wallis ist bereits
heute am Ende des interkanto-
nalen Vergleichs, was die Sti-
pendien betrifft. 
Urban Furrer (CSPO) erinnert
daran, dass heute grosse Unter-
schiede bestehen. Die Vorlage
bringt eine merkliche Verbesse-
rung. Es werden Minima vorge-
legt. Die CSPO ist geteilter Mei-
nung. Kommissionspräsidentin
Véronique Maret verteidigt die
Vorlage nochmals. Es braucht
zehn Kantone für das Konkor-
dat. Es wird also zustande kom-
men. Es ist besser, wenn das
Wallis mitmacht, dann kann
man mitentscheiden. Ein Nein
wäre negativ für die Jugend. 

Staatsrat Claude Roch zeigt
sich überrascht über die Argu-
mente der Gegner. Die Harmo-
nisierung setzt Mindeststan-
dards. Jeder Kanton hat Gestal-
tungsmöglichkeiten. 90 Prozent
der Studierenden bekommen
keine Unterstützung. Man muss
auch den andern zehn Prozent
helfen, damit sie ohne sich zu
verschulden, ein Studium auf-
nehmen können. Ein Studium
kostet 25000 Franken, maximal
gibts ein Stipendium für 16000
Franken. 
Mit 58 Nein, 56 Ja und 6 Ent-
haltungen wurde Eintreten ab-
gelehnt. Die Linksallianz ver-
langte eine zweite Abstim-
mung. In der zweiten Abstim-
mung gabs 63 Ja, 55 Nein und 5
Enthaltungen . . .
Das Parlament will nun über
das Gesetz über die Stipendien
und Ausbildungen die Ausbil-
dungshilfen erhöhen. Alle
Fraktionen waren für Eintre-
ten. 

Staatsrat Claude Roch: Überrascht über die Argumente der Gegner.
Foto wb

Aus dem 
Walliser Grossen Rat

Staatsrat Jean-Michel Cina (rechts, im Gespräch mit dem CSPO-Abgeordneten Stefan Andenmatten): «Wenn man keine Werbung macht,
stirbt man . . .» Foto wb
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Hanfbauer Bernard Rappaz hungert jetzt im Spital
Um den Walliser Häftling im Hungerstreik hat sich eine Grundsatzdebatte entzündet

Denise Lachat, Lausanne

Wegen seines schlechten Gesund-
heitszustands ist der hungerstrei-
kende Bernard Rappaz in das Genfer 
Unispital verlegt worden. Wird ihn die 
Walliser Regierung dort tatsächlich 
sterben lassen?

«Sein Blutdruck ist sehr tief», sagt 
Anwalt Aba Nemann über den Gesund-
heitszustand seines Klienten Bernard 
Rappaz. Der Walliser Hanfbauer, den 
die Justiz wegen schweren Verstosses 
gegen das Betäubungsmittelgesetz zu 
einer Haftstrafe von fünf Jahren und 
acht Monaten verurteilt hat, liegt nun 
im Genfer Unispital. Er trat sofort wie-
der in den Hungerstreik, nachdem ihn 
die Walliser SP-Regierungsrätin Esther 
Waeber-Kalbermatten nach einem Haft-
unterbruch am 21. Mai erneut hatte 
einsperren lassen. 

Da Rappaz während seines Haft
unterbruchs in den Westschweizer Me-
dien triumphiert hatte, er habe mit dem 
Hungerstreik sein Ziel erreicht, machte 
Waeber Druck: Falls Rappaz sich zu 
Tode hungern wolle, obwohl er damit 
Frau und Kind hinterlasse, werde sie ihn 
sterben lassen. Anwalt Nemanns er
neutes Gesuch auf Haftunterbruch 
hat Waeber Ende letzter Woche als 
«gegenstandslos» zurückgewiesen, da 
Rappaz ja sterben wolle.

Akzente verschoben. Der 57-jährige 
Rappaz liefert sich mit den Walliser Be-
hörden schon seit Jahren ein Katz-und-
Maus-Spiel. Bereits 2002 wurde ihm ein 
Haftunterbruch gewährt, nachdem er 
71 Tage lang das Essen verweigert hatte. 

Trotzdem ist das Powerplay von Regie-
rungsrätin Waeber gewagt: Zwar gilt in 
der Schweiz gemäss den Richtlinien der 
Akademie der Medizinischen Wissen-
schaften (SAMW), dass der ausdrück
liche Wille eines urteilsfähigen Häftlings 
respektiert werden muss. Falls jemand, 
wie dies auf Bernard Rappaz zutrifft, 
schriftliche Weisungen erlassen hat, 
dass er eine medikamentöse Interven
tion auch dann ablehnt, wenn er das 
Bewusstsein verliert, machten sich 
weder der Arzt noch die politischen 
Behörden strafbar, sagt Jean-Pierre Res
tellini. Der Genfer präsidiert den Aus-
schuss, der die SAMW-Richtlinien erlas-
sen hat, und er kennt sich als Mitglied 
des Europarats auch mit den Urteilen 
des Europäischen Gerichtshofs für Men-
schenrechte in Strassburg aus. 

Früher hätten die europäischen Rich-
ter die Norm, dass kein Häftling im Straf-
vollzug sterben darf, höher bewertet als 
den Patientenwillen. Seit rund zehn Jah-
ren verschiebe sich der Akzent aber. 
Wenn jemand seinen Körper dazu benut-
ze, um Druck auf die Behörden auszu-
üben, sei die Verpflichtung des Staates 
nicht absolut, so Restellini. Dasselbe gel-
te auch für den Arzt, der sich nicht an ei-
ner gewaltsamen Zwangsernährung be-
teiligen dürfe. Die entsprechende «De-
claration on Hunger Strikers» wurde 
2006 vom Weltärztebund aufgrund der 
vermehrten Anwendung von Zwangs
ernährung im US-Gefängnis Guantána-
mo sogar noch verschärft. 

Diese Haltung teilt auch Amnesty 
International (AI) Schweiz, wie deren 

Sprecherin Denise Graf sagt. AI verlangt 
aber, in Übereinstimmung mit den Emp-
fehlungen des Europäischen Folter
komitees, die Intervention des Gefäng-
nisarztes, wenn das Leben des Häftlings 
in Gefahr sei. Rappaz müsse vom Arzt 
kontinuierlich überwacht und immer 
wieder auf die Risiken seines Verhaltens 
hingewiesen werden.

Dialog. Rappaz mag im Wallis noch so 
polarisieren – vor einem toten Hunger-
streikenden graust es allen. «Aus ethi-
scher Sicht ist es unmöglich, ihn sterben 
zu lassen», sagt Michel Rothen von der 
Welschwalliser CVP. Der Präsident der 
tonangebenden Partei im Kanton plä-
diert für eine gemischte Kommission, in 
der neben Waeber und einem Departe-
mentsjuristen auch der Arzt, der Ge-
fängnisdirektor, ein Mitglied der parla-
mentarischen Justizkommission sowie 
eine von Rappaz bezeichnete, ihm nahe-
stehende Person einsitzen. Letztere 
müsste in Rappaz’ Namen sprechen, 
falls dieser das Bewusstsein verliere. Zu-
nächst aber müsse mit Rappaz nochmals 
der Dialog geführt werden, so Rothen. 

Diese Ansicht vertritt auch Restelli-
ni, der bei seinen Gefängnisbesuchen 
für den Europarat häufig mit Hunger-
streikenden konfrontiert war. Meist 
könne der Arzt in einem Gespräch mit 
dem Häftling ein Arrangement finden, 
um das Schlimmste zu verhindern. Denn 
ein hungerstreikender Häftling wolle 
selten wirklich sterben: «Er sucht ja 
keinen Ausweg aus einem unheilbaren 
Leiden. Er hungert aus Protest.»

Zentrale Bedeutung kommt der 
Frage zu, ob Rappaz tatsächlich urteils-
fähig ist. Christian Schwarzenegger vom 
Rechtswissenschaftlichen Institut der 
Universität Zürich sagt, dass bei Hunger
streiks im Strafvollzug der für den Voll-
zug Verantwortliche im Falle einer 
klar erkennbaren Urteilsunfähigkeit des 
Sterbewilligen eine Zwangsernährung 
anordnen müsse. «Tut er das nicht, wird 
er wegen vorsätzlicher Tötung durch 
Unterlassung bestraft.» Nach Ablauf der 
ersten Hungerstreikphase ist nach An-
sicht von Schwarzenegger die Urteilsfä-

higkeit zu verneinen – und eine Zwangs-
ernährung deshalb angezeigt. 

Für eine Abklärung von Rappaz’ Ur-
teilsfähigkeit plädiert auch der Walliser 
SP-Chef Jean-Henri Dumont: Rappaz 
habe vor der Einlieferung ins Gefängnis 
seine Richtlinien möglicherweise unter 
Stress verfasst, deshalb sei die Aussage 
der SP-Regierungsrätin «politisch un-
glücklich». Dass sie ihm klargemacht 
habe, dass er seine Strafe verbüssen 
müsse, hätte gereicht. «Mit jedem 
Hungerstreik zieht sich seine Strafe in 
die Länge.» 

Hintertür für Gaskraftwerk Chavalon bleibt offen
Mit einem strengen Gesetz gegen thermisch-fossile Kraftwerke macht das Parlament Druck für die Atomenergie

Hanspeter Guggenbühl

Der Parlamentsbeschluss zur 
CO2-Kompensation verhindert 
fossile Kraftwerke im Inland 
weitgehend, sehr zur Freude 
der Atomlobby. Einzig der 
Stromkonzern EOS treibt sein 
Gaskraftprojekt weiter voran. 

Wer in der Schweiz ein 
Kohle-, Öl- oder Gaskraftwerk 
baut und betreibt, muss dessen 
CO2-Ausstoss vollständig kom-
pensieren. Mindestens 70 Pro-
zent dieser Kompensation muss 
im Inland erfolgen, zum Beispiel 
durch zusätzlichen Ersatz von 
Öl- durch Holz- oder Elektro
heizungen. Zudem sind diese 
Kraftwerke «nach dem aktuellen 
Stand der Technik zu betreiben»; 
der Bundesrat soll dazu den 
«minimalen Gesamtwirkungs-
grad» festlegen. Auf diese Bedin-
gungen einigten sich gestern 
National- und Ständerat. Diese 
neue Vorschrift, die das CO2-
Gesetz ab 2011 ergänzt, ist rest-
riktiver als die bestehende. Denn 
die bisherige Regelung gab dem 
Bundesrat die Kompetenz, 
50 Prozent der CO2-Kompensati-
on im Ausland zu erlauben. 

Die alte und die neue Vor-
schrift verhindern so den Bau 
von Gas- und anderen fossil
thermischen Kraftwerken in der 
Schweiz weitgehend. Am deut-
lichsten bestätigte das gestern 
der Berner Stromkonzern BKW: 
«Die beschlossenen Rahmen
bedingungen erlauben es nicht, 

in der Schweiz ein Gaskombi-
kraftwerk zu realisieren und 
wirtschaftlich zu betreiben», teil-
te BKW-Sprecher Antonio Som-
mavilla mit. Man werde deshalb 
die Gaskraftwerkprojekte in 
Utzenstorf (BE) sowie im neuen-
burgischen Cornaux (mit Grou-
pe E) nicht weiter vorantreiben. 

Die gleiche Meinung vertrat 
der Stromkonzern Axpo schon, 
als das Parlament die alte Rege-
lung beschlossen hatte – und sis-
tierte seine Projekte in Pratteln 
(Schweizerhalle) und bei der 
Papierfabrik Perlen (LU). Axpo-
Sprecherin Daniela Biedermann 
doppelte gestern nach: «Der 

neue Beschluss zeigt jetzt, dass 
die Axpo voll auf Kernkraft set-
zen muss, um die sich abzeich-
nende Stromlücke zu decken.» 
Trotzdem wollen die beiden 
grossen Stromproduzenten die 
Option Gaskraft offenhalten, 
«falls sich die Kompensations
bedingungen für CO2 in den 

nächsten Jahren ändern sollten» 
(BKW) oder «wenn die Option 
Kernkraft nicht möglich sein 
sollte» (Axpo). 

Spezialfall. Der Westschwei-
zer Stromkonzern EOS hinge-
gen, der im Unterschied zu Axpo 
und BKW kein neues Atomkraft-
werk plant, treibt sein Gaskraft-
projekt Chavalon hoch über dem 
Genfersee weiter voran. «Chava-
lon bleibt auf dem Tisch», bestä-
tigte gestern EOS-Chef Alexis 
Fries. Die Möglichkeiten zur  
CO2-Kompensation würden zur-
zeit abgeklärt. Danach werde die 
EOS prüfen, ob das Projekt, ge-
messen an den europäischen 
Marktpreisen für Strom, noch 
konkurrenzfähig ist. 

Chavalon ist ein Spezialfall: 
Weil die EOS dort bis Anfang der 
1990er-Jahre ein Ölkraftwerk 
betrieb, muss sie weniger CO2 
kompensieren und verfügt schon 
über einen Teil der Infrastruktur. 
Die Baubewilligung hat die 
Standortgemeinde Vouvry er-
teilt, doch Rekurse sind noch 
hängig. Scheitern könnte dieses 
Projekt nicht nur an der Rentabi-
lität, sondern auch an der gesetz-
lichen Forderung, wonach Gas-
kraftwerke nach dem «aktuellen 
Stand der Technik zu betreiben» 
sind. Dazu gehört die Nutzung 
der Abwärme – doch diese ist im 
fernab dichter Besiedlung gele-
genen Chavalon nicht möglich. 

Der Bundesrat müsste sich dar-
um mit dem Wirkungsgrad von 
58 Prozent zufriedengeben, den 
ein Gaskombikraftwerk ohne 
Abwärmenutzung maximal er-
reichen kann. Die Öffnung dieser 
Hintertüre ist Ermessenssache. 

Diskriminierung. Die Forde-
rung nach CO2-Kompensation 
stellt eine Diskriminierung von 
Gaskraft gegenüber anderen fos-
silen Energien dar. Neue Gebäu-
de oder Autos in der Schweiz 
müssen ihre CO2-Emissionen 
nicht kompensieren, und gas
betriebene Autos werden sogar 
subventioniert, obwohl Automo-
toren bloss einen Wirkungsgrad 
von 15 bis 20 Prozent erreichen. 
Die Lex gegen Gaskraft resultier-
te aus einer unheiligen Koalition: 
Linke und grüne AKW-Gegner 
lehnen Gaskraftwerke ab, weil 
sie den CO2-Ausstoss senken und 
die drohende Stromversorgungs-
lücke mit höherer Energieeffizi-
enz und erneuerbaren Energien 
decken wollen. Bürgerliche Par-
lamentsmitglieder hingegen 
wollen mit ihrem Nein zu Gas-
kraftwerken den Druck zum Bau 
neuer Atomkraftwerke erhöhen. 

Deshalb ist fraglich, ob die 
Vorschriften zur CO2-Kompensa-
tion von Dauer sind. Falls das 
Volk neue Atomkraftwerke ab-
lehnen sollte, könnte der 
Widerstand gegen Gaskraftwer-
ke schnell zusammenbrechen. 

Hoch über dem Rhônetal. Der Westschweizer Stromversorger EOS will das stillgelegte Ölkraftwerk 
von Chavalon zu einem Gaskombikraftwerk umbauen.  Foto Keystone

Ausgemergelt. Während seines Haftunterbruchs Ende Mai triumphierte Bernard 
Rappaz noch – jetzt liegt er im Genfer Unispital.  Foto Keystone

Leasingkonditionen: Laufzeit 24 Mt., Zinssatz 1.9 % (1.92 % effektiv), 1. grosse Leasingrate 20 %, Restwert 55 %, Fahrleistung 10 000 km pro Jahr, Vollkasko nicht inbegriffen. Beispiele: i10 1.1 Comfort ab CHF 13 990.– / CHF 168.–/Mt., i20 1.2. Comfort (3-türig)
ab CHF 15 490.– / CHF 186.–/Mt., i30 1.4 Comfort ab CHF 19 990.– / CHF 240.–/Mt., i30cw 1.4 Comfort ab CHF 21 490.– / CHF 258.–/Mt. Keine Leasingvergabe, falls sie zur Überschuldung des Konsumenten führt. Nur für ausgewählte Versionen des Hyundai i10,
i20, i30/i30cw ab Lager der teilnehmenden Hyundai-Partner, gültig bis 31.7.2010. Ein Angebot von Hyundai Finance in Kooperation mit BANK-now AG.
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Bernard Rappaz - Der inhaftierte Hanfbauer ist bereit zu sterben. 
 
Hanf-Gandhi oder Krimineller? 

Wer ist Bernard Rappaz? Der Walliser Staatsanwalt beschrieb ihn während des 
Prozesses als geldgierigen Hanfproduzenten und grössten Drogenhändler der 
Schweiz. Für seine Fans und Freunde ist er ein idealistischer Hanf-Gandhi, den 
sie mit Solidaritätsfasten unterstützen. Ist er ein gewöhnlicher Krimineller, wie 
die SVP schreibt, oder ein Märtyrer für die Cannabislegalisierung, gar ein 
politischer Gefangener, wie er sich selbst darstellt?  

Vor vier Jahren ist Bernard Rappaz von einem Walliser Gericht zu fünf Jahren und 
acht Monaten Gefängnis unbedingt verurteilt worden. Vorgeworfen wurde ihm die 
Produktion von fünfzig Tonnen Hanf in den Jahren 1996 bis 2001, als eine 
Cannabislegalisierung in Reichweite war und selbst die bürgerlichen Parteien 
bereit schienen, die Gesetze den Realitäten anzupassen. Die Strafe angetreten 
hat Rappaz im März dieses Jahres. Er trat sofort in den Hungerstreik.  

Anfang Mai, nach fünfzig Tagen Hungerstreik, setzte die zuständige SP-
Regierungsrätin Esther Waeber-Kalbermatten die Strafe vorübergehend aus, 
damit der geschwächte Rappaz sich zu Hause erholen könne. Rappaz nutzte die 
Freiheit für Kontakte mit den Medien, die Bürgerlichen fielen über die 
Regierungsrätin her, und sie schwor entnervt, wenn Rappaz wirklich sterben 
wolle, werde man seinen Willen respektieren. Die Polizei holte Rappaz früher als 
geplant ab und verlegte ihn in ein anderes Gefängnis, wo er seinen zweiten 
Hungerstreik begann. Letzte Woche wurde er ins Genfer Kantonsspital überführt, 
wo er weiterhungert.  

Schon immer aktiv  

Der 57-jährige Bernard Rappaz mit seiner langen weissen Mähne ist ein rotes 
Tuch für das konservative Wallis. In einem Begnadigungsgesuch an den Grossen 
Rat beschreibt er, wie er die Behörden schon in den siebziger Jahren gegen sich 
aufgebracht habe, als er das erste Windrad und die ersten Sonnenkollektoren des 
Kantons bei sich installierte. Als Aktivist engagierte er sich gegen die 
Ausdehnung der Militärzone im französischen Larzac, gegen den Schnellen Brüter 
von Creys-Malville bei Genf, gegen Stauwerke und Autobahnen im Wallis für die 
Sache der Walliser Bauern, für Bioproduktion und die Produktion von Hanf, 
dessen Potenzial für zahlreiche Produkte und im medizinischen Bereich völlig 
unterschätzt werde.  

Rappaz sieht sich als modernen Farinet, der wie der legendäre Walliser 
Falschmünzer und Freiheitsheld allein gegen alle kämpft, weil «ihre Gerechtigkeit 
nichts taugt», wie der Schriftsteller Charles Ferdinand Ramuz in seinem Roman 
über Farinet schrieb. Rappaz ist der Ansicht, das Urteil sei viel zu hart, man habe 
ihm einen Denkzettel verabreichen wollen. Eine Ansicht, die sein Rechtsanwalt 
Aba Neeman teilt: «Oft müssen selbst Mörder weniger lang ins Gefängnis.»  



Ein Gesuch für eine Revision des Prozesses wurde abgelehnt, heute liegt Rappaz’ 
Begnadigungsgesuch auf dem Tisch des Walliser Parlaments. Doch wird es nicht 
wie vorgesehen im Juni, sondern erst im Herbst behandelt.  

 

Den Hungerstreik respektieren?  

Anwalt Neeman, der Rappaz am Dienstag im Spital besuchte, ist äusserst 
besorgt über den Gesundheitszustand seines Klienten. Er hat ihm geraten, den 
Hungerstreik abzubrechen. Der Anwalt verlangt mit aller Dringlichkeit eine 
erneute Aussetzung der Strafe. Auch die Ärzte seien besorgt und wüssten nicht, 
ob sie Rappaz’ Hungerstreik respektieren oder ihn zwangsernähren müssten. 
Laut Neeman dürfe man diesen schwierigen Entscheid nicht den Ärzten 
überlassen. «Die Ärzte können den freien Willen eines Patienten respektieren, 
aber Rappaz ist im Moment kein freier Mensch.» Deshalb liege die Verantwortung 
bei der Walliser Regierung. «Mein Klient will nicht sterben, ist aber wenn nötig 
dazu bereit. Das ist ein grosser Unterschied.» Helen Brügger  
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REGISTRE FONCIER

20 millions en dix ans
pour moderniser 
Aucun député ne s’est opposé à l’entrée en matière
sur un crédit d’engagement destiné à faire sortir le re-
gistre foncier valaisan «du Moyen Age». Si le Parle-
ment confirme son soutien ce matin, notre canton
pourra ainsi dépenser 20 millions de francs ces dix
prochaines années pour favoriser «la modernisation
du registre foncier, l’introduction informatisée du re-
gistre foncier fédéral et la mise en place d’un système
d’information du territoire». Le Valais est ainsi en
passe de gommer «un retard qui n’est plus accepta-
ble», pour reprendre les propos du conseiller d’Etat
Jean-Michel Cina.

Mais l’unanimité qui s’est finalement dégagée mer-
credi matin à l’heure de l’entrée en matière n’a pas
empêché un débat nourri autour de cet objet. Jean
Rossier (PDC du Centre) s’est ainsi demandé ce
qu’étaient devenus les 2,3 millions de francs votés par
le Parlement en 2004 pour ce même objet tandis que
Narcisse Crettenand (PLR) a dénoncé les cafouillages
de ce service. Avant de regretter qu’aucun représen-
tant des communes n’ait été invité à rejoindre le
comité de pilotage. Le PLR défendra d’ailleurs
aujourd’hui un amendement réclamant la création
d’une commission de contrôle appelée à faire l’état
des lieux tous les ans devant le Grand Conseil.

ACHAT DE TERRAINS LE LONG DU RHÔNE

C’est oui, sans réserve...
L’État du Valais va pouvoir investir 2,4 millions de
francs dans l’acquisition – à l’amiable – de terrains
pouvant servir à la réalisation du projet de la 3e cor-
rection du Rhône, dans la région particulièrement ex-
posée de Viège. Par 108 voix pour et seulement 13
contre (tous les élus de l’UDC + un Noir du Haut), le
Parlement a donné hier le feu vert définitif à cette
deuxième étape d’achat qui va nécessiter un investis-
sement global de 16 millions de francs. Le solde étant
couvert par la Confédération (pour 74% de la facture
totale) ainsi que par les communes et des tiers (11%).
Comme promis par le conseiller d’Etat Jacques Melly,
cette deuxième étape ne pourra pas servir à acquérir
des terres agricoles.

ÉCOLE SUISSE DE TOURISME

Morte et enterrée
Cette fois, la page est bien tournée. Le Parlement a en
effet définitivement enterré l’Ecole suisse de tourisme
(EST) hier, en acceptant à l’unanimité le projet de loi
abrogeant la législation sur cet établissement qui
avait ouvert ses portes à l’automne 1982. C’est égale-
ment à l’unanimité que les députés ont décidé de scel-
ler le sort de l’EST en une seule lecture. Il est vrai que
cette législation n’avait plus sa raison d’être, comme
l’a souligné le PDC du Centre. Issue de l’EST, la filière
bachelor en tourisme – également localisée à Sierre –
a en effet assuré la transition en intégrant le dispositif
de formation de la HES-SO. Avec succès, comme tend
à le prouver l’augmentation de ses effectifs. Choisi par
94 étudiants lors de son ouverture en 2007, cet ensei-
gnement bachelor est aujourd’hui suivi par 294 jeu-
nes. La preuve pour Marcelle Monnet Terrettaz  (Al-
liance de gauche) que l’acte législatif nécessaire d’hier
ne signifie pas la mort d’une école, «mais la transfor-
mation d’une chenille en papillon».

DÉCHARGE DES ENSEIGNANTS

L’inégalité va perdurer
Pas question de mettre fin à des différences de prati-
ques au sein du personnel enseignant. Par 64 non
contre 25 oui, le Grand Conseil a en effet écarté un
postulat de Graziella Walker Salzmann (chrétienne-so-
ciale du Haut) qui exigeait que le Conseil d’Etat mette
fin à une inégalité de traitement. «Depuis avril 2008,
le personnel enseignant des écoles primaires, des
cycles d’orientation et des écoles secondaires du 2e
degré peut être déchargé de trois heures à partir de
58 ans révolus. Or dans la pratique, cette mesure est
appliquée très diversement.» L’élue jaune s’est ainsi
émue de constater que le personnel enseignant des
écoles professionnelles bénéficie d’une décharge de
trois heures durant quatre ans à partir de 58 ans tan-
dis que cet allégement n’est que de deux heures pen-
dant deux ans et seulement à partir de 60 ans au ni-
veau secondaire. Mais son plaidoyer n’a donc
convaincu ni le conseiller d’État Claude Roch ni la plu-
part de ses collègues.

LOI SUR LA MENSURATION

Initiative retirée
Notre canton ne vas pas modifier la loi sur la mensura-
tion officielle et l’information géographique. Pas dans
l’immédiat en tout cas. Le député Klaus Russi (chré-
tien-social du Haut) a en effet accepté de retirer une
initiative parlementaire destinée à débattre d’une telle
opportunité. En attendant le 2e paquet RPT.
PASCAL GUEX

JEAN-YVES GABBUD

Les étudiants valaisans pourraient, finale-
ment, obtenir plus de bourses que de prêts
à l’avenir. La décision définitive n’est pas
tombée, mais un premier pas dans ce sens
a été franchi hier lors de la première lecture
de la loi sur les allocations de formation.

Le Grand Conseil a accepté par 80 voix
contre 40 et 3 abstentions un article men-
tionnant que pour la formation tertiaire
«la bourse doit représenter les deux tiers
au moins de l’allocation», contre une
moyenne de 50% actuellement.

Influence sur les choix. La majorité du Par-
lement a suivi l’argumentation de la com-
mission de l’éducation. Celle-ci, par la voix
de sa présidente Véronique Maret, estime
que les prêts influencent, en les restrei-
gnant, les choix de formation, tout en ac-
centuant les inégalités sociales.

Les démocrates-chrétiens du Haut et
du Bas, ainsi que l’UDC, se sont opposés à
ce changement. L’Alliance de gauche, le
PLR, les jaunes et le PDC du Centre l’ont ac-
cepté. Toutefois, cette loi fera l’objet d’une
seconde lecture. Les noirs ont d’ores et déjà
promis de revenir à la charge, estimant que
les prêts présentent l’avantage de fournir le
même effet pour les étudiants tout en coû-
tant très peu à la collectivité.

Importante nouveauté. La loi adoptée hier
en première lecture apporte une autre nou-
veauté importante. Désormais, les élèves
fréquentant l’école obligatoire pourront
obtenir une bourse s’ils sont scolarisés
dans une autre région linguistique que la
leur ou s’ils fréquentent une structure
sports-art-formation.

ALLOCATIONS DE FORMATION

Plus 
de bourses…
peut-être

JEAN-YVES GABBUD

Le Grand Conseil a accepté hier
à l’unanimité, par 85 voix, l’oc-
troi d’une subvention de 2,5
millions de francs pour la
construction de la nouvelle
école primaire de Borzuat, à
Sierre. Le coût total de ce bâti-
ment est devisé à 12,7 millions. 

Bâtiments anciens
Le site de Borzuat accueille

actuellement 436 élèves, dont
159 germanophones, dans plu-
sieurs bâtiments dont certains
ont plus d’un siècle d’existence.
C’est le cas de l’école alle-
mande qui a été construite en
1908-1909. Elle sera détruite,
tout comme les pavillons provi-
soires voisins. L’Ancien Greffe,
construit en 1920, a une valeur
patrimoniale. Il sera donc
conservé, tout comme le bâti-
ment des Sœurs, mais les deux
édifices ne seront plus utilisés à
des fins scolaires. Par contre, la
Barre, construite dans les an-
nées 1940-1948, ainsi que la
salle de gymnastique  atte-
nante, qui date elle de 1974, se-
ront maintenues. Elles devront
être rénovées ultérieurement.

Nouvelle
construction

Cet ensemble architectural
sera complété par une nouvelle
construction, prévue sur deux
étages. Elle prendra place di-
rectement à côté de la salle de
gymnastique actuelle. D’ail-
leurs, le nouveau bâtiment dis-

posera également d’une salle
de gym en sous-sol, associée à
l’ancienne. 

Comme le volume de cette
salle est de 36% supérieur à ce-
lui admis ordinairement, une
partie du bâtiment, représen-
tant un coût de 1 million de
francs sur un total de 3,3 mil-
lions, ne sera pas subvention-

née par le canton. Cette nou-
velle construction comprendra
neuf salles de classe, trois salles
pour les activités créatrices ma-
nuelles, deux salles d’appui et
quatre espaces pour les travaux
de groupe, ainsi qu’une salle
des maîtres. 

Si le groupe UDC, à l’instar
de tous les autres, a accepté le

crédit demandé, la députée
sierroise Nadine Reichen n’en a
pas moins déploré le fait que la
commune de Sierre ne dispose
pas d’un plan global pour ses
écoles et ses salles de sport. Un
manque formellement contes-
té par le président François Ge-
noud, présent hier à la tribune
du Parlement cantonal.

Un renouveau 
pour Borzuat
SIERRE� Le Grand Conseil a donné hier son feu vert à la construction
d’une nouvelle école primaire et d’une salle de gym.

PARLEMENTAIREZI G
AG

PASCAL GUEX

109 voix pour; aucune contre et une seule
abstention issue des rangs de l’UDC: le
projet de sécurisation des berges de la
Dranse sur le territoire des communes de
Vollèges et de Sembrancher a fait un tabac
hier devant le Parlement. Il est vrai que ces
travaux reconnus d’utilité publique répon-
dent à une réelle nécessité de protéger per-
sonnes et biens. Le libéral-radical Laurent
Bircher a ainsi rappelé hier que les intem-
péries de 2000 avaient provoqué pour plus
de 2 millions de francs de dégâts sur ce seul
secteur. Or, le plat de Sembrancher a connu
un développement spectaculaire depuis
ces tristes événements. Élu du PDC du Bas
et également régional de l’étape, Daniel
Emonet a ainsi révélé que le nombre de
personnes travaillant dans cette zone ex-
posée a passé de 50 à 250 en moins de dix
ans. 

Seul Albert Pitteloud a tenté d’apporter
un bémol à cette vague porteuse. Décidé-
ment définitivement fâché avec tout projet
d’élargissement des cours d’eau, le député
de l’UDC a tenu à mettre en garde les com-
munes concernées contre les risques que
ferait courir cette solution sur les capacités
de charriage de matériaux de la Dranse.
«Vous ne pourrez pas dire que je ne vous
avais pas averti», s’est exclamé le chantre
de l’approfondissement des rivières et fleu-
ves de ce canton. Pas de quoi insuffler le
moindre doute dans l’esprit des députés
qui ont donc apporté un soutien quasi
unanime à un projet qui avait tout de
même suscité 5 oppositions. Jacques Melly
a cependant pu rassurer le Parlement sur
ces barrages. «Ils étaient liés à la suppres-
sion d’un pont qui donne accès à des pro-
priétés privées. Mais pratiquement toutes
ces oppositions ont pu être levées.»

Les travaux devraient donc pouvoir dé-
buter prochainement sur trois tronçons:
celui de Merdenson-Contoz situé en

amont; celui des Moulins au centre et celui
des Trappistes sis en aval. C’est sur ce der-
nier tronçon qui couvre le plan de Sem-
brancher entre le chef-lieu d’Entremont et
le tunnel des Trappistes que sera investi
l’essentiel des 9,5 millions de francs que va
coûter cette opération de sécurisation. Ces
travaux incombent aux communes de Vol-
lèges et de Sembrancher. Mais c’est bien
sûr le canton qui assumera la plus grande
partie de la facture, puisque l’État du Valais
va pouvoir contribuer à la réalisation de ce
projet à hauteur de 80%. Soit une participa-
tion de 7,6 millions, incluant les subven-
tions fédérales, le solde étant mis à la
charge des communes.

Le message du gouvernement précise
bien que le devis inclut un montant de
deux millions et demi de francs pour la ges-
tion des matériaux à extraire pour élargir la
Dranse. Les expropriations nécessaires à la
réalisation de ce chantier concernent envi-
ron 17 000 m2 en zone agricole et 16 000 m2

en zone artisanale.

OUI À LA SÉCURISATION DE LA RÉGION DE SEMBRANCHER

9,5 millions dans la Dranse

9,5 millions de francs vont être investis pour
sécuriser et domestiquer la Dranse sur 5 kilo-
mètres  entre le Merdenson et les Trappistes.
LE NOUVELLISTE

Le Grand Conseil a approuvé hier le crédit pour 
la construction d'une nouvelle école primaire à 
Borzuat. LE NOUVELLISTE
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REGISTRE FONCIER

20 millions en dix ans
pour moderniser 
Aucun député ne s’est opposé à l’entrée en matière
sur un crédit d’engagement destiné à faire sortir le re-
gistre foncier valaisan «du Moyen Age». Si le Parle-
ment confirme son soutien ce matin, notre canton
pourra ainsi dépenser 20 millions de francs ces dix
prochaines années pour favoriser «la modernisation
du registre foncier, l’introduction informatisée du re-
gistre foncier fédéral et la mise en place d’un système
d’information du territoire». Le Valais est ainsi en
passe de gommer «un retard qui n’est plus accepta-
ble», pour reprendre les propos du conseiller d’Etat
Jean-Michel Cina.

Mais l’unanimité qui s’est finalement dégagée mer-
credi matin à l’heure de l’entrée en matière n’a pas
empêché un débat nourri autour de cet objet. Jean
Rossier (PDC du Centre) s’est ainsi demandé ce
qu’étaient devenus les 2,3 millions de francs votés par
le Parlement en 2004 pour ce même objet tandis que
Narcisse Crettenand (PLR) a dénoncé les cafouillages
de ce service. Avant de regretter qu’aucun représen-
tant des communes n’ait été invité à rejoindre le
comité de pilotage. Le PLR défendra d’ailleurs
aujourd’hui un amendement réclamant la création
d’une commission de contrôle appelée à faire l’état
des lieux tous les ans devant le Grand Conseil.

ACHAT DE TERRAINS LE LONG DU RHÔNE

C’est oui, sans réserve...
L’État du Valais va pouvoir investir 2,4 millions de
francs dans l’acquisition – à l’amiable – de terrains
pouvant servir à la réalisation du projet de la 3e cor-
rection du Rhône, dans la région particulièrement ex-
posée de Viège. Par 108 voix pour et seulement 13
contre (tous les élus de l’UDC + un Noir du Haut), le
Parlement a donné hier le feu vert définitif à cette
deuxième étape d’achat qui va nécessiter un investis-
sement global de 16 millions de francs. Le solde étant
couvert par la Confédération (pour 74% de la facture
totale) ainsi que par les communes et des tiers (11%).
Comme promis par le conseiller d’Etat Jacques Melly,
cette deuxième étape ne pourra pas servir à acquérir
des terres agricoles.

ÉCOLE SUISSE DE TOURISME

Morte et enterrée
Cette fois, la page est bien tournée. Le Parlement a en
effet définitivement enterré l’Ecole suisse de tourisme
(EST) hier, en acceptant à l’unanimité le projet de loi
abrogeant la législation sur cet établissement qui
avait ouvert ses portes à l’automne 1982. C’est égale-
ment à l’unanimité que les députés ont décidé de scel-
ler le sort de l’EST en une seule lecture. Il est vrai que
cette législation n’avait plus sa raison d’être, comme
l’a souligné le PDC du Centre. Issue de l’EST, la filière
bachelor en tourisme – également localisée à Sierre –
a en effet assuré la transition en intégrant le dispositif
de formation de la HES-SO. Avec succès, comme tend
à le prouver l’augmentation de ses effectifs. Choisi par
94 étudiants lors de son ouverture en 2007, cet ensei-
gnement bachelor est aujourd’hui suivi par 294 jeu-
nes. La preuve pour Marcelle Monnet Terrettaz  (Al-
liance de gauche) que l’acte législatif nécessaire d’hier
ne signifie pas la mort d’une école, «mais la transfor-
mation d’une chenille en papillon».

DÉCHARGE DES ENSEIGNANTS

L’inégalité va perdurer
Pas question de mettre fin à des différences de prati-
ques au sein du personnel enseignant. Par 64 non
contre 25 oui, le Grand Conseil a en effet écarté un
postulat de Graziella Walker Salzmann (chrétienne-so-
ciale du Haut) qui exigeait que le Conseil d’Etat mette
fin à une inégalité de traitement. «Depuis avril 2008,
le personnel enseignant des écoles primaires, des
cycles d’orientation et des écoles secondaires du 2e
degré peut être déchargé de trois heures à partir de
58 ans révolus. Or dans la pratique, cette mesure est
appliquée très diversement.» L’élue jaune s’est ainsi
émue de constater que le personnel enseignant des
écoles professionnelles bénéficie d’une décharge de
trois heures durant quatre ans à partir de 58 ans tan-
dis que cet allégement n’est que de deux heures pen-
dant deux ans et seulement à partir de 60 ans au ni-
veau secondaire. Mais son plaidoyer n’a donc
convaincu ni le conseiller d’État Claude Roch ni la plu-
part de ses collègues.

LOI SUR LA MENSURATION

Initiative retirée
Notre canton ne vas pas modifier la loi sur la mensura-
tion officielle et l’information géographique. Pas dans
l’immédiat en tout cas. Le député Klaus Russi (chré-
tien-social du Haut) a en effet accepté de retirer une
initiative parlementaire destinée à débattre d’une telle
opportunité. En attendant le 2e paquet RPT.
PASCAL GUEX

JEAN-YVES GABBUD

Les étudiants valaisans pourraient, finale-
ment, obtenir plus de bourses que de prêts
à l’avenir. La décision définitive n’est pas
tombée, mais un premier pas dans ce sens
a été franchi hier lors de la première lecture
de la loi sur les allocations de formation.

Le Grand Conseil a accepté par 80 voix
contre 40 et 3 abstentions un article men-
tionnant que pour la formation tertiaire
«la bourse doit représenter les deux tiers
au moins de l’allocation», contre une
moyenne de 50% actuellement.

Influence sur les choix. La majorité du Par-
lement a suivi l’argumentation de la com-
mission de l’éducation. Celle-ci, par la voix
de sa présidente Véronique Maret, estime
que les prêts influencent, en les restrei-
gnant, les choix de formation, tout en ac-
centuant les inégalités sociales.

Les démocrates-chrétiens du Haut et
du Bas, ainsi que l’UDC, se sont opposés à
ce changement. L’Alliance de gauche, le
PLR, les jaunes et le PDC du Centre l’ont ac-
cepté. Toutefois, cette loi fera l’objet d’une
seconde lecture. Les noirs ont d’ores et déjà
promis de revenir à la charge, estimant que
les prêts présentent l’avantage de fournir le
même effet pour les étudiants tout en coû-
tant très peu à la collectivité.

Importante nouveauté. La loi adoptée hier
en première lecture apporte une autre nou-
veauté importante. Désormais, les élèves
fréquentant l’école obligatoire pourront
obtenir une bourse s’ils sont scolarisés
dans une autre région linguistique que la
leur ou s’ils fréquentent une structure
sports-art-formation.

ALLOCATIONS DE FORMATION

Plus 
de bourses…
peut-être

JEAN-YVES GABBUD

Le Grand Conseil a accepté hier
à l’unanimité, par 85 voix, l’oc-
troi d’une subvention de 2,5
millions de francs pour la
construction de la nouvelle
école primaire de Borzuat, à
Sierre. Le coût total de ce bâti-
ment est devisé à 12,7 millions. 

Bâtiments anciens
Le site de Borzuat accueille

actuellement 436 élèves, dont
159 germanophones, dans plu-
sieurs bâtiments dont certains
ont plus d’un siècle d’existence.
C’est le cas de l’école alle-
mande qui a été construite en
1908-1909. Elle sera détruite,
tout comme les pavillons provi-
soires voisins. L’Ancien Greffe,
construit en 1920, a une valeur
patrimoniale. Il sera donc
conservé, tout comme le bâti-
ment des Sœurs, mais les deux
édifices ne seront plus utilisés à
des fins scolaires. Par contre, la
Barre, construite dans les an-
nées 1940-1948, ainsi que la
salle de gymnastique  atte-
nante, qui date elle de 1974, se-
ront maintenues. Elles devront
être rénovées ultérieurement.

Nouvelle
construction

Cet ensemble architectural
sera complété par une nouvelle
construction, prévue sur deux
étages. Elle prendra place di-
rectement à côté de la salle de
gymnastique actuelle. D’ail-
leurs, le nouveau bâtiment dis-

posera également d’une salle
de gym en sous-sol, associée à
l’ancienne. 

Comme le volume de cette
salle est de 36% supérieur à ce-
lui admis ordinairement, une
partie du bâtiment, représen-
tant un coût de 1 million de
francs sur un total de 3,3 mil-
lions, ne sera pas subvention-

née par le canton. Cette nou-
velle construction comprendra
neuf salles de classe, trois salles
pour les activités créatrices ma-
nuelles, deux salles d’appui et
quatre espaces pour les travaux
de groupe, ainsi qu’une salle
des maîtres. 

Si le groupe UDC, à l’instar
de tous les autres, a accepté le

crédit demandé, la députée
sierroise Nadine Reichen n’en a
pas moins déploré le fait que la
commune de Sierre ne dispose
pas d’un plan global pour ses
écoles et ses salles de sport. Un
manque formellement contes-
té par le président François Ge-
noud, présent hier à la tribune
du Parlement cantonal.

Un renouveau 
pour Borzuat
SIERRE� Le Grand Conseil a donné hier son feu vert à la construction
d’une nouvelle école primaire et d’une salle de gym.

PARLEMENTAIREZI G
AG

PASCAL GUEX

109 voix pour; aucune contre et une seule
abstention issue des rangs de l’UDC: le
projet de sécurisation des berges de la
Dranse sur le territoire des communes de
Vollèges et de Sembrancher a fait un tabac
hier devant le Parlement. Il est vrai que ces
travaux reconnus d’utilité publique répon-
dent à une réelle nécessité de protéger per-
sonnes et biens. Le libéral-radical Laurent
Bircher a ainsi rappelé hier que les intem-
péries de 2000 avaient provoqué pour plus
de 2 millions de francs de dégâts sur ce seul
secteur. Or, le plat de Sembrancher a connu
un développement spectaculaire depuis
ces tristes événements. Élu du PDC du Bas
et également régional de l’étape, Daniel
Emonet a ainsi révélé que le nombre de
personnes travaillant dans cette zone ex-
posée a passé de 50 à 250 en moins de dix
ans. 

Seul Albert Pitteloud a tenté d’apporter
un bémol à cette vague porteuse. Décidé-
ment définitivement fâché avec tout projet
d’élargissement des cours d’eau, le député
de l’UDC a tenu à mettre en garde les com-
munes concernées contre les risques que
ferait courir cette solution sur les capacités
de charriage de matériaux de la Dranse.
«Vous ne pourrez pas dire que je ne vous
avais pas averti», s’est exclamé le chantre
de l’approfondissement des rivières et fleu-
ves de ce canton. Pas de quoi insuffler le
moindre doute dans l’esprit des députés
qui ont donc apporté un soutien quasi
unanime à un projet qui avait tout de
même suscité 5 oppositions. Jacques Melly
a cependant pu rassurer le Parlement sur
ces barrages. «Ils étaient liés à la suppres-
sion d’un pont qui donne accès à des pro-
priétés privées. Mais pratiquement toutes
ces oppositions ont pu être levées.»

Les travaux devraient donc pouvoir dé-
buter prochainement sur trois tronçons:
celui de Merdenson-Contoz situé en

amont; celui des Moulins au centre et celui
des Trappistes sis en aval. C’est sur ce der-
nier tronçon qui couvre le plan de Sem-
brancher entre le chef-lieu d’Entremont et
le tunnel des Trappistes que sera investi
l’essentiel des 9,5 millions de francs que va
coûter cette opération de sécurisation. Ces
travaux incombent aux communes de Vol-
lèges et de Sembrancher. Mais c’est bien
sûr le canton qui assumera la plus grande
partie de la facture, puisque l’État du Valais
va pouvoir contribuer à la réalisation de ce
projet à hauteur de 80%. Soit une participa-
tion de 7,6 millions, incluant les subven-
tions fédérales, le solde étant mis à la
charge des communes.

Le message du gouvernement précise
bien que le devis inclut un montant de
deux millions et demi de francs pour la ges-
tion des matériaux à extraire pour élargir la
Dranse. Les expropriations nécessaires à la
réalisation de ce chantier concernent envi-
ron 17 000 m2 en zone agricole et 16 000 m2

en zone artisanale.

OUI À LA SÉCURISATION DE LA RÉGION DE SEMBRANCHER

9,5 millions dans la Dranse

9,5 millions de francs vont être investis pour
sécuriser et domestiquer la Dranse sur 5 kilo-
mètres  entre le Merdenson et les Trappistes.
LE NOUVELLISTE

Le Grand Conseil a approuvé hier le crédit pour 
la construction d'une nouvelle école primaire à 
Borzuat. LE NOUVELLISTE
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20 millions en dix ans
pour moderniser 
Aucun député ne s’est opposé à l’entrée en matière
sur un crédit d’engagement destiné à faire sortir le re-
gistre foncier valaisan «du Moyen Age». Si le Parle-
ment confirme son soutien ce matin, notre canton
pourra ainsi dépenser 20 millions de francs ces dix
prochaines années pour favoriser «la modernisation
du registre foncier, l’introduction informatisée du re-
gistre foncier fédéral et la mise en place d’un système
d’information du territoire». Le Valais est ainsi en
passe de gommer «un retard qui n’est plus accepta-
ble», pour reprendre les propos du conseiller d’Etat
Jean-Michel Cina.

Mais l’unanimité qui s’est finalement dégagée mer-
credi matin à l’heure de l’entrée en matière n’a pas
empêché un débat nourri autour de cet objet. Jean
Rossier (PDC du Centre) s’est ainsi demandé ce
qu’étaient devenus les 2,3 millions de francs votés par
le Parlement en 2004 pour ce même objet tandis que
Narcisse Crettenand (PLR) a dénoncé les cafouillages
de ce service. Avant de regretter qu’aucun représen-
tant des communes n’ait été invité à rejoindre le
comité de pilotage. Le PLR défendra d’ailleurs
aujourd’hui un amendement réclamant la création
d’une commission de contrôle appelée à faire l’état
des lieux tous les ans devant le Grand Conseil.

ACHAT DE TERRAINS LE LONG DU RHÔNE

C’est oui, sans réserve...
L’État du Valais va pouvoir investir 2,4 millions de
francs dans l’acquisition – à l’amiable – de terrains
pouvant servir à la réalisation du projet de la 3e cor-
rection du Rhône, dans la région particulièrement ex-
posée de Viège. Par 108 voix pour et seulement 13
contre (tous les élus de l’UDC + un Noir du Haut), le
Parlement a donné hier le feu vert définitif à cette
deuxième étape d’achat qui va nécessiter un investis-
sement global de 16 millions de francs. Le solde étant
couvert par la Confédération (pour 74% de la facture
totale) ainsi que par les communes et des tiers (11%).
Comme promis par le conseiller d’Etat Jacques Melly,
cette deuxième étape ne pourra pas servir à acquérir
des terres agricoles.

ÉCOLE SUISSE DE TOURISME

Morte et enterrée
Cette fois, la page est bien tournée. Le Parlement a en
effet définitivement enterré l’Ecole suisse de tourisme
(EST) hier, en acceptant à l’unanimité le projet de loi
abrogeant la législation sur cet établissement qui
avait ouvert ses portes à l’automne 1982. C’est égale-
ment à l’unanimité que les députés ont décidé de scel-
ler le sort de l’EST en une seule lecture. Il est vrai que
cette législation n’avait plus sa raison d’être, comme
l’a souligné le PDC du Centre. Issue de l’EST, la filière
bachelor en tourisme – également localisée à Sierre –
a en effet assuré la transition en intégrant le dispositif
de formation de la HES-SO. Avec succès, comme tend
à le prouver l’augmentation de ses effectifs. Choisi par
94 étudiants lors de son ouverture en 2007, cet ensei-
gnement bachelor est aujourd’hui suivi par 294 jeu-
nes. La preuve pour Marcelle Monnet Terrettaz  (Al-
liance de gauche) que l’acte législatif nécessaire d’hier
ne signifie pas la mort d’une école, «mais la transfor-
mation d’une chenille en papillon».

DÉCHARGE DES ENSEIGNANTS

L’inégalité va perdurer
Pas question de mettre fin à des différences de prati-
ques au sein du personnel enseignant. Par 64 non
contre 25 oui, le Grand Conseil a en effet écarté un
postulat de Graziella Walker Salzmann (chrétienne-so-
ciale du Haut) qui exigeait que le Conseil d’Etat mette
fin à une inégalité de traitement. «Depuis avril 2008,
le personnel enseignant des écoles primaires, des
cycles d’orientation et des écoles secondaires du 2e
degré peut être déchargé de trois heures à partir de
58 ans révolus. Or dans la pratique, cette mesure est
appliquée très diversement.» L’élue jaune s’est ainsi
émue de constater que le personnel enseignant des
écoles professionnelles bénéficie d’une décharge de
trois heures durant quatre ans à partir de 58 ans tan-
dis que cet allégement n’est que de deux heures pen-
dant deux ans et seulement à partir de 60 ans au ni-
veau secondaire. Mais son plaidoyer n’a donc
convaincu ni le conseiller d’État Claude Roch ni la plu-
part de ses collègues.

LOI SUR LA MENSURATION

Initiative retirée
Notre canton ne vas pas modifier la loi sur la mensura-
tion officielle et l’information géographique. Pas dans
l’immédiat en tout cas. Le député Klaus Russi (chré-
tien-social du Haut) a en effet accepté de retirer une
initiative parlementaire destinée à débattre d’une telle
opportunité. En attendant le 2e paquet RPT.
PASCAL GUEX

JEAN-YVES GABBUD

Les étudiants valaisans pourraient, finale-
ment, obtenir plus de bourses que de prêts
à l’avenir. La décision définitive n’est pas
tombée, mais un premier pas dans ce sens
a été franchi hier lors de la première lecture
de la loi sur les allocations de formation.

Le Grand Conseil a accepté par 80 voix
contre 40 et 3 abstentions un article men-
tionnant que pour la formation tertiaire
«la bourse doit représenter les deux tiers
au moins de l’allocation», contre une
moyenne de 50% actuellement.

Influence sur les choix. La majorité du Par-
lement a suivi l’argumentation de la com-
mission de l’éducation. Celle-ci, par la voix
de sa présidente Véronique Maret, estime
que les prêts influencent, en les restrei-
gnant, les choix de formation, tout en ac-
centuant les inégalités sociales.

Les démocrates-chrétiens du Haut et
du Bas, ainsi que l’UDC, se sont opposés à
ce changement. L’Alliance de gauche, le
PLR, les jaunes et le PDC du Centre l’ont ac-
cepté. Toutefois, cette loi fera l’objet d’une
seconde lecture. Les noirs ont d’ores et déjà
promis de revenir à la charge, estimant que
les prêts présentent l’avantage de fournir le
même effet pour les étudiants tout en coû-
tant très peu à la collectivité.

Importante nouveauté. La loi adoptée hier
en première lecture apporte une autre nou-
veauté importante. Désormais, les élèves
fréquentant l’école obligatoire pourront
obtenir une bourse s’ils sont scolarisés
dans une autre région linguistique que la
leur ou s’ils fréquentent une structure
sports-art-formation.

ALLOCATIONS DE FORMATION

Plus 
de bourses…
peut-être

JEAN-YVES GABBUD

Le Grand Conseil a accepté hier
à l’unanimité, par 85 voix, l’oc-
troi d’une subvention de 2,5
millions de francs pour la
construction de la nouvelle
école primaire de Borzuat, à
Sierre. Le coût total de ce bâti-
ment est devisé à 12,7 millions. 

Bâtiments anciens
Le site de Borzuat accueille

actuellement 436 élèves, dont
159 germanophones, dans plu-
sieurs bâtiments dont certains
ont plus d’un siècle d’existence.
C’est le cas de l’école alle-
mande qui a été construite en
1908-1909. Elle sera détruite,
tout comme les pavillons provi-
soires voisins. L’Ancien Greffe,
construit en 1920, a une valeur
patrimoniale. Il sera donc
conservé, tout comme le bâti-
ment des Sœurs, mais les deux
édifices ne seront plus utilisés à
des fins scolaires. Par contre, la
Barre, construite dans les an-
nées 1940-1948, ainsi que la
salle de gymnastique  atte-
nante, qui date elle de 1974, se-
ront maintenues. Elles devront
être rénovées ultérieurement.

Nouvelle
construction

Cet ensemble architectural
sera complété par une nouvelle
construction, prévue sur deux
étages. Elle prendra place di-
rectement à côté de la salle de
gymnastique actuelle. D’ail-
leurs, le nouveau bâtiment dis-

posera également d’une salle
de gym en sous-sol, associée à
l’ancienne. 

Comme le volume de cette
salle est de 36% supérieur à ce-
lui admis ordinairement, une
partie du bâtiment, représen-
tant un coût de 1 million de
francs sur un total de 3,3 mil-
lions, ne sera pas subvention-

née par le canton. Cette nou-
velle construction comprendra
neuf salles de classe, trois salles
pour les activités créatrices ma-
nuelles, deux salles d’appui et
quatre espaces pour les travaux
de groupe, ainsi qu’une salle
des maîtres. 

Si le groupe UDC, à l’instar
de tous les autres, a accepté le

crédit demandé, la députée
sierroise Nadine Reichen n’en a
pas moins déploré le fait que la
commune de Sierre ne dispose
pas d’un plan global pour ses
écoles et ses salles de sport. Un
manque formellement contes-
té par le président François Ge-
noud, présent hier à la tribune
du Parlement cantonal.

Un renouveau 
pour Borzuat
SIERRE� Le Grand Conseil a donné hier son feu vert à la construction
d’une nouvelle école primaire et d’une salle de gym.

PARLEMENTAIREZI G
AG

PASCAL GUEX

109 voix pour; aucune contre et une seule
abstention issue des rangs de l’UDC: le
projet de sécurisation des berges de la
Dranse sur le territoire des communes de
Vollèges et de Sembrancher a fait un tabac
hier devant le Parlement. Il est vrai que ces
travaux reconnus d’utilité publique répon-
dent à une réelle nécessité de protéger per-
sonnes et biens. Le libéral-radical Laurent
Bircher a ainsi rappelé hier que les intem-
péries de 2000 avaient provoqué pour plus
de 2 millions de francs de dégâts sur ce seul
secteur. Or, le plat de Sembrancher a connu
un développement spectaculaire depuis
ces tristes événements. Élu du PDC du Bas
et également régional de l’étape, Daniel
Emonet a ainsi révélé que le nombre de
personnes travaillant dans cette zone ex-
posée a passé de 50 à 250 en moins de dix
ans. 

Seul Albert Pitteloud a tenté d’apporter
un bémol à cette vague porteuse. Décidé-
ment définitivement fâché avec tout projet
d’élargissement des cours d’eau, le député
de l’UDC a tenu à mettre en garde les com-
munes concernées contre les risques que
ferait courir cette solution sur les capacités
de charriage de matériaux de la Dranse.
«Vous ne pourrez pas dire que je ne vous
avais pas averti», s’est exclamé le chantre
de l’approfondissement des rivières et fleu-
ves de ce canton. Pas de quoi insuffler le
moindre doute dans l’esprit des députés
qui ont donc apporté un soutien quasi
unanime à un projet qui avait tout de
même suscité 5 oppositions. Jacques Melly
a cependant pu rassurer le Parlement sur
ces barrages. «Ils étaient liés à la suppres-
sion d’un pont qui donne accès à des pro-
priétés privées. Mais pratiquement toutes
ces oppositions ont pu être levées.»

Les travaux devraient donc pouvoir dé-
buter prochainement sur trois tronçons:
celui de Merdenson-Contoz situé en

amont; celui des Moulins au centre et celui
des Trappistes sis en aval. C’est sur ce der-
nier tronçon qui couvre le plan de Sem-
brancher entre le chef-lieu d’Entremont et
le tunnel des Trappistes que sera investi
l’essentiel des 9,5 millions de francs que va
coûter cette opération de sécurisation. Ces
travaux incombent aux communes de Vol-
lèges et de Sembrancher. Mais c’est bien
sûr le canton qui assumera la plus grande
partie de la facture, puisque l’État du Valais
va pouvoir contribuer à la réalisation de ce
projet à hauteur de 80%. Soit une participa-
tion de 7,6 millions, incluant les subven-
tions fédérales, le solde étant mis à la
charge des communes.

Le message du gouvernement précise
bien que le devis inclut un montant de
deux millions et demi de francs pour la ges-
tion des matériaux à extraire pour élargir la
Dranse. Les expropriations nécessaires à la
réalisation de ce chantier concernent envi-
ron 17 000 m2 en zone agricole et 16 000 m2

en zone artisanale.

OUI À LA SÉCURISATION DE LA RÉGION DE SEMBRANCHER

9,5 millions dans la Dranse

9,5 millions de francs vont être investis pour
sécuriser et domestiquer la Dranse sur 5 kilo-
mètres  entre le Merdenson et les Trappistes.
LE NOUVELLISTE

Le Grand Conseil a approuvé hier le crédit pour 
la construction d'une nouvelle école primaire à 
Borzuat. LE NOUVELLISTE
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UUNNTTEERRWWAALLLLIISS
Aus dem 13. und
18. Jahrhundert

S i t t e n. – Heuer erlebt das
Internationale Festival der
alten Orgel und alten Musik
auf Valeria in Sitten seine
41. Auflage. Zwischen dem
10. Juli und 21. August ste-
hen dabei in der Basilika
auf Valeria sieben Konzerte
im Programm. Zu geniessen
gibt es Musik aus dem 13.
und dem 18. Jahrhundert.
Die Konzerte finden jeweils
an Samstagen statt und be-
ginnen stets um 16.00 Uhr.

Neuer Gemeinderat
in Bagnes

B a g n e s. – Stéphane Lui-
sier ist neuer Gemeinderat
in Bagnes. Der CVP-Politi-
ker tritt die Nachfolge von
Léonard Perraudin an, wie
der «Nouvelliste» in seiner
gestrigen Ausgabe berichte-
te. Léonard Perraudin hatte
im vergangenen April aus
persönlichen Gründen sei-
nen Rücktritt eingereicht.
Ob es zu einer neuen Äm-
terverteilung kommt oder
ob Stéphane Luisier das
Amt seines Vorgängers als
Finanzverantwortlicher
übernimmt, wird im Ge-
meinderat diskutiert.

Umfassende N.-de-
Staël-Retrospektive

M a r t i n a c h. – In der
Fondation Pierre Gianadda
zu Martinach wird heute
Freitagabend die Ausstel-
lung «Nicolas de Staël
1945–1955» eröffnet. Die-
ser Künstler gilt als einer
der einflussreichsten in der
Nachkriegszeit. Die Vernis-
sage findet heute um 18.00
Uhr statt, die Ausstellung
dauert bis zum 21. Novem-
ber. Die Fondation Pierre
Gianadda ist täglich zwi-
schen 9.00 und 19.00 Uhr
geöffnet.

Wiedereröffnung
Anfang Juli

M a r t i n a c h. – «Western
City», der Vergnügungs-
park in Martinach, startete
am 5. Juni in seine Som-
mersaison – und musste
vier Tage später seine Pfor-
ten vorübergehend schlies-
sen. Grund: Heftige Wind-
stürme hatten die Einrich-
tungen dermassen beschä-
digt, dass die Sicherheit
nicht mehr gewährleistet
werden konnte. Wie die
Verantwortlichen gegen-
über dem «Nouvelliste» er-
klärten, rechnet man mit der
Wiedereröffnung auf An-
fang Juli.

«Water Lilly» im
Caves du Manoir

M a r t i n a c h. – Fans von
Hardrock kommen heute
Abend in Martinach auf ih-
re Rechnung: Im Les Caves
du Manoir tritt die bestens
bekannte Unterwalliser
Band «Water Lilly» vors
Publikum. Diese Formation
hat bereits drei Alben raus-
gebracht und sich damit ei-
nen guten Namen erarbei-
tet. Nebst «Water Lilly»
spielt heute im Les Caves
du Manoir auch die australi-
sche Band «Antarctica», die
sich dem «Brit-Pop» ver-
schrieben hat. 

«Fully en terrasses»
ist angesagt

F u l l y. – Morgen Samstag
erlebt «Fully en terrasses»
seine dritte Auflage. Dabei
handelt es sich um einen
«Reb-Parcours» für «Fans
des guten Weins» oder Leu-
te, die neue Weine ent-
decken wollen. Insgesamt
19 Kellereien präsentieren
je drei Köstlichkeiten aus
ihren Kellern. Sie tun dies
an Degustationsständen in
den Weinbergen.

Joachim Rausis (CVPU) fordert
eine bessere Kontrolle betreffend
Zweckentfremdung von Schul-
häusern. Werden staatlich sub-
ventionierte Gebäude vor Ablauf
einer Frist von 40 Jahren schul-
fremden Zwecken zugeführt,
sind die Kantonsbeiträge zu je
2,5 Prozent pro Jahr bis zum Ab-
lauf der vorgenannten Frist zu-
rückzuerstatten. Vorbehalten
bleiben Fälle, bei denen nicht die
Gemeinde für die Zweckent-
fremdung verantwortlich ist. Mit
dem Postulat fordert man den
Staatsrat auf, seine Aufmerk-
samkeit zu Beginn jedes Schul-
jahres auch auf die effektive Nut-
zung der Schulräumlichkeiten zu
richten und die gesetzlichen Be-
stimmungen wenn immer nötig
anzuwenden, handle es sich nun
um ein einziges Zimmer, um
mehrere Räume oder um ein
ganzes Gebäude. 
Der Staatsrat soll die Situatio-
nen erfassen, in denen der ent-
sprechende Gesetzesartikel an-
gewendet wurde oder noch an-
zuwenden ist, und diese Liste
alljährlich der thematischen
Kommission EBKS zu unter-
breiten. Alexander Allenbach
(CSPO) bekämpft die Vorlage.
Mit diesem Problem sind vor al-
lem kleinere Gemeinden immer
öfter konfrontiert. Sie haben
nicht die Mittel. Und  es macht
Sinn, die Gebäude für eine Nut-
zung zur Verfügung zu stellen.
Er fordert ei-ne Streichung des
Rückzahlungsartikels und einen
Rückzug des Postulats. Mit 49
Ja und 25 Nein wird es jedoch
angenommen. Die CSPO will
nun ihrerseits ein Postulat ein-
reichen. 

Wird der Start der
neuen OS verschoben? 
Raymond Borgeat (Linksalli-

anz) macht sich in einer Inter-
pellation Sorgen wegen der
neuen Orientierungsschule.
Wird die neue Orientierungs-
schule wirklich auf den Schul-
beginn 2011/2012 in Kraft tre-
ten? Er zweifelt daran, ob es
reicht. Hat es genügend Klas-
senzimmer? Staatsrat Claude
Roch antwortet, dass es einige
Zweifel und Unsicherheiten
gibt und der Start vielleicht um
ein Jahr verschoben wird.
Auch beim Lektionenquotien-
ten gibt es noch Unsicherhei-
ten. Die neue OS kann in be-
stimmten Gemeinden auch da-
zu führen, dass man mehr
Schulzimmer braucht. Das
liegt aber in der Verantwort-
lichkeit der Gemeinden. Der
Kanton gibt nur Anreize. 
Markus Truffer (CVPO) will
in einer Interpellation wissen,
wie der Sexualkundeunterricht
an den Walliser Schulen künf-
tig aufgegleist wird. Eine um-
fassende Sexualerziehung ist
notwendiger denn je. Staatsrat
Roch betont, dass derzeit alles
in der Vernehmlassung ist. Die
Sexualkunde wird aber im
Lehrplan 21 integriert sein,
verspricht Roch.

Massnahmen gegen 
den Pflegenotstand

Benno Meichtry (CVPO) be-
fasst sich in einem Postulat mit
dem Personal-Notstand im
Pflegebereich. Er fordert, das
Werbekonzept für die Rekru-
tierung von Studentinnen und
Studenten und Lernenden zu
überarbeiten, zu verbessern
und nötigenfalls dessen Budget
aufzustocken. Unter anderem
braucht es Werbekampagnen,
die über die Berufsberatung
und OS-Schulen laufen. Es
braucht eine erhöhte Anzahl an

Studentinnen, Studenten bzw.
Lernenden an den Pflegeschu-
len im Wallis. Die berufsbe-
gleitende Ausbildung, insbe-
sondere die Verbesserung der
finanziellen Situation
(Lohn/Stipendien), ist zu för-
dern. Die finanziellen Ausbil-
dungsbedingungen für Quer-
einsteiger sind zu verbessern.
Dies durch grosszügige Abga-
be von Stipendien oder durch
die Erhöhung des Lehrlings-
lohnes, etwa für Fachangestell-
te Gesundheit. Diese Gruppe
stellt eine grosse Ressource
dar. Für Fachfrauen und Fach-
männer Gesundheit (FaGe)
sind umsetzbare Optionen zu
schaffen, welche ihnen die Er-
langung einer Diplomausbil-
dung ermöglichen. Das Postu-
lat wird nicht bekämpft. 
Maria Oester-Ammann
(CSPO) fordert in einem Pos-
tulat eine bessere Entschädi-
gung für Stellvertretungen im
Schuldienst. Sie fordert den
Staatsrat auf, die Stellvertre-
tungsentschädigungen anzu-
passen, damit qualifizierte
Lehrpersonen, welche wichti-
ge Schuldienste übernehmen,
auch angemessen entschädigt
werden und die Qualität 
des Unterrichts nicht leidet.
Das Postulat wird nicht be-
kämpft. 
René Constantin (FDP-Libe-
rale) will eine bessere Förde-
rung des Unterrichts in Walli-
ser Geschichte. An den Walli-
ser Schulen (vor allem auf Se-
kundarstufe I und II) sollen die
nötigen Lehrmittel zur Verfü-
gung gestellt werden. Man
will, dass die Möglichkeit zur
Herausgabe eines Werkes oder
einer Studie über die Ge-
schichte des Kantons geprüft
wird. hbi

Die vom Bund anerkannte
Schweizerische Tourismus-
fachschule (STF) wurde auf
der Grundlage des Gesetzes
vom 10. November 1982 ge-
gründet und im selben Jahr
eröffnet. 1995 führte der
Bund die Fachhochschulen
(FH) ein, um die Berufsleh-
ren aufzuwerten. Diese wur-
den neben den Universitäten
und ETHs zum neuen Be-
standteil der Schweizerischen
Hochschullandschaft. 
Der aus der STF hervorge-
gangene Bachelorstudien-
gang Tourismus in Siders ge-
hört heute zur HES-SO. Es
ist der einzige Studiengang in
Tourismus der Westschweiz
und der einzige zweisprachi-
ge Studiengang (Deutsch-
Französisch) dieser Art in der
Schweiz. Dank dieser privile-
gierten Stellung und der Spe-
zifität des Studieninhalts –
alpiner Destinationstouris-
mus, beruhend auf KMU und
der Innovation im Tourismus
– verfügt er über ein grosses
Einzugsgebiet, das über die
Kantonsgrenzen hinaus-
reicht. Der Bachelorstudien-
gang Tourismus verfügt des-
halb über besonders vorteil-
hafte Bedingungen, welche
seinen Fortbestand im Wallis
sicherstellen, wodurch die
Entwicklung des kantonalen
Sektors gefördert wird. Ge-
genwärtig besuchen 294 Stu-

dierende die Vorlesungen des
Bachelorstudiengangs Tou-
rismus in Siders. Rund 50
Prozent sind laut Staatsrat
Claude Roch Walliser. Die
Schule ist ein grosser Erfolg.
Die Kosten der Schule stei-
gen allerdings um knapp ei-
nen Drittel. Teils wird das
durch Beiträge anderer Kan-
tone ausgeglichen. 
Die Tourismusfachschule
gibt es nicht mehr, also kann
auch das Gesetz aufgehoben
werden. Mit 86 Ja (ohne Ge-
genstimme) wurde das ent-
sprechende Gesetz abge-
schafft. Mit dem gleichen Er-
gebnis sprach man sich für
nur eine Lesung aus. 

Schule Borzuat 
wird saniert

Die Gebäude des Schulkom-
plexes von Borzuat in Siders
werden gegenwärtig von 436,
davon 159 Deutsch sprechen-
den Schülern benutzt: 69
Schüler im Kindergarten und
367 Schüler in Primarklassen.
Der Kostenvoranschlag der
Architekten für die Sanierung
beläuft sich auf 12 Millionen
Franken. Der Ausbau wird
auf Basis des Betrages von
8,3 Millionen Franken sub-
ventioniert. Der Kantonsbei-
trag beläuft sich also auf 2,5
Millionen Franken. Das Pro-
jekt wird einstimmig unter-
stützt. hbi

Schule und Gesetz 
aufgehoben

Schweizerische Tourismusfachschule in Siders 

Stipendien sollen erhöht werden
Das Walliser Parlament stimmt dem Gesetz über Stipendien und Ausbildungsdarlehen in der ersten Lesung zu

S i t t e n. – Das neue Gesetz
über die Stipendien und
Ausbildungsdarlehen hat
die Hürde der ersten Le-
sung genommen. Einzig die
CVPO wehrte sich gegen
eine Ausweitung der Sti-
pendien.

Zu Beginn des dritten Sessi-
onstages ist nochmals Fussball
Trumpf. Grossratspräsident
Jean-François Copt entpuppt
sich als profunder Fussballken-
ner. Seine Feststellung, dass
die beiden Walliser die
Schweizer Matchwinner gegen
Spanien waren, ist völlig rich-
tig. Grichting, so Copt, war der
überragende Chef der Abwehr
gewesen. Und Fernandes hat
das entscheidende Tor ge-
schossen, «obwohl er da war,
wo er eigentlich nicht hätte
sein sollen . . .» Aber auch das
Walliser Parlament hat grossen
Anteil am historischen Sieg.
Es hat Gelson Fernandes
schliesslich vor ein paar Jahren
zu einem Schweizer ge-
macht . . .
Freude kam beim Parlament
auch in der Mittagspause auf.
Traditionsgemäss lud der
zweite Vizepräsident, derzeit
der Natischer Felix Ruppen,
zum Apéro.

Mehr Stipendien, 
weniger Darlehen

Dazwischen wurde aber auch
gearbeitet. In der ersten Le-
sung hat sich der Rat mit dem
Gesetz über die Stipendien und
Ausbildungsdarlehen befasst.
Wenn die finanziellen Verhält-

nisse eines Studierenden nicht
ausreichend sind, werden
durch den Staat Beiträge ge-
währt. Das ist immer öfter der
Fall. So kletterten die Ausbil-
dungsbeihilfen im Wallis 2009
auf 21,7 Millionen, davon 14
Millionen in Form von Stipen-
dien und 7,7 Millionen als
Darlehen. Zwischen 1990 und
2009 stiegen die Ausbildungs-
hilfen im Wallis um 48 Prozent
an. Der Durchschnittsbetrag
für die Stipendien beläuft sich
im Kanton Wallis auf 3810
Franken pro Jahr und Stipendi-

at. Die Mehrzahl der Kantone
gewährt ein durchschnittliches
Stipendium zwischen 5000
und 6000 Franken pro Stipen-
diat, der Schweizer Durch-
schnitt liegt bei 5510 Franken.
Nur in den Kantonen Wallis,
Freiburg und Neuenburg liegt
der durchschnittliche Betrag
eines Stipendiums unter 4000
Franken. Ein Stipendiat im
Wallis ist somit klar im Nach-
teil gegenüber den meisten Sti-
pendiaten der anderen Kanto-
ne. 
Der Durchschnittsbetrag für

die Ausbildungsdarlehen pro
Einwohner und Jahr beläuft
sich im Kanton Wallis auf 27
Franken. Auf Gesamtschwei-
zer Ebene beträgt dieser Betrag
nur 3.50 Franken. Dieser ekla-
tante Unterschied erklärt sich
dadurch, dass in den meisten
Schweizer Kantonen Darlehen
nur als Ergänzung in schwieri-
gen Situationen und für beson-
dere Fälle gezahlt werden,
während im Kanton Wallis die
Darlehen Teil der Ausbil-
dungsbeihilfe sind. Das Wallis
unterscheidet sich hinsichtlich
des sehr hohen Anteils an Aus-
bildungsdarlehen am Gesamt-
betrag der Beihilfen (hälftig
Stipendien und Darlehen)
deutlich von den anderen Kan-
tonen. Das soll im neuen Ge-
setz verbessert werden. Künf-

tig sollen zwei Drittel in Form
von Stipendien ausgerichtet
werden.
Es geht beim Gesetz aber nicht
nur um Studierende an den
Hochschulen. Ausbildungsbei-
träge können auch gewährt
werden für den Besuch einer
Klasse der Sekundarstufe I in
einer anderen Sprachregion
oder in einer Sport-Kunst-Aus-
bildungsstruktur, die Berufs-
lehre, die gymnasiale Ausbil-
dung oder die tertiäre Ausbil-
dung.  

Widerstand der CVPO
Ralf Imstepf (CVPO) erinnert
erneut daran, dass man mehr
auf rückzahlbare Darlehen
denn auf Stipendien setzen
soll. Er verlangt ein Verhältnis
50 zu 50. Mit dem Verhältnis
zwei Drittel zu einem Drittel
legt man sich ein sehr enges
Korsett. Maria Oester Am-
mann (CSPO) wehrt sich da-
gegen und spricht von einer
Rückkehr zum geltenden Ge-
setz. Auch Staatsrat Claude
Roch betont, dass mit den Vor-
schlägen der CVPO nichts an-
deres passiert, als dass man das
alte Gesetz behält. Mit 80 Ja zu
41 Nein sprach man sich klar
für den Kommissionsvorschlag
und gegen die CVPO aus. Die-
se zog danach den Antrag,
Ausbildungshilfen nur bis 30
Jahre zu gewähren, zurück.
Alexander Allenbach (CSPO)
wollte hier gar auf 45 Jahre er-
höhen. Der Vorschlag (35 Jah-
re) soll nun von der zweiten
Kommission nochmals disku-
tiert werden. 
Die CVPO lehnt das Gesetz in
der Gesamtabstimmung ab. Die
CVPU enthält sich der Stimme.
Kommissionspräsidentin Vero-
nique Maret (Linksallianz)
verteidigt das Gesetz. Es ist ein
modernes Gesetz zugunsten der
jungen Menschen im Wallis.
Investitionen in die Bildung
sind nie ein Verlustgeschäft.
Mit 79 Ja, 17 Nein und 23 Ent-
haltungen wurde das Gesetz in
der ersten Lesung angenom-
men. hbi

Aus dem 
Walliser 

Grossen Rat

Staatsrat Claude Roch (links) leistete gestern Morgen Schwerarbeit. Immerhin scheint das Gesetz über
die Stipendien und Ausbildungsdarlehen auf gutem Weg. Foto wb

Wie leere Schulhäuser nutzen?
Postulate und Interpellationen zum Schulwesen



B r i g. – Am gestrigen
Donnerstag ging in der
Simplonhalle die Diplom-
feier der César Ritz Colle-
ges  Switzerland über die
Bühne. 436 Studierende
aus allen fünf Kontinenten
erhielten ihre lang ersehn-
te akademische Anerken-
nung.

Der Hauch der grossen weiten
Welt wehte gestern Nachmittag
durch die Briger Simplonhalle.
Anlässlich der Diplomfeier der
César Ritz Colleges Switzer-
land fanden sich die erfolgrei-
chen Studierenden, deren Ange-
hörige sowie renommierte Do-
zenten im Kongresszentrum
ein. Die über 600 Anwesenden
aus allen Teilen der Welt verhal-
fen Brig zu bisher ungekanntem
internationalem Flair.

436 Diplomanden
Nach der harten Studiumszeit
in Brig oder Bouveret durften
die angehenden Führungskräfte
im internationalen Hotel- und
Tourismusmanagement endlich
das verdiente Diplom entgegen-
nehmen. Insgesamt 436 Studie-
rende aus allen fünf Kontinen-
ten erhielten einen akademi-
schen Titel. Absolventen aus
dem asiatischen Raum waren
auch in diesem Jahr überdurch-
schnittlich vertreten. «216 Dip-
lomanden konnten der Feier lei-
der nicht persönlich beiwohnen,
da sie bereits ins Berufsleben
eingestiegen sind», fügt der Di-

rektor der Bildungsinstitution,
Daniel Gutzwiller, an. 
Im Gegensatz zu früheren Jah-
ren finden die Diplomfeierlich-
keiten nur noch einmal jährlich
statt. Konsequenterweise waren

dadurch deutlich mehr Studie-
rende anwesend als bei vergan-
genen Feiern. 

Hoher Besuch
Neben den Urkunden erhielten

die Diplomanden auch anerken-
nende Worte von angesehenen
Dozenten aus aller Welt. Eigens
für die Diplomfeier war der
amerikanische Marketingpro-
fessor der Washington State

University, Dr. Eric Spangen-
berg, nach Brig gereist. Auch
Vertreter der Stadtgemeinde
Brig-Glis beglückwünschten
die Absolventen. Stadtschreiber
Dr. Eduard Brogli würdigte in

seinen Ausführungen die Leis-
tungsbereitschaft und das
Durchhaltevermögen der Stu-
dierenden.

International
konkurrenzfähig

Die César Ritz Colleges Swit-
zerland wurden im Jahre 1982
in Brig gegründet. Damals wa-
ren lediglich 49 Studenten im-
matrikuliert. Seither hat sich
viel verändert. Die universitäre
Einrichtung bot im vergangenen
Jahr acht unterschiedliche Stu-
diengänge an. Zu den beliebtes-
ten gehörten der Bachelorstudi-
engang «Bachelor of Internatio-
nal Business in Hotel & Tou-
rism Management» sowie die
Diplomstudiengänge «Higher
Diploma in Hotel & Tourism
Management» und «Postgra-
duate Diploma in International
Hospitality Management».
Die Bildungsinstitution geniesst
mittlerweile einen hervorragen-
den Ruf und die Schülerzahlen
steigen kontinuierlich. Auch im
Vergleich zum Vorjahr hat die
Gesamtschülerzahl weiter zuge-
nommen. «Während der ver-
gangenen Studienperiode konn-
ten wir einen Schülerzuwachs
von rund 10 Prozent verzeich-
nen», bestätigt Gutzwiller. Die-
se Zunahme zeigt, dass sich die
César Ritz Colleges Switzer-
land auf dem hart umkämpften
Bildungsmarkt etablieren konn-
ten und selbst den internationa-
len Vergleich keinesfalls zu
scheuen brauchen. sg
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13 Millionen für die Erdverlegung
Der Grosse Rat will die 65-kV-Hochspannungsleitung zwischen Brig und Visp in den Boden verlegen

S i t t e n. – Das Parlament
tritt auf einen Kredit 
für eine Erdverlegung 
der Hochspannungsleitung
zwischen Brig und Visp
ein. Heute folgt die Lesung. 

Die Arbeiten für die prioritären
Massnahmen (PM) im Raum
Visp laufen seit Januar 2009. In
diesem Jahr wird nun der Ab-
flussquerschnitt verbreitert und
mit dem daraus anfallenden
Material der neue Rhonedamm
in Baltschieder gebaut. Damit
die für die Sicherung des priori-
tären Abschnitts notwendigen
Verbreiterungen der Rhone zwi-
schen der Mündung der Gamsa
und den Lonzawerken vorge-
nommen werden können, muss
die 65-kV-Hochspannungslei-
tung, welche derzeit direkt am
nördlichen Dammfuss der Rho-
ne liegt, verlegt werden. Ur-
sprünglich war geplant, dies
mittels Freileitung am Nord-
hang zu bewerkstelligen. Dafür
waren Kosten von vier Millio-
nen Franken geplant. Ange-
sichts zahlreicher Einsprachen
hat sich der Staatsrat für eine
Erdverlegung auf einer Länge
von etwa fünf Kilometern aus-
gesprochen. Die Umsetzung
dieser Arbeiten ist ab dem
Herbst 2010 geplant. Zurzeit er-
folgen die Einigungsgespräche
mit dem BAFU bezüglich der
Wahl des Kabelquerschnittes
und der daraus resultierenden
finanziellen Beteiligung des
Bundes. Im Verpflichtungskre-
dit, welcher vom Grossen Rat
am 8. Februar 2007 genehmigt
worden ist, waren insgesamt 7,3
Millionen Franken für Werklei-
tungsverlegungen geplant. Die
zusätzlichen Kosten für diese
Erdverlegung werden auf 13,6
Millionen Franken geschätzt.
Die verbleibenden Kosten zu-
lasten des Kantons betragen,
angesichts der erwarteten Bei-
träge von Gemeinden und Drit-
ten, 16 Prozent von 13,6 Millio-
nen Franken, also 2,1 Millionen
Franken. 

Präjudiz für weitere
Erdverlegungen?

Georges Schnydrig (CSPO)
legt die Gründe dar. Das Tal ist
hier eng und die Lebensqualität
wird durch die Hochspannungs-
leitung geschmälert. Die Frage
bleibt, ob das der Startschuss
für weitere Erdverlegungen sein
wird. Willy Giroud (FDP-Li-
berale) spricht sich für die Erd-
verlegung aus. Der Zeitplan ist
sehr eng. Er will auch wissen,
warum neben der Erdverlegung
bereits Mehrkosten von 20 Mil-
lionen anfallen sollen. Rein-
hold Schnyder (Linksallianz)
erachtet die Erdverlegung als
sinnvoll auch aus Gründen des
Gesundheits- und Umwelt-
schutzes. Auch andere Erdver-
legungen sollen ernsthaft ge-
prüft werden. Er fragt, ob der
Staatsrat auch andere Leitungen
erdverlegen will. Für Jérôme

Buttet (CVPU) hat man keine
Wahl. Alwin Steiner (CVPO)
merkt an, dass auf diesem Ab-
schnitt eine Erdverlegung auch
technisch relativ einfach mach-
bar ist. Auch Yves Bornet
(CVPM) findet es richtig, dass
man die Leitung in die Erde
verlegt. Kommissionspräsident
Jean-Didier Roch (CVPU)
merkt an, dass man sich in der
Kommission trotz des engen
Zeitplans intensiv mit dem Pro-
jekt auseinandersetzte. Die Ar-
beiten müssen im Winter ausge-
führt werden. Ohne Entscheid
jetzt hätte man die Ausführung
wohl um ein Jahr verschieben
müssen. Für Staatsrat Jacques
Melly gibt es gute Gründe für
eine Zustimmung. Umwelt ist
ein wichtiges Argument. Gene-
rell zu Erdverlegungen will er
sich nicht äussern. Es gab aber
auf diesem Abschnitt lange Dis-
kussionen mit den Einspre-

chern. Eintreten wird von nie-
mandem bestritten. Wegen Ab-
änderungsvorschlägen findet
die Lesung erst heute statt. 

Ja zum gütlichen 
Bodenkauf für R3

Der Beschluss zum gütlichen
Landerwerb für die dritte Rho-
nekorrektion geht durch. Albert
Pitteloud (SVPU) ist weiterhin
unzufrieden. Er plädiert erneut
für einen Variantenvergleich.
Der Verpflichtungskredit von
16 Millionen Franken wird mit
108 Ja zu 13 Nein klar ange-
nommen. Der Kredit darf bis
zur Genehmigung des Generel-
len Projekts, welches den Land-
bedarf und die für das Projekt
notwendigen landwirtschaftli-
chen Flächen festlegt, nur für
den Erwerb von Immobilien
und Grundstücken ausserhalb
der Landwirtschaftszone be-
nutzt werden. hbi

Das Parlament trat gestern auf eine Erdverlegung der 65-kV-Leitung zwischen Brig und Visp ein. 
Foto wb

In den Diskussionen über
die Rechnung des Baude-
partementes kommt es zu
mehreren Wortmeldun-
gen. 

Die gute Rechnung wurde von
niemandem bestritten. Man
wünscht sich aber mehr Inves-
titionen. So wurde rund ein
Viertel der geplanten Investi-
tionen nicht ausgeführt. 
Georges Schnydrig (CSPO)
wollte wissen, wie die Regie-
rung zur von den Baumeis-
tern geforderten Etappierung
der A9 steht. Staatsrat Jac-
ques Melly betont, dass man
am Zeitplan festhält und auch
die Arbeiten so weit als mög-
lich im Wallis vergeben will.
Ende Juni hat man die 230
Millionen Franken für 2010
bereits verbaut. Man werde in
den nächsten Jahren zwi-
schen 300 und 350 Millionen
Franken jährlich verbauen,
aber sicher nicht eine halbe
Milliarde Franken pro Jahr.
Bei so grossen Baustellen wie
der A9 oder dem R3-Projekt
kann es zu Verzögerungen
kommen. 
Melly merkt an, dass mit der
geplanten Schliessung des
Gotthards noch mehr Schwer-
verkehr ins Wallis kommen
wird. Es braucht also eine
Bahnlösung am Simplon, wie
er auf eine Frage von Gilbert
Truffer (Linksallianz) antwor-
tet. Die fehlende Beschilde-
rung der Umfahrungsstrasse
Brigerbad–Baltschieder be-
gründet Melly damit, dass
man nur so viel Verkehr wie
nötig über die Entlastungs-
strasse lenken will. 

Mehr Geld 
für die Wanderwege

Stefan Zurbriggen (CVPO)
freut sich, dass man grund-
sätzlich für die Motion über
die Erhöhung der Gemeinde-
subventionen für die Fuss- und
Wanderwege ist. Er versteht
jedoch nicht, warum man sie
verschieben will. Er fordert,
den Subventionssatz für Wan-

derwege von heute 10 bis 40
Prozent (im Schnitt werden 23
Prozent mitfinanziert) auf 40
bis 60 Prozent zu erhöhen. Der
Staatsrat hat der Motion zuge-
stimmt. Unter Berücksichti-
gung des aktuellen Verfahrens
zur Revision des Gesetzes
über die Fuss- und Wanderwe-
ge hinsichtlich der Schaffung
eines allgemeineren Gesetzes
über den Langsamverkehr
schlägt Melly vor, die Behand-
lung dieser Motion zu ver-
schieben und die Analyse die-
ser Thematik in den globalen
Kontext der laufenden Geset-
zesrevision einfliessen zu las-
sen, zu welcher der Grosse Rat
noch Stellung nehmen wird.
Zurbriggen ist nicht befriedigt.
Er verlangt eine Abstimmung
im internationalen Jahr des
Wanderns. Denn es geht um
mehrere Projekte im ganzen
Wallis. Mit 78 Ja, 34 Nein und
4 Enthaltungen wird die Moti-
on angenommen. 

7,6 Millionen 
für die Dranse

Die Dranse soll zwischen Vol-
lèges und Sembrancher ausge-
baut werden. Alle Fraktionen
stimmen dem Projekt zu, mit
109 Ja, bei einer Enthaltung.
Die Ausbaustudie der Dranse
auf diesem fast fünf Kilometer
langen Teilstück wurde nach
dem Hochwasser von 2000
vorgenommen. 
Das Projekt geht von Kosten
von 9,5 Millionen Franken
aus. Der gesamte vorgeschla-
gene kantonale Subventions-
ansatz beläuft sich auf 80 Pro-
zent. Der Kanton leistet somit
für die Subventionierung die-
ser Arbeiten einen Gesamtbe-
trag von 7,6 Millionen Fran-
ken. Die Restkosten zulasten
von Vollèges und Sembran-
cher betragen 1,9 Millionen
Franken. In Berücksichtigung
der technischen Zwänge und
der verfügbaren kommunalen,
kantonalen und eidgenössi-
schen Finanzen werden die
Bauarbeiten etwa fünf Jahre
dauern. hbi

A9 wird nicht etappiert
Staatsrat Melly kontert die Baumeister

Die Welt zu Gast in Brig
Diplomfeier der César Ritz Colleges Switzerland

220 Absolventen aus aller Welt nahmen die akademischen Diplome persönlich entgegen. Foto wb
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Gotthards noch mehr Schwer-
verkehr ins Wallis kommen
wird. Es braucht also eine
Bahnlösung am Simplon, wie
er auf eine Frage von Gilbert
Truffer (Linksallianz) antwor-
tet. Die fehlende Beschilde-
rung der Umfahrungsstrasse
Brigerbad–Baltschieder be-
gründet Melly damit, dass
man nur so viel Verkehr wie
nötig über die Entlastungs-
strasse lenken will. 

Mehr Geld 
für die Wanderwege

Stefan Zurbriggen (CVPO)
freut sich, dass man grund-
sätzlich für die Motion über
die Erhöhung der Gemeinde-
subventionen für die Fuss- und
Wanderwege ist. Er versteht
jedoch nicht, warum man sie
verschieben will. Er fordert,
den Subventionssatz für Wan-

derwege von heute 10 bis 40
Prozent (im Schnitt werden 23
Prozent mitfinanziert) auf 40
bis 60 Prozent zu erhöhen. Der
Staatsrat hat der Motion zuge-
stimmt. Unter Berücksichti-
gung des aktuellen Verfahrens
zur Revision des Gesetzes
über die Fuss- und Wanderwe-
ge hinsichtlich der Schaffung
eines allgemeineren Gesetzes
über den Langsamverkehr
schlägt Melly vor, die Behand-
lung dieser Motion zu ver-
schieben und die Analyse die-
ser Thematik in den globalen
Kontext der laufenden Geset-
zesrevision einfliessen zu las-
sen, zu welcher der Grosse Rat
noch Stellung nehmen wird.
Zurbriggen ist nicht befriedigt.
Er verlangt eine Abstimmung
im internationalen Jahr des
Wanderns. Denn es geht um
mehrere Projekte im ganzen
Wallis. Mit 78 Ja, 34 Nein und
4 Enthaltungen wird die Moti-
on angenommen. 

7,6 Millionen 
für die Dranse

Die Dranse soll zwischen Vol-
lèges und Sembrancher ausge-
baut werden. Alle Fraktionen
stimmen dem Projekt zu, mit
109 Ja, bei einer Enthaltung.
Die Ausbaustudie der Dranse
auf diesem fast fünf Kilometer
langen Teilstück wurde nach
dem Hochwasser von 2000
vorgenommen. 
Das Projekt geht von Kosten
von 9,5 Millionen Franken
aus. Der gesamte vorgeschla-
gene kantonale Subventions-
ansatz beläuft sich auf 80 Pro-
zent. Der Kanton leistet somit
für die Subventionierung die-
ser Arbeiten einen Gesamtbe-
trag von 7,6 Millionen Fran-
ken. Die Restkosten zulasten
von Vollèges und Sembran-
cher betragen 1,9 Millionen
Franken. In Berücksichtigung
der technischen Zwänge und
der verfügbaren kommunalen,
kantonalen und eidgenössi-
schen Finanzen werden die
Bauarbeiten etwa fünf Jahre
dauern. hbi

A9 wird nicht etappiert
Staatsrat Melly kontert die Baumeister

Die Welt zu Gast in Brig
Diplomfeier der César Ritz Colleges Switzerland

220 Absolventen aus aller Welt nahmen die akademischen Diplome persönlich entgegen. Foto wb
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Walliser 

Grossen Rat



Freitag, 18. Juni 2010 WALLIS 2

UUNNTTEERRWWAALLLLIISS
Aus dem 13. und
18. Jahrhundert

S i t t e n. – Heuer erlebt das
Internationale Festival der
alten Orgel und alten Musik
auf Valeria in Sitten seine
41. Auflage. Zwischen dem
10. Juli und 21. August ste-
hen dabei in der Basilika
auf Valeria sieben Konzerte
im Programm. Zu geniessen
gibt es Musik aus dem 13.
und dem 18. Jahrhundert.
Die Konzerte finden jeweils
an Samstagen statt und be-
ginnen stets um 16.00 Uhr.

Neuer Gemeinderat
in Bagnes

B a g n e s. – Stéphane Lui-
sier ist neuer Gemeinderat
in Bagnes. Der CVP-Politi-
ker tritt die Nachfolge von
Léonard Perraudin an, wie
der «Nouvelliste» in seiner
gestrigen Ausgabe berichte-
te. Léonard Perraudin hatte
im vergangenen April aus
persönlichen Gründen sei-
nen Rücktritt eingereicht.
Ob es zu einer neuen Äm-
terverteilung kommt oder
ob Stéphane Luisier das
Amt seines Vorgängers als
Finanzverantwortlicher
übernimmt, wird im Ge-
meinderat diskutiert.

Umfassende N.-de-
Staël-Retrospektive

M a r t i n a c h. – In der
Fondation Pierre Gianadda
zu Martinach wird heute
Freitagabend die Ausstel-
lung «Nicolas de Staël
1945–1955» eröffnet. Die-
ser Künstler gilt als einer
der einflussreichsten in der
Nachkriegszeit. Die Vernis-
sage findet heute um 18.00
Uhr statt, die Ausstellung
dauert bis zum 21. Novem-
ber. Die Fondation Pierre
Gianadda ist täglich zwi-
schen 9.00 und 19.00 Uhr
geöffnet.

Wiedereröffnung
Anfang Juli

M a r t i n a c h. – «Western
City», der Vergnügungs-
park in Martinach, startete
am 5. Juni in seine Som-
mersaison – und musste
vier Tage später seine Pfor-
ten vorübergehend schlies-
sen. Grund: Heftige Wind-
stürme hatten die Einrich-
tungen dermassen beschä-
digt, dass die Sicherheit
nicht mehr gewährleistet
werden konnte. Wie die
Verantwortlichen gegen-
über dem «Nouvelliste» er-
klärten, rechnet man mit der
Wiedereröffnung auf An-
fang Juli.

«Water Lilly» im
Caves du Manoir

M a r t i n a c h. – Fans von
Hardrock kommen heute
Abend in Martinach auf ih-
re Rechnung: Im Les Caves
du Manoir tritt die bestens
bekannte Unterwalliser
Band «Water Lilly» vors
Publikum. Diese Formation
hat bereits drei Alben raus-
gebracht und sich damit ei-
nen guten Namen erarbei-
tet. Nebst «Water Lilly»
spielt heute im Les Caves
du Manoir auch die australi-
sche Band «Antarctica», die
sich dem «Brit-Pop» ver-
schrieben hat. 

«Fully en terrasses»
ist angesagt

F u l l y. – Morgen Samstag
erlebt «Fully en terrasses»
seine dritte Auflage. Dabei
handelt es sich um einen
«Reb-Parcours» für «Fans
des guten Weins» oder Leu-
te, die neue Weine ent-
decken wollen. Insgesamt
19 Kellereien präsentieren
je drei Köstlichkeiten aus
ihren Kellern. Sie tun dies
an Degustationsständen in
den Weinbergen.

Joachim Rausis (CVPU) fordert
eine bessere Kontrolle betreffend
Zweckentfremdung von Schul-
häusern. Werden staatlich sub-
ventionierte Gebäude vor Ablauf
einer Frist von 40 Jahren schul-
fremden Zwecken zugeführt,
sind die Kantonsbeiträge zu je
2,5 Prozent pro Jahr bis zum Ab-
lauf der vorgenannten Frist zu-
rückzuerstatten. Vorbehalten
bleiben Fälle, bei denen nicht die
Gemeinde für die Zweckent-
fremdung verantwortlich ist. Mit
dem Postulat fordert man den
Staatsrat auf, seine Aufmerk-
samkeit zu Beginn jedes Schul-
jahres auch auf die effektive Nut-
zung der Schulräumlichkeiten zu
richten und die gesetzlichen Be-
stimmungen wenn immer nötig
anzuwenden, handle es sich nun
um ein einziges Zimmer, um
mehrere Räume oder um ein
ganzes Gebäude. 
Der Staatsrat soll die Situatio-
nen erfassen, in denen der ent-
sprechende Gesetzesartikel an-
gewendet wurde oder noch an-
zuwenden ist, und diese Liste
alljährlich der thematischen
Kommission EBKS zu unter-
breiten. Alexander Allenbach
(CSPO) bekämpft die Vorlage.
Mit diesem Problem sind vor al-
lem kleinere Gemeinden immer
öfter konfrontiert. Sie haben
nicht die Mittel. Und  es macht
Sinn, die Gebäude für eine Nut-
zung zur Verfügung zu stellen.
Er fordert ei-ne Streichung des
Rückzahlungsartikels und einen
Rückzug des Postulats. Mit 49
Ja und 25 Nein wird es jedoch
angenommen. Die CSPO will
nun ihrerseits ein Postulat ein-
reichen. 

Wird der Start der
neuen OS verschoben? 
Raymond Borgeat (Linksalli-

anz) macht sich in einer Inter-
pellation Sorgen wegen der
neuen Orientierungsschule.
Wird die neue Orientierungs-
schule wirklich auf den Schul-
beginn 2011/2012 in Kraft tre-
ten? Er zweifelt daran, ob es
reicht. Hat es genügend Klas-
senzimmer? Staatsrat Claude
Roch antwortet, dass es einige
Zweifel und Unsicherheiten
gibt und der Start vielleicht um
ein Jahr verschoben wird.
Auch beim Lektionenquotien-
ten gibt es noch Unsicherhei-
ten. Die neue OS kann in be-
stimmten Gemeinden auch da-
zu führen, dass man mehr
Schulzimmer braucht. Das
liegt aber in der Verantwort-
lichkeit der Gemeinden. Der
Kanton gibt nur Anreize. 
Markus Truffer (CVPO) will
in einer Interpellation wissen,
wie der Sexualkundeunterricht
an den Walliser Schulen künf-
tig aufgegleist wird. Eine um-
fassende Sexualerziehung ist
notwendiger denn je. Staatsrat
Roch betont, dass derzeit alles
in der Vernehmlassung ist. Die
Sexualkunde wird aber im
Lehrplan 21 integriert sein,
verspricht Roch.

Massnahmen gegen 
den Pflegenotstand

Benno Meichtry (CVPO) be-
fasst sich in einem Postulat mit
dem Personal-Notstand im
Pflegebereich. Er fordert, das
Werbekonzept für die Rekru-
tierung von Studentinnen und
Studenten und Lernenden zu
überarbeiten, zu verbessern
und nötigenfalls dessen Budget
aufzustocken. Unter anderem
braucht es Werbekampagnen,
die über die Berufsberatung
und OS-Schulen laufen. Es
braucht eine erhöhte Anzahl an

Studentinnen, Studenten bzw.
Lernenden an den Pflegeschu-
len im Wallis. Die berufsbe-
gleitende Ausbildung, insbe-
sondere die Verbesserung der
finanziellen Situation
(Lohn/Stipendien), ist zu för-
dern. Die finanziellen Ausbil-
dungsbedingungen für Quer-
einsteiger sind zu verbessern.
Dies durch grosszügige Abga-
be von Stipendien oder durch
die Erhöhung des Lehrlings-
lohnes, etwa für Fachangestell-
te Gesundheit. Diese Gruppe
stellt eine grosse Ressource
dar. Für Fachfrauen und Fach-
männer Gesundheit (FaGe)
sind umsetzbare Optionen zu
schaffen, welche ihnen die Er-
langung einer Diplomausbil-
dung ermöglichen. Das Postu-
lat wird nicht bekämpft. 
Maria Oester-Ammann
(CSPO) fordert in einem Pos-
tulat eine bessere Entschädi-
gung für Stellvertretungen im
Schuldienst. Sie fordert den
Staatsrat auf, die Stellvertre-
tungsentschädigungen anzu-
passen, damit qualifizierte
Lehrpersonen, welche wichti-
ge Schuldienste übernehmen,
auch angemessen entschädigt
werden und die Qualität 
des Unterrichts nicht leidet.
Das Postulat wird nicht be-
kämpft. 
René Constantin (FDP-Libe-
rale) will eine bessere Förde-
rung des Unterrichts in Walli-
ser Geschichte. An den Walli-
ser Schulen (vor allem auf Se-
kundarstufe I und II) sollen die
nötigen Lehrmittel zur Verfü-
gung gestellt werden. Man
will, dass die Möglichkeit zur
Herausgabe eines Werkes oder
einer Studie über die Ge-
schichte des Kantons geprüft
wird. hbi

Die vom Bund anerkannte
Schweizerische Tourismus-
fachschule (STF) wurde auf
der Grundlage des Gesetzes
vom 10. November 1982 ge-
gründet und im selben Jahr
eröffnet. 1995 führte der
Bund die Fachhochschulen
(FH) ein, um die Berufsleh-
ren aufzuwerten. Diese wur-
den neben den Universitäten
und ETHs zum neuen Be-
standteil der Schweizerischen
Hochschullandschaft. 
Der aus der STF hervorge-
gangene Bachelorstudien-
gang Tourismus in Siders ge-
hört heute zur HES-SO. Es
ist der einzige Studiengang in
Tourismus der Westschweiz
und der einzige zweisprachi-
ge Studiengang (Deutsch-
Französisch) dieser Art in der
Schweiz. Dank dieser privile-
gierten Stellung und der Spe-
zifität des Studieninhalts –
alpiner Destinationstouris-
mus, beruhend auf KMU und
der Innovation im Tourismus
– verfügt er über ein grosses
Einzugsgebiet, das über die
Kantonsgrenzen hinaus-
reicht. Der Bachelorstudien-
gang Tourismus verfügt des-
halb über besonders vorteil-
hafte Bedingungen, welche
seinen Fortbestand im Wallis
sicherstellen, wodurch die
Entwicklung des kantonalen
Sektors gefördert wird. Ge-
genwärtig besuchen 294 Stu-

dierende die Vorlesungen des
Bachelorstudiengangs Tou-
rismus in Siders. Rund 50
Prozent sind laut Staatsrat
Claude Roch Walliser. Die
Schule ist ein grosser Erfolg.
Die Kosten der Schule stei-
gen allerdings um knapp ei-
nen Drittel. Teils wird das
durch Beiträge anderer Kan-
tone ausgeglichen. 
Die Tourismusfachschule
gibt es nicht mehr, also kann
auch das Gesetz aufgehoben
werden. Mit 86 Ja (ohne Ge-
genstimme) wurde das ent-
sprechende Gesetz abge-
schafft. Mit dem gleichen Er-
gebnis sprach man sich für
nur eine Lesung aus. 

Schule Borzuat 
wird saniert

Die Gebäude des Schulkom-
plexes von Borzuat in Siders
werden gegenwärtig von 436,
davon 159 Deutsch sprechen-
den Schülern benutzt: 69
Schüler im Kindergarten und
367 Schüler in Primarklassen.
Der Kostenvoranschlag der
Architekten für die Sanierung
beläuft sich auf 12 Millionen
Franken. Der Ausbau wird
auf Basis des Betrages von
8,3 Millionen Franken sub-
ventioniert. Der Kantonsbei-
trag beläuft sich also auf 2,5
Millionen Franken. Das Pro-
jekt wird einstimmig unter-
stützt. hbi

Schule und Gesetz 
aufgehoben

Schweizerische Tourismusfachschule in Siders 

Stipendien sollen erhöht werden
Das Walliser Parlament stimmt dem Gesetz über Stipendien und Ausbildungsdarlehen in der ersten Lesung zu

S i t t e n. – Das neue Gesetz
über die Stipendien und
Ausbildungsdarlehen hat
die Hürde der ersten Le-
sung genommen. Einzig die
CVPO wehrte sich gegen
eine Ausweitung der Sti-
pendien.

Zu Beginn des dritten Sessi-
onstages ist nochmals Fussball
Trumpf. Grossratspräsident
Jean-François Copt entpuppt
sich als profunder Fussballken-
ner. Seine Feststellung, dass
die beiden Walliser die
Schweizer Matchwinner gegen
Spanien waren, ist völlig rich-
tig. Grichting, so Copt, war der
überragende Chef der Abwehr
gewesen. Und Fernandes hat
das entscheidende Tor ge-
schossen, «obwohl er da war,
wo er eigentlich nicht hätte
sein sollen . . .» Aber auch das
Walliser Parlament hat grossen
Anteil am historischen Sieg.
Es hat Gelson Fernandes
schliesslich vor ein paar Jahren
zu einem Schweizer ge-
macht . . .
Freude kam beim Parlament
auch in der Mittagspause auf.
Traditionsgemäss lud der
zweite Vizepräsident, derzeit
der Natischer Felix Ruppen,
zum Apéro.

Mehr Stipendien, 
weniger Darlehen

Dazwischen wurde aber auch
gearbeitet. In der ersten Le-
sung hat sich der Rat mit dem
Gesetz über die Stipendien und
Ausbildungsdarlehen befasst.
Wenn die finanziellen Verhält-

nisse eines Studierenden nicht
ausreichend sind, werden
durch den Staat Beiträge ge-
währt. Das ist immer öfter der
Fall. So kletterten die Ausbil-
dungsbeihilfen im Wallis 2009
auf 21,7 Millionen, davon 14
Millionen in Form von Stipen-
dien und 7,7 Millionen als
Darlehen. Zwischen 1990 und
2009 stiegen die Ausbildungs-
hilfen im Wallis um 48 Prozent
an. Der Durchschnittsbetrag
für die Stipendien beläuft sich
im Kanton Wallis auf 3810
Franken pro Jahr und Stipendi-

at. Die Mehrzahl der Kantone
gewährt ein durchschnittliches
Stipendium zwischen 5000
und 6000 Franken pro Stipen-
diat, der Schweizer Durch-
schnitt liegt bei 5510 Franken.
Nur in den Kantonen Wallis,
Freiburg und Neuenburg liegt
der durchschnittliche Betrag
eines Stipendiums unter 4000
Franken. Ein Stipendiat im
Wallis ist somit klar im Nach-
teil gegenüber den meisten Sti-
pendiaten der anderen Kanto-
ne. 
Der Durchschnittsbetrag für

die Ausbildungsdarlehen pro
Einwohner und Jahr beläuft
sich im Kanton Wallis auf 27
Franken. Auf Gesamtschwei-
zer Ebene beträgt dieser Betrag
nur 3.50 Franken. Dieser ekla-
tante Unterschied erklärt sich
dadurch, dass in den meisten
Schweizer Kantonen Darlehen
nur als Ergänzung in schwieri-
gen Situationen und für beson-
dere Fälle gezahlt werden,
während im Kanton Wallis die
Darlehen Teil der Ausbil-
dungsbeihilfe sind. Das Wallis
unterscheidet sich hinsichtlich
des sehr hohen Anteils an Aus-
bildungsdarlehen am Gesamt-
betrag der Beihilfen (hälftig
Stipendien und Darlehen)
deutlich von den anderen Kan-
tonen. Das soll im neuen Ge-
setz verbessert werden. Künf-

tig sollen zwei Drittel in Form
von Stipendien ausgerichtet
werden.
Es geht beim Gesetz aber nicht
nur um Studierende an den
Hochschulen. Ausbildungsbei-
träge können auch gewährt
werden für den Besuch einer
Klasse der Sekundarstufe I in
einer anderen Sprachregion
oder in einer Sport-Kunst-Aus-
bildungsstruktur, die Berufs-
lehre, die gymnasiale Ausbil-
dung oder die tertiäre Ausbil-
dung.  

Widerstand der CVPO
Ralf Imstepf (CVPO) erinnert
erneut daran, dass man mehr
auf rückzahlbare Darlehen
denn auf Stipendien setzen
soll. Er verlangt ein Verhältnis
50 zu 50. Mit dem Verhältnis
zwei Drittel zu einem Drittel
legt man sich ein sehr enges
Korsett. Maria Oester Am-
mann (CSPO) wehrt sich da-
gegen und spricht von einer
Rückkehr zum geltenden Ge-
setz. Auch Staatsrat Claude
Roch betont, dass mit den Vor-
schlägen der CVPO nichts an-
deres passiert, als dass man das
alte Gesetz behält. Mit 80 Ja zu
41 Nein sprach man sich klar
für den Kommissionsvorschlag
und gegen die CVPO aus. Die-
se zog danach den Antrag,
Ausbildungshilfen nur bis 30
Jahre zu gewähren, zurück.
Alexander Allenbach (CSPO)
wollte hier gar auf 45 Jahre er-
höhen. Der Vorschlag (35 Jah-
re) soll nun von der zweiten
Kommission nochmals disku-
tiert werden. 
Die CVPO lehnt das Gesetz in
der Gesamtabstimmung ab. Die
CVPU enthält sich der Stimme.
Kommissionspräsidentin Vero-
nique Maret (Linksallianz)
verteidigt das Gesetz. Es ist ein
modernes Gesetz zugunsten der
jungen Menschen im Wallis.
Investitionen in die Bildung
sind nie ein Verlustgeschäft.
Mit 79 Ja, 17 Nein und 23 Ent-
haltungen wurde das Gesetz in
der ersten Lesung angenom-
men. hbi

Aus dem 
Walliser 

Grossen Rat

Staatsrat Claude Roch (links) leistete gestern Morgen Schwerarbeit. Immerhin scheint das Gesetz über
die Stipendien und Ausbildungsdarlehen auf gutem Weg. Foto wb

Wie leere Schulhäuser nutzen?
Postulate und Interpellationen zum Schulwesen
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MONOPOLE DES LETTRES

Le Valais 
pour le maintien
Le PDC du Haut et le groupe chrétien-so-
cial haut-valaisan ont chacun déposé une
résolution urgente par lesquelles ils de-
mandent que le Valais intervienne au Par-
lement fédéral en faveur du maintien du
monopole postal des lettres jusqu’à 50
grammes. Sans ce monopole, estiment les
noirs, il y aura moins de trafic et donc une
pression supplémentaire pour réduire le
nombre d’offices postaux, et ceci au détri-
ment des régions périphériques comme le
Valais.
Le Grand Conseil, en accord avec le
Conseil d’Etat, a adopté ces résolutions
par 100 voix contre 12 (des voix libérales-
radicales) et 6 abstentions.

PROCUREURS

Dix-neuf nominations
Le Grand Conseil a élu hier dix-sept procu-
reurs et deux substituts. Les députés ont
suivi la proposition de la Commission de
justice et ont élu, tacitement, au rang de
procureurs: Martin Arnold, Rinaldo Arnold,
Liliane Bruttin Mottier, Patrick Burkhalter,
Jean-Nicolas Délez, Géraldine Gianadda,
Jean-Pierre Gretter, Fabienne Jelk, Domi-
nique Lovey, Philippe Medico, Emmanuelle
Raboud, Marzel Ritz, Patrick Schriber, Ca-
therine Seppey, Alexandre Sudan, Olivier
Vergères et Marie-Line Voirol Revaz. Les
deux substituts sont Mathieu Dorsaz et
Frédéric Gisler.

VÉHICULES AUTOMOBILES

Un impôt plus juste
Actuellement, celui qui immatricule son
véhicule le 25 du mois paie l’impôt pour le
mois entier. Idem lors du dépôt des pla-
ques. Le groupe PDC du Centre, par Vin-
cent Rebstein, a demandé que les contri-
buables ne paient qu’en fonction du temps
de réelle utilisation. Cette motion a été ac-
ceptée. Il en résultera un manque à gagner
d’un demi-million pour la caisse de l’Etat.

AUTOROUTE A9

Achevée en 2019
«Nous avons un tableau de marche et
nous nous y tenons», a annoncé le conseil-
ler d’Etat Jacques Melly à propos de la
construction de l’autoroute A9 dans le
Haut-Valais, tout en précisant qu’elle «sera
terminée en 2019». Le chef du Départe-
ment des transports a également assuré
qu’il mettait tout en œuvre pour que le
maximum de travaux restent en mains va-
laisannes. Pour cela, les travaux sont ré-
partis en des lots pouvant être réalisés par
des entreprises valaisannes.

LEX KOLLER

Les dossiers en attente
diminuent
Le nombre de dossiers de vente de rési-
dences secondaires à des étrangers en at-
tente à cause de la Lex Koller diminue for-
tement en Valais, a déclaré hier le conseil-
ler d’Etat Jean-Michel Cina. De 1429 actes
en attente au début 2008, on est passé à
908 au 31 mai 2010. JYG

COMPTES 2009 DU DECS

Satisfecit du Parlement
Les comptes 2009 du Département de
l’éducation, de la culture et du sport
(DECS) étaient bons. Et ils ont logique-
ment été commentés avec bienveillance
par les divers groupes. A l’image du PDC
du Haut qui a adressé louanges et remer-
ciements au chef du département, Claude
Roch. Marcelle Monnet-Terrettaz (AdG) a
tout de même profité du débat de jeudi
pour déplorer des effectifs insuffisants
dans les services du DECS: «Le controlling
des comptes souffre par exemple de ce
manque.» Les chrétiens-sociaux du Haut,
eux aussi, ont mis en garde le DECS contre
un autre manque: celui des enseignants.
Une pénurie souvent dénoncée par la dé-
putation haut-valaisanne mais qui n’a tou-
jours pas été résolue. Or il y a urgence en
la matière… PG

JEAN-YVES GABBUD

La députation de la ville de Marti-
gny, tous partis confondus, soit
Yves Fournier (PLR), Xavier Moret
(PLR), Nicolas Voide (PDC) et Phi-
lippe Volpi (AdG) est intervenue
hier au Grand Conseil. Elle exige
des mesures à la suite des événe-
ments violents survenus au coude
du Rhône le 23 mai dernier. Dans
un postulat, ces députés récla-
ment qu’une présence policière
dissuasive soit maintenue sur le
terrain aussi longtemps que né-
cessaire. Les députés octoduriens
demandent également «de mettre
sur pied dans les plus brefs délais
une commission extraparlemen-
taire réunissant des personnes en
phase avec cette triste réalité», des
personnes émanant du Départe-
ment de la sécurité, du Service des
étrangers, du corps des juges
d’instruction, du Parlement, des
Exécutifs communaux, de la po-
lice et des intervenants sociaux.
Cette commission sera chargée
«d’analyser et de comprendre la si-
tuation actuelle» et de trouver des
pistes concrètes pour éviter que
ne se reproduisent les actes de vio-
lence.

Demande anticipée
La conseillère d’Etat Esther

Waeber-Kalbermatten a répondu
que le gouvernement partage les
préoccupations exprimées. Elle a
annoncé qu’un groupe de travail a
déjà été mis en place. Il est chargé
d’étudier la situation prévalant
dans le Chablais valaisan et dans
la région de Martigny et de propo-
ser des mesures à prendre. Ce
groupe interdisciplinaire doit ren-

dre son rapport d’ici au 31 août
prochain. Le postulat octodurien
a été accepté tacitement par le
Grand Conseil.

Plus de policiers
Interpellée par plusieurs dé-

putés sur des questions de sécu-
rité, la cheffe du département Es-

ther Waeber-Kalbermatten a dé-
claré que les statistiques montrent
que «le Valais est plus sûr que le
reste de la Suisse». Ce qui ne signi-
fie pas forcément que le sentiment
de sécurité soit plus élevé dans le
canton après les affaires de Marti-
gny et de Monthey. La magistrate a
également précisé que la police

cantonale va continuer à voir ses
effectifs augmenter, conformé-
ment à ce qui a été décidé par le
Grand Conseil. Actuellement,
douze aspirants sont en cours de
formation. Douze autres jeunes
ont été sélectionnés, parmi les 129
candidats déclarés, pour suivre la
formation l’an prochain. 

Belle unanimité 
contre la violence
RIXE DU 23 MAI � La députation de Martigny, tous partis confondus,
a demandé le maintien de la présence policière dans la ville et une analyse
de la situation. Elle a été entendue.

PARLEMENTAIREZI G
AG

PASCAL GUEX

«Une cinquantaine de députés ont accepté de
signer la pétition. C’est dire si l’affaire Luca
suscite bien des interrogations.» Jean-Luc Ad-
dor (UDC) n’a pas regretté d’avoir sollicité le
soutien de ses collègues. Par leur signature,
ces parlementaires demandent au procu-
reur général du canton du Valais «qu’il or-
donne la réouverture immédiate et sans
condition du dossier Luca Mongelli». Mais
aussi que ce dossier soit confié à un nouveau
magistrat expérimenté. Avec quelle chance
d’aboutir? «Cette démarche citoyenne n’a pas
de force juridique contraignante. Seul un
juge peut ordonner la réouverture d’un tel
dossier sur la base d’éléments nouveaux. Et il
y en a suffisamment dans ce cas.» Et pour-

quoi avoir épousé cette cause? «Je ne suis pas
concerné professionnellement, ni membre de
la Fondation Luca qui a lancé cette pétition.
Mais je crois que la justice valaisanne a ici
l’occasion de retrouver une certaine crédibi-
lité.» 

L’élu de l’UDC se défend en tout cas de
toute récupération politicienne, comme l’en
accusent certains députés qui ont renoncé à
signer la pétition. «Cette action va au-delà de
toute considération partisane. La preuve: des
députés de tous bords ont signé ce texte. Il y a
même des collègues d’outre-Raspille qui le
soutiennent alors même que le Haut-Valais
est moins sensible à cette affaire, lui qui
connaît moins de problèmes avec ses juges
d’instruction.»

PÉTITION POUR LA RÉOUVERTURE DU DOSSIER LUCA MONGELLI

Les députés mettent la pression

Il est donc possible d’enterrer des lignes à
haute tension dans ce canton! Le Parlement
a en tout cas donné hier son feu vert – par
115 oui contre 2 non et 2 abstentions – à un
tel projet d’enfouissement entre Brigerbad
et Viège, sur le territoire des communes de
Brigue-Glis, Lalden et Viège. L’État du Valais
va ainsi pouvoir participer à hauteur de 16%
– ou 2,176 millions de francs si vous préférez
– à des travaux devisés à 13,6 millions qui
font partie intégrante du projet de 3e correc-
tion de Rhône. 

Ces mesures qualifiées de prioritaires
sont destinées à améliorer rapidement la sé-
curité contre les crues dans un secteur parti-
culièrement menacé de la région viégeoise,
qui englobe un domaine densément bâti si-
tué entre Brigerbad et Baltschieder, mais

aussi et surtout le site chimique de la Lonza
AG. Or cette opération ne peut être réalisée
sans élargissement du fleuve, ni déplace-
ment d’une ligne à haute tension à 65 kV.
Cette dernière variante a induit des surcoûts
pour un montant supplémentaire devisé à
13,6 millions de francs. Devraient ainsi pas-
ser à la caisse le canton (pour 16%); les com-
munes et des tiers (pour 11% de l’investisse-
ment global, soit près de 1,5 million); mais
aussi et surtout la Confédération. L’Office fé-
déral de l’environnement (OFEV) devrait
ainsi prendre à sa charge la moitié des coûts
totaux alors que le solde (3,12 millions) sera
à mettre au compte de l’Office fédéral des
routes (OFROU), «en fonction principale-
ment de la situation de danger de l’autoroute
A9». PG

SOUTIEN À VALAIS TOURISME

Le Parlement coupe
la poire en deux
Valais Tourisme bénéficiera bien d’un coup de
pouce financier supplémentaire de 2 millions de
francs cette année pour mener à bien des opéra-
tions de communication et de marketing sur les
marchés suisse, allemand, français et italien. Mais
pas en 2011. A une écrasante majorité – 91 voix
pour, 24 non et 7 abstentions – le Grand Conseil a
en effet décidé hier de couper la poire en deux.
Dans le sillage de la Commission des finances
(COFI), les députés valaisans ont estimé la démar-
che un peu trop cavalière. «La COFI ne conteste
pas, sur la forme, les besoins et attentes de Valais
Tourisme. Mais le gouvernement doit venir avec
une solution pérenne lors du budget 2011.» Et
donc ne plus recourir à ces demandes de crédit
supplémentaire pour tenter de contrer les effets
de la crise économique et de renforcer le position-
nement de notre canton sur des marchés de proxi-
mité prioritaires.
Après avoir prié le Grand Conseil de «ne pas le
faire souffrir une deuxième fois», le conseiller
d’Etat Jean-Michel Cina avait pourtant trouvé un
allié de poids en la personne du député Jean-Marie
Schmid (PDC du Haut). Celui-ci a rappelé que les
temps étaient vraiment difficiles pour les milieux
touristiques valaisans confrontés à un double han-
dicap: celui de la crise économique et celui de la
cherté du franc. Mais cet argumentaire n’a pas
réussi à convaincre, notamment dans les rangs du
PLR ou de l’UDC qui a ouvertement attaqué «la
bureaucratie» de Valais Tourisme. Résultat: Jean-
Michel Cina devra donc revenir avec une nouvelle
proposition d’aide à cette campagne de promo-
tion, mais dans le cadre du budget ordinaire 2011
cette fois. PG

LIGNE À HAUTE TENSION DANS LE HAUT-VALAIS

L’enterrement entériné
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La députation de la ville de Martigny demande que la présence policière sur le terrain soit maintenue. LE NOUVELLISTE/A
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MONOPOLE DES LETTRES

Le Valais 
pour le maintien
Le PDC du Haut et le groupe chrétien-so-
cial haut-valaisan ont chacun déposé une
résolution urgente par lesquelles ils de-
mandent que le Valais intervienne au Par-
lement fédéral en faveur du maintien du
monopole postal des lettres jusqu’à 50
grammes. Sans ce monopole, estiment les
noirs, il y aura moins de trafic et donc une
pression supplémentaire pour réduire le
nombre d’offices postaux, et ceci au détri-
ment des régions périphériques comme le
Valais.
Le Grand Conseil, en accord avec le
Conseil d’Etat, a adopté ces résolutions
par 100 voix contre 12 (des voix libérales-
radicales) et 6 abstentions.

PROCUREURS

Dix-neuf nominations
Le Grand Conseil a élu hier dix-sept procu-
reurs et deux substituts. Les députés ont
suivi la proposition de la Commission de
justice et ont élu, tacitement, au rang de
procureurs: Martin Arnold, Rinaldo Arnold,
Liliane Bruttin Mottier, Patrick Burkhalter,
Jean-Nicolas Délez, Géraldine Gianadda,
Jean-Pierre Gretter, Fabienne Jelk, Domi-
nique Lovey, Philippe Medico, Emmanuelle
Raboud, Marzel Ritz, Patrick Schriber, Ca-
therine Seppey, Alexandre Sudan, Olivier
Vergères et Marie-Line Voirol Revaz. Les
deux substituts sont Mathieu Dorsaz et
Frédéric Gisler.

VÉHICULES AUTOMOBILES

Un impôt plus juste
Actuellement, celui qui immatricule son
véhicule le 25 du mois paie l’impôt pour le
mois entier. Idem lors du dépôt des pla-
ques. Le groupe PDC du Centre, par Vin-
cent Rebstein, a demandé que les contri-
buables ne paient qu’en fonction du temps
de réelle utilisation. Cette motion a été ac-
ceptée. Il en résultera un manque à gagner
d’un demi-million pour la caisse de l’Etat.

AUTOROUTE A9

Achevée en 2019
«Nous avons un tableau de marche et
nous nous y tenons», a annoncé le conseil-
ler d’Etat Jacques Melly à propos de la
construction de l’autoroute A9 dans le
Haut-Valais, tout en précisant qu’elle «sera
terminée en 2019». Le chef du Départe-
ment des transports a également assuré
qu’il mettait tout en œuvre pour que le
maximum de travaux restent en mains va-
laisannes. Pour cela, les travaux sont ré-
partis en des lots pouvant être réalisés par
des entreprises valaisannes.

LEX KOLLER

Les dossiers en attente
diminuent
Le nombre de dossiers de vente de rési-
dences secondaires à des étrangers en at-
tente à cause de la Lex Koller diminue for-
tement en Valais, a déclaré hier le conseil-
ler d’Etat Jean-Michel Cina. De 1429 actes
en attente au début 2008, on est passé à
908 au 31 mai 2010. JYG

COMPTES 2009 DU DECS

Satisfecit du Parlement
Les comptes 2009 du Département de
l’éducation, de la culture et du sport
(DECS) étaient bons. Et ils ont logique-
ment été commentés avec bienveillance
par les divers groupes. A l’image du PDC
du Haut qui a adressé louanges et remer-
ciements au chef du département, Claude
Roch. Marcelle Monnet-Terrettaz (AdG) a
tout de même profité du débat de jeudi
pour déplorer des effectifs insuffisants
dans les services du DECS: «Le controlling
des comptes souffre par exemple de ce
manque.» Les chrétiens-sociaux du Haut,
eux aussi, ont mis en garde le DECS contre
un autre manque: celui des enseignants.
Une pénurie souvent dénoncée par la dé-
putation haut-valaisanne mais qui n’a tou-
jours pas été résolue. Or il y a urgence en
la matière… PG

JEAN-YVES GABBUD

La députation de la ville de Marti-
gny, tous partis confondus, soit
Yves Fournier (PLR), Xavier Moret
(PLR), Nicolas Voide (PDC) et Phi-
lippe Volpi (AdG) est intervenue
hier au Grand Conseil. Elle exige
des mesures à la suite des événe-
ments violents survenus au coude
du Rhône le 23 mai dernier. Dans
un postulat, ces députés récla-
ment qu’une présence policière
dissuasive soit maintenue sur le
terrain aussi longtemps que né-
cessaire. Les députés octoduriens
demandent également «de mettre
sur pied dans les plus brefs délais
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taire réunissant des personnes en
phase avec cette triste réalité», des
personnes émanant du Départe-
ment de la sécurité, du Service des
étrangers, du corps des juges
d’instruction, du Parlement, des
Exécutifs communaux, de la po-
lice et des intervenants sociaux.
Cette commission sera chargée
«d’analyser et de comprendre la si-
tuation actuelle» et de trouver des
pistes concrètes pour éviter que
ne se reproduisent les actes de vio-
lence.
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la région de Martigny et de propo-
ser des mesures à prendre. Ce
groupe interdisciplinaire doit ren-
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a été accepté tacitement par le
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de sécurité soit plus élevé dans le
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également précisé que la police
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effectifs augmenter, conformé-
ment à ce qui a été décidé par le
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S i t t e n. – Das Parlament
hat gestern 17 Staatsan-
wältinnen und -anwälte ge-
wählt. 16 waren bereits
vorher im Amt. Die Min-
derheiten akzeptieren die
stille Wahl, kündigen aber
für die Zukunft politische
Interventionen an. 

Mit dem Gesetz über die
Rechtspflege vom 11. Februar
2009 wird ab 2011 für den ge-
samten Kanton eine in der
Rechtsanwendung unabhängi-
ge Staatsanwaltschaft geschaf-
fen. Die kantonale Staatsan-
waltschaft besteht aus einem
zentralen Amt mit Sitz in Sit-
ten und drei regionalen Ämtern
mit Sitz in Visp, Sitten und St-
Maurice. Das zentrale Amt
wird vom Generalstaatsanwalt,
unterstützt von einem General-
staatsanwalts-Stellvertreter,
geleitet. Der Grosse Rat wählt
den Generalstaatsanwalt, den
Generalstaatsanwalts-Stellver-
treter, die Oberstaatsanwälte,
die Staatsanwälte, die Substi-
tute und gegebenenfalls einen
ausserordentlichen Staatsan-
walt. Gestern waren die Staats-
anwälte an der Reihe. Einziger
neuer Staatsanwalt wird Oli-
vier Vergères. Alle anderen
waren bereits als Staatsanwalt
oder Untersuchungsrichter tä-
tig. Es sind dies Martin Ar-
nold, Rinaldo Arnold, Liliane
Bruttin Mottier, Patrick Burk-
halter, Jean-Nicolas Délez, Ge-
raldine Gianadda, Jean-Pierre
Gretter, Fabienne Jelk, Domi-
nique Lovey, Dominique Phi-
lippe Medico, Emmanuelle
Raboud, Marzel Ritz, Patrick
Schriber, Catherine Seppey,
Alexandre Sudan, Olivier Ver-
gères, Marie-Line Voirol Re-
vaz und als Substitute Mathieu
Dorsaz und Frédéric Gisler.
Sie werden in stiller Wahl ge-
wählt. In Zukunft werden die
Staatsanwälte jeweils zu Be-
ginn jeder Legislatur neu zu
bestätigen sein. 

Rückzug des 
SVPO-Kandidaten

Kommissionspräsidentin An-
ne-Marie Sauthier-Luyet be-

tont, dass die Justizkommissi-
on ihren Auftrag gewissenhaft
und unter Berücksichtigung
der künftigen Herausforde-
rungen für die Staatsanwalt-
schaft wahrgenommen hat. 
Franz Ruppen (SVPO) macht
darauf aufmerksam, dass die
Sprachen, Regionen und die
Parteienstärke berücksichtigt
werden müssen. Die SVP ist
mit zwei Fraktionen im Walli-
ser Parlament vertreten. Trotz-
dem verfügt die SVP über kei-
nen einzigen Posten in der Jus-
tiz. Es ist erstaunlich, dass die
JUKO sagt, dass die Parteien-
stärke keinen Einfluss auf die
Wahl hat. Michael Graber hat
sich für die Wahl zur Verfügung
gestellt. Er hat einen guten Ein-
druck gemacht und war den an-
deren ebenbürtig. Ein zusätzli-
cher Oberwalliser Posten war
aber nicht gerechtfertigt. Die
JUKO hat leider nicht dafür ge-
sorgt, dass das Gesetz durchge-
setzt wird. Heimatschutz kann
nicht Ziel einer solchen Wahl
sein. Er zieht die Kandidatur
von Graber zurück. Bei künfti-
gen Vakanzen wird man wieder
antreten. 

Jean-Henri Dumont (Linksalli-
anz) weist auf die Schwierigkei-
ten einer solchen Wahl hin. Es
ist eine Herausforderung für das
Parlament. Er lässt Zweifel auf-
kommen, ob die politische An-
gehörigkeit nicht zu stark be-
rücksichtigt wird.  

Gute Noten für die
Walliser Justiz

Der Bericht über die Rechts-
pflege wird zur Kenntnis ge-
nommen. Grundsätzlich, so
der allgemeine Tenor, funktio-
niert die Walliser Justiz gut.
Sie arbeitet günstiger als in den
meisten anderen Kantonen und
besser. Die Korrekturquote
durch das Bundesgericht ist
laut Philipp Matthias Bregy
(CVPO), Vizepräsident der Ju-
stizkommission, tiefer als in
vielen anderen Kantonen. Die
meisten Fraktionen kritisieren,
dass die Verfahren aber zu lan-
ge dauern. Das ist zum grossen
Teil auf die (zu) dünnen Perso-
naldecken zurückzuführen. 
Staatsrätin Esther Waeber-
Kalbermatten ist erfreut über
das allgemeine Lob für die
Walliser Justiz. 

Beim Bericht der Datenschutz-
kommission sind alle verwun-
dert, dass man zwar eine Daten-
schutzbeauftragte hat, aber das
Gesetz noch nicht in Kraft ge-
setzt worden ist. Staatsrat Jean-
Michel Cina sagt, dass man
dies mit Rücksicht auf die Ge-
meinden noch nicht gemacht
hat. Er verspricht aber, dass es
spätestens am 1. Januar 2011 in
Kraft gesetzt wird. 
Der Rat nimmt Kenntnis über
das Geschäftsjahr des GNW.
Auch hier sind fast nur positive
Voten an die Adresse des GNW
zu hören. Staatsrat Maurice
Tornay antwortet mit einem
rund einstündigen Referat pro-
fessionell auf alle Fragen der
Abgeordneten. 
Zur Kenntnis gebracht wird
auch der Bericht über das Ge-
schäftsjahr der Walliser Kanto-
nalbank. 
In der Schlussdebatte stimmt
man der Kantonsrechnung 2009
mit 82 Ja zu. Um 18.21 Uhr
geht der Rat (endlich) in die
Sommerpause, mit einer mehr
als einstündigen Verlängerung –
und bei doch merklich gelichte-
ten Reihen . . . hbi
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UUNNTTEERRWWAALLLLIISS
Grand Prix 

du Vin Suisse 2010
S c h w e i z. – Der diesjäh-
rige Grand Prix ist eröffnet.
Nachdem die Teilnehmer-
zahlen in den vergangenen
Jahren kontinuierlich ge-
stiegen sind, erwarten die
Organisatoren dieses Jahr
mehr als 2500 Weine. Die
ganze Schweiz auf dem
Prüfstand – das ist die per-
fekte Gelegenheit, sich im
«sportlichen Wettkampf»
mit seinen Berufskollegen
zu messen. Im Jahr 2004
wurde der Grand Prix du
Vin Suisse (GPVS) – der
erste unabhängige Wettbe-
werb für Weine aus allen
Schweizer Regionen – mit
dem Ziel gegründet, die
sensorische Qualität der
Schweizer Gewächse ob-
jektiv unter Beweis zu stel-
len und zu dokumentieren.
Der Grand Prix du Vin 
Suisse will zur Förderung
der Qualität des Schwei-
zer Weins beitragen und
die Anstrengungen der
Schweizer Weinwirtschaft
zur Bewältigung der aktu-
ellen Herausforderungen
im nationalen und interna-
tionalen Weinmarkt unter-
stützen. 

Haus Wiesel 
wird wiederbelebt

S i d e r s. – Gemäss «Sierre
Info» ist das Haus Wiesel,
nur wenige Schritte von der
HES-SO Wallis entfernt,
von der Gemeinde an CFM
Promotion verkauft wor-
den. Diese Siderser Gruppe
plant dort eine Investition
von 2,5 Millionen, um das
Haus in Unterkünfte für
Studierende umzubauen. 22
Mini-Studios, ein Restau-
rant und ein Take-away
werden im Haus Wiesel ab
Studienbeginn im Herbst
2011 zur Verfügung stehen.
Die Promotoren haben sich
gegenüber der Gemeinde
dazu verpflichtet, die Fassa-
den und das Volumen des
Gebäudes nicht zu verän-
dern. In der Zwischenzeit
wurde das ordentliche Bau-
bewilligungsverfahren ein-
geleitet.

Auch im Osten 
wird gearbeitet

S i d e r s. – Die nächste
Baustelle von Siders im
Wandel betrifft den Ab-
schnitt Avenue Max Huber
– Rue Notre-Dame-des-Ma-
rais Süd. Das ordentliche
Baugesuch wurde dieses
Frühjahr eingereicht.
Grundsätzlich werden die
Arbeiten zwischen Ende
2010 und Ende 2011 ausge-
führt. Ziel ist es, eine fuss-
gängerfreundliche Zone zu
schaffen und die sanfte Mo-
bilität zu erleichtern, heisst
es im Siderser Informati-
onsblatt.

Keine 
Brandstiftung

C o l l o m b e y - M u r a z.
– Das Departement für Si-
cherheit, Sozialwesen und
Integration (DSSI) hat mit
Erleichterung davon Kennt-
nis genommen, dass der am
Freitag, 14. Mai im Foyer
für Asylbewerber in Col-
lombey-Muraz erfolgte
Brand nicht krimineller
Herkunft war. Allerdings
wollte der Vermieter den
Mietvertrag nicht mehr ver-
längern und kündigte die-
sen auf Ende Jahr. Das 
DSSI bedauert diesen Ent-
scheid. Die von der Polizei
durchgeführten Ermittlun-
gen schliessen beim Brand
im Foyer für Asylbewer-
ber in Collombey-Muraz
Brandstiftung aus. Dies be-
stätigte die Kantonspolizei
in einer Mitteilung vom 11.
Juni.

Stille Wahl mit 
leisen Nebengeräuschen

Das Walliser Parlament wählt erstmals 17 Staatsanwälte und zwei Substitute 
Aus dem
Walliser

Grossen Rat

Staatsrätin Esther Waeber-Kalbermatten Foto wb

Dreimal klar Ja – 
und ein halbes Ja

hbi) Wallis Tourismus erhält
für 2010 zusätzlich zwei
Millionen Franken, um die
Märkte in Deutschland,
Frankreich und Italien zu be-
werben. Der gleiche Betrag
für 2011, den die Botschaft
auch vorsah, wird in der
Budgetberatung im Dezem-
ber behandelt. In der Lesung
stimmen 91 dem Kredit für
2010 zu, 20 lehnen ihn ab, 13
enthalten sich. Staatsrat 
Jean-Michel Cina wirbt
noch einmal für einen Kredit
für beide Jahre. Er wird ve-
hement, aber vergeblich un-
terstützt von Jean-Marie
Schmid (CVPO).  
Unbestritten ist der Zusatz-
kredit für die Erdverlegung
der 65-kV-Hochspannungs-
leitung (115 Ja, je zwei Ent-
haltungen und Ablehnun-
gen) zwischen Brig und
Visp. Die Mehrkosten be-
laufen sich dadurch auf 13
Millionen Franken, dem
Kanton Wallis bleiben gut
zwei Millionen Franken an
Restkosten.
Das Parlament stimmt in der
Lesung mit 114 Ja und ohne
Gegenstimmen dem Ver-
pflichtungskredit in der Hö-
he von 20 Millionen Franken
zur Modernisierung der
Grundbuchämter, zur Ein-
führung des informatisierten
eidgenössischen Grundbu-
ches und für die Einrichtung
eines Grundstückinformati-
onssystems in der Lesung zu.  
Auf gutem Weg ist auch das
neue Gesetz über das Perso-
nal des Staates. Der Weg hin
zu einem modernen und dy-
namischen Personalmana-
gement verlangt nach einer
Revision des gegenwärtigen
Gesetzes betreffend das
Dienstverhältnis der Beam-
ten und Angestellten des
Staates Wallis, des Beam-
tengesetzes von 1983. 
Die Debatte in der ersten Le-
sung ist aber sehr lebhaft.
Die Linksallianz brachte da-
bei vor allem gewerkschaft-
liche und Anträge zur Chan-
cengleichheit zwischen
Frauen und Männern. Über
mehrere Artikel wird einzeln
abgestimmt, die Vorschläge
der Kommission gehen im-
mer durch. Die Mehrzahl
der Fraktionen ist inhaltlich
zufrieden. Stéphanie Favre
(FDP-Liberale) bedauert,
dass man die Dienstchefs
mit dem Gesetz stärkt. Jean-
Luc Addor (SVPU) kritisiert
das ebenfalls. Und das Ge-
setz wird auch Mehrkosten
bringen. In der ersten Le-
sung kam das Gesetz
schliesslich mit 113 Ja (bei
acht Enthaltungen) durch.Keine Passstelle im Oberwallis

Fragestunde und dringliche Interventionen im Walliser Parlament
Ein leidiges Thema bleibt der
Biometrische Pass. Mittlerweile
beschäftigt dieses Thema auch
diverse Politikerinnen und Poli-
tiker. Stefan Zurbriggen 
(CVPO) fragt an, ob es eine Re-
gionalisierung, also eine Pass-
stelle im Oberwallis, geben
wird. Der Gang nach Sitten be-
dingt für viele Oberwalliserin-
nen und Oberwalliser einen
grossen zeitlichen Aufwand.
Staatsrätin Esther Waeber-Kal-
bermatten betont, dass es
Schwierigkeiten gibt. In drin-
genden Fällen findet die Dienst-
stelle aber meistens eine Lö-
sung. Das Ausweiszentrum wird
vorläufig aber in Sitten konzent-
riert, so wie es der Staatsrat im
Juni 2009 beschloss. Die Aus-
stellung der IDs wird in Zukunft
wahrscheinlich in die Kompe-
tenz der Kantone fallen. Dann
müsse man sicher über eine Re-
gionalisierung nachdenken. Das
bringe aber auch zusätzliche
Kosten. 

Was passiert mit dem
Flugplatz Raron?

Louis Ursprung (SVPO) will

Angaben über die Zukunft des
Flugplatzes Raron. Dieser ist
Teil des Sachplans Infrastruk-
tur (SIL). Raron will den Flug-
platz aufheben. Die Gemeinde
wird den Antrag an den Bund
stellen. Der Bund wird laut
Staatsrat Cina den Kanton Wal-
lis konsultieren. Der Kanton
wird dann dem Bund seine Po-
sition mitteilen. Das Verfahren
dauert gemäss BAZL ein bis
drei Jahre. 
Die Linksallianz will wissen,
welche Position die Regierung
bei der im September zur Ab-
stimmung kommenden Revisi-
on der Arbeitslosenkasse ein-
nimmt. Cina erwähnt die Fi-
nanzierungsprobleme der Kas-
se.  Der Staatsrat ist daran, die
Auswirkungen der Revision
abzuschätzen. Die Position
wird man anschliessend fassen
und bekannt geben. 
Diego Wellig (CSPO) will
Auskunft zur geplanten Preis-
erhöhung beim BLS-Autover-
lad. Die letzte Preiserhöhung
gabs Mitte der 90er-Jahre.
2004 wurden die Preise gar ge-
senkt. Die Preisgestaltung rich-

tet sich nach den Forderungen
des Marktes. Die Regierung
empfiehlt der BLS gemäss
Staatsrat Melly Sparmöglich-
keiten statt Preiserhöhungen zu
prüfen. 
Wie siehts mit dem Audit des
GNW aus, fragt Jean-Luc Ad-
dor (SVPU). Man sucht noch
ein neutrales Organ, sagt
Staatsrat Tornay. Bis Ende Juni
soll ein erster Vertrag stehen,
bis Ende August das Mandat
vergeben werden. 
Gemäss Tornay wird das
Rauchverbot gut eingehalten.
Es wurden 60 Kontrollen
durchgeführt. Rund zehn Dos-
siers werden geprüft. Diese
müssen mit Sanktionen rech-
nen. 

Briefmonopol 
nicht aufheben

Die CVPO und die CSPO ma-
chen sich in dringlichen Reso-
lutionen Sorgen zur Aufhebung
des Briefmonopols. Die eidge-
nössischen Räte behandeln das
Thema im Herbst. Es wird hart
auf hart gehen. Verlierer wer-
den die Berggebiete sein. Eine

Liberalisierung macht keinen
Sinn, bemerkt Marcel Man-
gisch (CVPO). Die Regierung
muss dringend intervenieren.
Graziella Walker Salzmann
entwickelt für die CSPO eben-
falls eine Resolution zum glei-
chen Problem. Andere Kantone
haben bereits ähnliche Resolu-
tionen verabschiedet. Staatsrat
Cina teilt die Bedenken. Man
wird sich in Bern dafür einset-
zen. Beide Resolutionen wer-
den angenommen, einmal mit
100 Ja und zwölf Nein, einmal
mit 99 Ja und 13 Nein . . .
Ein dringliches Postulat aller
Abgeordneten der Stadt
Martinach fordert ein Ende
der Gewalt in der Stadt Marti-
nach. Man fordert eine ausser-
parlamentarische Kommission.
Diese soll die Situation analy-
sieren und dringliche Massnah-
men treffen. Fünf Personen
sind nach der Schiesserei in
Martinach in Untersuchungs-
haft. Staatsrätin Esther Wae-
ber-Kalbermatten sagt, dass
seit wenigen Tagen bereits eine
Arbeitsgruppe besteht. 

hbi

Tagesbesteuerung
der Motorfahrzeug-

steuer 

hbi) Eine Motion von Vin-
cent Rebstein (CVPM)
will, dass künftig die Be-
steuerung der Motorfahr-
zeuge nicht mehr vom ers-
ten Tag des Monats, an dem
das Fahrzeug in Verkehr ge-
setzt wird, erhoben wird.
Die Steuer ist ab dem Tag,
an dem die Schilder hinter-
legt oder abgeholt werden,
fällig. Das ist in den meisten
anderen Kantonen der Fall. 
Der Staatsrat will das Ge-
setz entsprechend abändern.
Die finanziellen Auswir-
kungen einer solchen Ände-
rung sind allerdings nicht
unerheblich. Bei einem
Übergang zur Tagesbesteue-
rung dürften die Einnahmen
aus der Motorfahrzeugsteu-
er um rund eine halbe Milli-
on Franken pro Jahr zurück-
gehen. Die Anpassung der
Informatik wird Kosten in
der Höhe von rund 50 000
Franken verursachen.



CHARLES MÉROZ

Un forum de haut niveau en fa-
veur d’une culture de paix a
réuni plus de 300 participants
vendredi et samedi à Martigny.
Le rendez-vous qui s’inscrivait
dans la perspective des Jour-
nées des 5 Continents organi-
sées le week-end prochain sur
la place du Manoir a été animé
par quatre personnalités de re-
nom, Pierre Rabhi, fondateur
de l’association Terre et Huma-
nisme, le moine franciscain
Alain Richard, le moine boud-
dhiste tibétain Dagri Rimpoché
et le maître soufi Khaled Ben-
tounes. Bilan sous forme d’in-
terview avec Mads Olesen,
coordinateur du forum et délé-
gué culturel de la ville de Marti-
gny.

Plus de 300 participants, c’est
une belle affluence...
Je suis ravi. L’ONU a proclamé
2010 «Année internationale du
rapprochement des cultures».
Trois cents participants, cela si-
gnifie que les gens se sentent
concernés par cette probléma-
tique.

Comme observateur, j’ai été
émerveillé par l’implication du
public au niveau des interroga-
tions soulevées et des ques-
tions posées. Le forum a réuni

un tiers de représentants des
organisations associées aux
Journées des Cinq Continents,
un tiers de personnes convain-
cues par la nécessité de la mise
en œuvre d’une culture de paix
dans le monde et un tiers de
personnes venues tout simple-
ment pour tenter de compren-
dre ce qui se passe. On peut
vraiment parler d’une démar-
che citoyenne.

Quels enseignements tirez-vous
de ce forum à une semaine des
Journées des 5 Continents?
Les personnalités qui ont pris la
parole oeuvrent au quotidien
pour favoriser une culture de
paix. Ils tendent vers des va-
leurs universelles non partisa-
nes. Une prise de conscience
est aujourd’hui nécessaire.
L’humanité doit apprendre à
partager les ressources existan-
tes, à imaginer les choses de
manière beaucoup plus soli-
daire. 

Les intervenants présents
vendredi et samedi à Martigny
sont porteurs d’espérance dans
un monde qui commence à
donner des signes d’inquié-
tude. Leur message est clair:
notre destin est commun. Le
dialogue est indispensable
pour sauver la terre.

La ligne éthique des Journées
des 5 Continents répond à une
nécessité, selon vous...
Notre festival existe depuis dix-
sept ans. Il a toujours été orga-
nisé dans un esprit de solidarité
et de respect d’une certaine éthi-
que. Le forum en faveur d’une
culture de paix souligne que le
rendez-vous du week-end pro-
chain n’est pas qu’un divertisse-
ment, mais aussi une fête où l’on
apprend à discuter et à partager.
Le festival est un lieu de rencon-
tre et de découverte, une plate-
forme de communication 
et d’échanges. Rendez-vous
compte que trente-trois associa-
tions sont impliquées dans cette
organisation. C’est cette diver-
sité qui fait la force des Journées
des 5 Continents, événement
classé d’importance nationale
cette année par Suisse Tourisme.
Infos sur www.5continents.ch
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En route pour la détente!
Offre spéciale car postal + piscine

Entrée aux Bains de Saillon ou
d’Ovronnaz et aller-retour en bus,
dès CHF 21.00

Au départ de Sion ou Martigny.
Billets en vente auprès des
conducteurs.

www.carpostal.ch
Web code 10129

Jusqu’à 34% d’économie!

PUBLICITÉ

LE BLOC-NOTES
POLITIQUE
DE JEAN-YVES GABBUD

«AFFAIRE» MAURER

Les dernières vagues
La dénonciation du président de Sion par l’Inspection
des finances (IF) a provoqué une dernière vague au
Grand Conseil.

Pour le PLR, par cette dénonciation, effectuée avec un
manque flagrant de preuve, selon le député René
Constantin, l’IF a fait un excès de zèle.

Tel n’est pas l’avis du PDC. «Dans l’affaire de la vente
d’un terrain, propriété de la commune, l’Inspection
cantonale des finances a relevé dans son rapport an-
nuel que l’intervention du président de la ville de Sion
ne pouvait que conduire à l’ouverture d’une instruc-
tion préliminaire et justifie de lui faire supporter les
frais occasionnés. Ainsi, l’action des chefs de service
et des conseillers démocrates-chrétiens, qui a conduit
à l’annulation de la vente, a été correcte et responsa-
ble. Elle a permis aux contribuables de la ville de ne
pas être lésés.» L’affaire n’ira pas plus loin…

HÔPITAL DU CHABLAIS

Tout n’est pas acquis
Le groupe PDC du Centre s’est étonné de lire dans le
rapport de gestion du Conseil d’Etat que l’hôpital 
Riviera-Chablais ouvrira ses portes en 2015 ou 2016.
Marie-Noëlle Massy-Mittaz a rappelé que le Grand
Conseil ne s’est pas encore prononcé sur la construc-
tion de cet hôpital.

LOI SUR LE TOURISME

La deuxième chance
Le conseiller d’Etat Jean-Michel Cina ne veut pas pré-
cipiter les choses pour modifier la loi sur le tourisme,
après l’échec subi en votation populaire. «Je suis per-
suadé que nous n’avons qu’une seule deuxième
chance de bien faire», a-t-il expliqué aux députés, tout
en précisant qu’il voulait continuer à soutenir le tou-
risme: «Je suis le ténor du tourisme et je le resterai
jusqu’à ce que mort s’ensuive.»

REGISTRE FONCIER

«L’incurie» dénoncée
Le député PDC Pascal Bridy n’y est pas allé de main
morte. Il a dénoncé «l’incurie qui règne dans les regis-
tres fonciers», notamment dans celui de Sion où l’at-
tente peut aller jusqu’à six à huit semaines. Le conseil-
ler d’Etat Jean-Michel Cina a reconnu le problème. Un
auxiliaire a été engagé pour six mois pour tenter d’en-
rayer le problème… Une analyse a également été lan-
cée pour comprendre pourquoi cela ne fonctionne pas
à Sion.

LIGNE À HAUTE TENSION

Un groupe s’oppose
Un groupe, appelé «haute tension, grr…!», est né sur
Facebook pour dire son opposition à la ligne à haute
tension que projette de construire Alpiq entre Chamo-
son et Chippis. Parmi les 200 inscrites figurent des
personnalités de tous horizons politiques, dont une
douzaine de députés, dans un éventail qui va de 
Grégoire Dussex, le chef du groupe PDC du Centre, en
passant par l’écologiste Marylène Volpi Fournier, à la
libérale-radicale Anne-Marie Sauthier, ainsi que plu-
sieurs conseillers municipaux sédunois, la secrétaire
générale du PDCVr Fabienne Luyet et même le fils du
conseiller d’Etat Maurice Tornay, Simon Tornay.

ÉCHECS À VERCORIN

Ludovic Zaza
vainqueur 
de la coupe
Disputée
samedi à
Vercorin, la
finale de la
coupe va-
laisanne
indivi-
duelle
d’échecs a
été domi-
née par le
jeune Ludovic Zaza. L’espoir
montheysan de 14 ans, qui
jouait avec les blancs a battu
le Martignerain Mauro Ferraro
au terme d’une partie parfaite-
ment maîtrisée par le futur
champion chablaisien. Quant à
la finale du championnat valai-
san de parties lentes par
équipe de quatre joueurs, elle
est revenue à Martigny. Gérald
Darbellay, François Perru-
choud, Jean-Christophe Putal-
laz et Stephan Major se sont
aisément imposés face à
Sierre sur le score de 3,5 à 0,5.
Martigny remporte cette com-
pétition pour la 8e année d’af-
filée. Le podium est complété
par Sierre et Monthey. CM

EN BREF

L’édition 2010 du Grand Prix
du vin suisse enregistre une
augmentation de 30% du nom-
bre de crus présentés. Ce sont,
en effet, 2715 échantillons de
vins de 560 producteurs de
toute la Suisse qui seront sou-
mis cette semaine au verdict du
jury à Sierre. Quelque 150 
dégustateurs chevronnés vont
désigner les meilleurs crus qui
figureront au hit-parade. Orga-
nisé par Vinea, en collaboration
avec la revue «Vinum», ce
concours se veut représentatif
de la production viticole de 
notre pays.

En cinq ans, ce concours est
devenu une véritable référence
pour les producteurs helvéti-
ques. La participation des en-
caveurs en est la preuve. Après
une augmentation de 20% des
échantillons présentés en 2009,
on enregistre une nouvelle
hausse de 30% pour la 5e édi-
tion.

Les deux cépages les mieux
représentés sont le chasselas
(428 échantillons) et le pinot
noir (420), ce qui reflète parfai-
tement la production du pays.
Viennent ensuite les cépages
blancs purs (552), les cépages
rouges purs (311), les assem-
blages rouges (300) et les vins
avec sucre résiduel (192).

Il faut souligner une partici-
pation renforcée des produc-
teurs de Suisse alémanique,
avec notamment les cantons de
Zurich et de Schaffhouse, ainsi
que du canton de Vaud qui re-
présente à lui seul le quart des
échantillons soumis au jury. La
participation valaisanne (1000
vins) est en relation avec sa
place dans la production suisse. 
Les 66 meilleurs vins suisses,
soit les 6 meilleurs vins des 11
catégories, seront présentés
lors du Gala des vins suisses qui
aura lieu le 28 octobre 2010, à
Berne. Lors de cette cérémonie,
les trois meilleurs vins de cha-
que catégorie, les mentions
spéciales ainsi que le vigneron
suisse de l’année seront dévoi-
lés. Ce gala servira de cadre au
lancement de la 4e édition du
Guide des vins suisses réalisé
par Vinea. CM/C

GRAND PRIX DU VIN
SUISSE 2010 À SIERRE

2700 vins en
compétition Pour une 

culture de paix
MARTIGNY�Quatre personnalités de premier
plan ont symboliquement donné, vendredi 
et samedi, le coup d’envoi des Journées 
des 5 Continents au cours d’un forum fréquenté
par plus de trois cents personnes.

Le WWFValais organise une ex-
cursion à la découverte des
prairies de la rive droite du val
d’Hérens le samedi 26 juin. 
Les participants, placés sous la
conduite du naturaliste Phi-
lippe Werner, parcourront le
plateau de Sévanne (Mase) et
Ossone (Saint-Martin). 

Ils seront orientés sur le rôle
de l’agriculture dans la conser-

vation de la biodiversité d’une
région. Le rendez-vous est fixé
à 10 h 25 à la gare de Sion. Dé-
part à 10 h 32 avec le bus pour
Saint-Martin avec arrêt à Fon-
tany à 10 h 58. Le retour se fera à
partir d’Euseigne (arrivée à la
gare de Sion vers 19 heures). C

Infos et inscriptions au 027 322 68 67
ou par mail (www-vs@bluewin.ch).

VAL D’HÉRENS

En excursion 
avec le WWF Valais

Mads Olesen (à gauche) a eu l’occasion de saluer le maître soufi Khaled Bentounes, Pierre Rabhi et le
moine bouddhiste tibétain Dagri Rimpoché. LE NOUVELLISTE




